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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No 202/.1-DEL-0032

Q3  : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE C.C.A.S. ET ELECTRICITE DE
FRANCE  (EDF)  EN  MATIERE  DE LUTTE  CONTRE  LA  PRECARITE  ENF,RGETIQÏJE.
-  APPROBATION  ET  AUTORISATION  DE SIGNATURE.

L'an  deux  mille  vingt-quatre  et le trente  du mois  de septembre  (30.09.2024),  à 10 heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous  la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  : 15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  : 23 septembre  2024

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. - Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  PAYSSOT  A-M.  - M.  BERREDJEM  J. -  M. MESSEGUE  A. -  Mme  ROUSSEL  A.

Procurations  :

M. CHAUDERON  B. à Mme  ROUSSEL  A.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  LUCAS  MALVESTIO  M.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BESIERS  J-Ph.

Mme  TESTUT  N. à M. MESSEGUE  A.

M. SUERES  J. à Mme  PAYSSOT  A-M.

Mme  TAILHADES  C. à M.  BERREDJEM  J.

Absente  excusée  :

Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss

Mme  MASARO  Ana:ïs

Mme  ANTUNES  Stéphanie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  services  généraux

Directrice  des finances

En conformité  avec l'article  R 123-23  du code de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA

Driss  asswe  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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EXPOSE  DESMOTIFS

Vu  la délibération  no2021DEL0024  du  8 juin  2021  approrivant  la convention  de partenariat  entre

le C.C.A.S.  et EDF  en matière  de lutte  contre  la  précarité  énergétique  ;

Electricité  de France  (EDF)  est  un  acteur  reconnu  en matière  de lutte  contre  la précarité  énergétique

engagé  depuis  30 ans dans  des actions  de solidarité  en faveur  des publics  fragilisés  et des clients

démunis.  Cet  engagement  se traduit  non  seulement  par  une  action  de terrain  auprès  des collectivités

territoriales  à travers  le Fonds  de Solidarité  Logement  (FSL)  mais  également  par  des partenariats

nationaux  comme  locaux  destinés  à lutter  contre  la  précarité  énergétique.

Le  CCAS  est un  acteur  majeur  de la solidarité  communale,  notamment  par  une  action  générale  de

prévention  et de développement  social  en liaison  étroite  avec  les instihitions  publiques  et privées.

Dans  ce contexte,  le C.C.A.S.  prévoit  avec  l'appui  notamment  d'EDF  de

>  Permettre  aux  personnes  en situation  de précarité  énergétique  de bénéficier  d'actions  de

prévention  pour  mieux  maitriser  à terme  leur  consommation  d'énergie  ;

>  Informer  systématiquement  le public  sur  le dispositif  du  chèque  énergie  et sur  son  utilisation,

notamment  en ce qui  conceme  le paiement  des factures  ;

>  Répondre  aux  demandes  d'aides  ou d'informations  des usagers  via  l'utilisation  du  portail

PASS  EDF.

La  précédente  convention  avec  EDF  étant  arrivée  à échéance  le 8 juin  2024,  Monsieur  le Président

propose  au Conseil  d'Administration  de signer  une  nouvelle  convention  de partenariat  pour  définir  et

préciser  les objectifs  et les conditions  de ce partenariat  en matière  de lutte  contre  la précarité

énergétique.
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Le  Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibéré,  àl'unanimité

Approuve  les conditions  énumérées  dans  la convention  figurant  en annexe  ;

Autorise  Monsieur  le Président  à signer  la convention  de partenariat  avec  EDF  pour  une  durée

d'un  an à compter  de sa signature,  renouvelable  chaque  année  par  tacite  reconduction  pour  une

durée  d'un  an sans  que  sa durée  totale  puisse  excéder  3 ans,  ainsi  que  ses éventuels  avenants  ;

Charge  Monsieur  le Président  del'exécution  des dispositions  de la convention  susvisée.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  : 8

Votants  :14

Le  Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Signé  électroniquement  le 4
oct.  2024

AU  REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE  PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Signé  électroniquement  le 8
oct.  2024

Le Présidei'it  ceitifie  sous  sa responsabilité  le caractèrc  cxécutoire  de cct  acte ct informe  que  celui-ci  peut  fairc  l'ûbjet  daun  rccoirs  pour

cxcès  de porivoir  devank  le Ti'ibrinal  Administratif  de Toulorise  dans  un délai  dc deux  mois  à compter  de sa transmission  au contrôle  de

légalité
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CCAS

CONVENTION  DE PARTENARIAT

ENTRE

EDF et le C C.A.S de Castelsarras  n

Entre

Le Centre  Communal  d'Action  Sociale  (C.C.A.S)  de la ville de Castelsarrasin,  dont  le siège
est situé 5 Place de la Liberté 82'100 Castelsarrasin,  représenté  par M. Jean-Philippe
BESIERS,  Président  du C.C.A.S,  dûment  habilité  par la Délibération  no2024DEL0032  du
30 septembre  2024, à signer  la présente.

D'une part désigné  ci-après  : « le C.C.A.S  de Castelsarrasin  ))

Et

Electricité  De France  (EDF), Société  Anonyme  au capital  de 2 084 365 041 euros, dont  le
siège est au 22-30 Avenue  de Wagram,  75 008 PARIS, immatriculée  au Registre  du
Commerce  et des Sociétés  de Paris sous le n" 552 081 317, représentée  par Monsieur  Eric
LABROUE  agissant  en qualité  de Directeur  Régional  Territoire  et Services  de la Direction
Commerce  Sud-Ouest  et faisant  élection  de domicile  au 4 rue Claude  Marie  Perroud  ACI BOO1
WP Bât B - 31096  TOULOUSE  Cedexl,  agissant  en vertu des délégations  de pouvoir  qui lui
ont  été consenties,

D'autre  part, désigné  ci-après  : « EDF >)

Le C.C.A.S  de Castelsarrasin  et EDF pouvant  également  être désignés  chacun  ou
collectivement  par  (« la Partie  ») ou «« les Parties  »
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La présente  conventŒon (ci-après  : «( la Convent«on  ») s'inscrit  dans  une démarche
comrnune  de partenariat  en matière  de lutte  contre  la précarité  énergétique,

Le C.C.A.S  de Castelsarrasin  est un acteur  majeur  de la solidarité  communale,  notamment
par le soutien  aux  familles  dans leurs dépenses  d'énergies.

EDF est un acteur  reconnu  en matière  de lutte contre la précarité  énergétique.  Il est engagé
depuis  30 ans dans des actions  de solidarité  en faveur  des publics  fragilisés  et des clients
démunis.  Cet engagement  se traduit  non seulement  par une action de terrain  auprès  des
collectivités  territoriales  à travers  le Fonds de Solidarité  Logement  (ci-après  «( FSL »>), mais
également  par des partenariats  nationaux  comme  locaux  destinés  à lutter  contre  la précarité
énergétique.

Dans ce contexte,  le C.C.A.S  de Caste!sarrasin  prévoit  avec  l'appui  notamment  d'EDF  :

- - *  -De leur -perrnettre  de connaître  les différents  dispositifs  et procédures  d'aide  en matière
.  -'   ...d'énergie,  d:être iriformés  et orientés  vers les différents  partenaires  habilités  à constituer

.. ...  ..ouàlesaideràconstituerdesdossiersdedemanded'aides.

- -- - .- *  'De- pe'rmettre  aux habitants  de 'Castelsarrasin  en situation  de précarité  énergétique  de
     bénéficier  d'actions  de prévention  permettant  la maîtrise  des consommations  d'énergies.

Par conséquent,  les Parties,  constatant  la commuriauté  de leurs intérêts,  décident  d'inscrire
leur  démarche  dans  1e cadre  de la Convention.

Ceci  étant  préalablement  exposé,  les Parties  ont  convenu  de ce qui  suit  :
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La Convention  a pour objet de définir et préciser les objectifs et les conditions  de partenariat

entre les Parties, en matière de lutte contre la précarité énergétique.

ARanCLE 2 -  OBJECTIFS  COMMUNS

Les  objectifs  communs  et engagements  associés  sont  les suivants

*  Informer  les personnes  en précarité  énergétique  sur la maîtrise de la demande  d'énergie  et

sur  les gestes simples  d'économie  d'énergie.

*  Informer  les travailleurs  sociaux  du C.C.A.S de Castelsarrasin  sur l'ensemble  du dispositif

solidarité  d'EDF et sur  la facturation  des ciients d'EDF.

*  InformerIestravaiIleurssociauxduC.C.A.SdeCastelsarrasinsurlesmodalitésdereIations
entre leurs partenaires respectifs concernant  les situations des clients, notamment  en

situation  d'instruction  ou de versement  d'aide.

*  Mobiliser leurs réseaux respectifs de partenaires et d'intervenants  agissant  auprès des

familles en difficulté pour la mise en place d'actions communes  de prévention.

*  Préciser  les modalitéâ  de partenariat  entre le C.C.A.S de Castelsarrasin  et EDF concernant

la notification  des demandes  et des décisions  d'aides et les modalités  de versement  des

aides financières  du C.C.A.S de Castelsarrasin  à destination  des clients EDF en situation

de précarité.

ARTICLE  3 -  CANAUX  DE CONT  ACT

Article 3.1-  Portail d'Accès  aux Services Solidarité  d'EDF (PASS EDF)

EDF met à disposition  du C.C.A.S de Castelsarrasin,  à titre non exclusif, un Portail

d'Accès aux Services Solidarité d'EDF (PASS EDF), en complément  des modes

habituels  de communication  : https://pass-colIectivites.edf.com

La description  du PASS EDF et ses modalités d'utilisation  figurent  en annexe à la

présente  convention  (annexe  1 ).

EDF s'engage  à :

Habiliter  et former  l'interlocuteur  désigné par le C.C.A.S de Castelsarrasin  dans

la présente  Convention  au PASS EDF, en tant que  Référent  entité.

Assurer  s'il y a lieu l'accompagnement  spécifique  du PASS EDF auprès des

utilisateurs  du C.C.A.S  de Castelsarrasin,  en appui  du Référent.

Apporter  une réponse aux interrogations  ponctuelles du référent entité du

C.C.A.S de Castelsarrasin  relatives à l'usage du PASS EDF par les utilisateurs

du C.C.A.S de Castelsarrasin  et par l'équipe  SoIidarité d'EDF.

Répondre  aux demandes  d'aides  ou d'informations  faites via le portail PASS EDF

par les utilisateurs  habilités  par )e référent  entité du C.C.A.S de Castelsarrasin

dans un délai de cinq jours ouvrés et ce, conformément  à l'article  6.1 de la

présente  Convention.

Le C.C.A.S  de Castelsarrasin  s'engage  àcommuniquer  les coordonnées  de

l'interlocuteur  qui sera habilité au PASS EDF par EDF, en tant que référent entité du

C.C.A.S de Castelsarrasin  pour cet outil. Ses coordonnées  figurent  en annexe à la

présente  Convention  (annexe  2). Le C.C.A.S  de Castelsarrasin  s'engage  à informer  EDF

sans  délai  du changement  de référent.
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Lors de la première  connexion  au portail PASS'EDF,  une charte d'utilisation  sera
communiquée  aux utilisateurs  qui devront  l'accepter  avant  d'être  autûrisés  à utiliser  ce
portail  ; cette charte  encadre  la bonne  utilisation  du portail.
Le C.C.A.S  de Castelsarrasin  devra s'assurer  du respect  des conditions  d'utilisation
prévues  dans la Charte  par l'ensemble  des utilisateurs  qu'elle  aura  identifiés.

3.2 '-. Désignation  d'un Correspondant  au sein d'EDF  et mise à disposition  d'outils  de
contact

Afin de faciliter  le traitement  des différentes  situations  rencontrées  par les travailleurs
sociaux,  EDF met à leur disposition  :

-  'Un correspondant  solidarité  dont  les coordonnées  figurent  dans  l'annexe  2 à la
présente  Convention.

- Le numéro de téléphone  suivant:  OEIIO 8't0116  (strictement  réservé aux
. travailleurs  sociaux)accessible  du lundi au vendredi  de 9h à 12h et de 14h è

I7h.

Les actions  seront  conduites  dans  le respect  des obligations  mutuelles  liées au respect
du secret  professionnel  par les deux parties et dans le respect  de l'article  6.1 de la
présente  convention.

3.3 -  Coordonnées  du C.C.A.S  de Castelsarrasin

.Pour  = l'application  - de la présente  Convention,  l'adresse  mail du C.C.A.S  de
Castelsarrasin  est mentionnée  dans  l'annexe  2.

 :  Cetteadresse  permettra.rio'tamment  à EDF d'adresser  la liste des clients  « Solidarité  »

I  en-.àituation  d'impayé  de la facture  d'énergie  vis-à-vis  d'EDF  et l'ensemble  des clients
' « PàHiculiers  )» ayant  fait l'objet  d'une  suspension  de fourniture  suite à impayés  et ce,

conformément  au décret  du 13 aoCit 2008.

Le C.C.A.S  de Castelsarrasin  s'engage  à communiquer  au Pôle Solidarité  d'EDF  tout
changement  d'adresse  mail.
Le C.C.A.S  de Castelsarrasin  mettra  en œuvre  les moyens  nécessaires  pour  sécuriser
la réception  des données  personnelles  transmises  à l'adresse  mail ci-dessus.
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4.1  Les  enqaqements  du  C.C.A.S  de Castelsarrasin

Le C.C.A.S  de Castelsarrasin  s'engage  à :

Inviter ses travailleurs  sociaux, salariés et ses différentes  associations  partenaires  à des

réunions  d'informations  (MDE, Chèque Energie...)  animées par EDF afin qu'ils soient  les
relais  auprès  des  familles accompagnées.

Animer  des réunions  d'informations  à l'attention  des publics « vulnérables  » identifiés  par

les référents  sociaux  du C.C.A.S  de Castelsarrasin  et ses partenaires,  pour les sensibiliser

aux actions de prévention et à la maîtrise de l'énergie en utilisant les documents  et
supports éventuellement  fournis  par EDF dans le cadre de la présente Convention  entre
autres...  (MAEM Box  : https://monappart-ecomalin-lejeu.edf.fr)
Informer systématiquement  le public sur le dispositif du chèque énergie et sur son

utilisation,  en particulier  en ce qui concerne  le paiement  des factures  d'énergie  et y compris
dans le volet digital du dispositif, et le cas échéant de les orienter sur le site du

gouvernement  (chequeenergie.gouv.fr)  ou sur le numéro vert dédié (0 805 204 805).

Le C.C.A.S de Castelsarrasin  s'engage, en application  de l'article 6.1, à prendre toute
mesure utile au sein de sa structure  afin de garantir  la sécurité  des données transmises
par EDF et à cet égard s'engage  notamment  : à faire signer aux personnes  physiques
accédant aux dites données un engagement  de confidentialité,  à avoir une gestion

sécurisée  des mots de passe des utilisateurs  des outils d'EDF dont le portail PASS EDF,
ou encore  à avoir  un verrouillage  des  accès  et des  postes informatiques.

4.2  Les  enqaqements  d'EDF

EDF  s'engage  à :

Proposer  des actions de sensibilisation  et d'information  au C.C.A.S  de Castelsarrasin  et à
leurs partenaires  associatifs,  qui seront  les relais auprès des familles  accompagnées.

Ces informations  porteront  sur :
- les dispositifs  d'aides (Fonds de Solidarité  Logement...),
- - le chèque énergie  et son utilisation,  en complément  des informations  dispensées  par

les relais départementaux  du Gouvernement  sur ce dispositif.
- la lecture des éléments  clés de la Facture EDF,
- la Maîtrise De l'Energie  (conseils  sur les usages et éco-gestes).

L'organisation  de ces différentes  interventions  sera définie ultérieurement  d'un commun

accord  des Parties.

Proposer  un « accompagnement  énergie )» aux clients particu!iers  d'EDF, sollicitant  EDF
pour des difficultés  de paiement  de factures.  Cet accompagnement  a lieu lorsque  le client
est présent aux côtés du travailleur  social lors de son appel au Pôle Solidarité  EDF. Cet
accompagnement  comprend  notamment  :

o un conseil tarifaire  pour vérifier  l'adéquation  entre le contrat  de fourniture  d'énergie
aux habitudes  du client ou à ses besoins  estimés  de consommation  d'énergie  ;

o Une préconisation  de conseils  simples  (éco-gestes)  pour  maîtriser  ses
consommations  d'énergie  dans  le logement  ;

o Un conseil sur les moyens de paiement  (prélèvement  automatique,  prélèvement
mensuel,  choix de la date de prélèvement)  ;

o La recherche  de modalités  de dialogue  et d'entente.
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Conformémentaudécretn"2008-780du'l3août2008relatifà  ii;i'i-rr.'-'li:tt:::trt»illil.ail)l3ei'.
ID : 082-268201019-2û24093ü-2024  C

d , - - --
cas d'impayés  des factures  d'électricité,  de gaz, de chaleur  et

sociaux  du département  et le cas échéant, les services  communaux  et du C.C.A.S  de

Castelsarrasin,  à l'adresse  mail indiquée  dans  rannexe  2 de la présente  Convention  :

- Des  relances  faites  pour impayés  de ses clients.  Dans ce cadre,  EDF ne

communiquera  au C.C.A.S  de Castelsarrasin  que les informations  expressément

prévues  par la régIementation  en vigueur,  notamment  le décret  2008-780  du 13 août

2008 précité.

- Des interruptions  de fourniture  ou des réductions  de puissance  pour impayés  de ses

clients  pratiquées  et maintenues  pendant  cinq (5) jours.

ARTICLE  6 -TRAITEMENT  DES AIDE8

5.1 -  Notification  des  aides

Le C.C.A.S  de Castelsarrasin  s'engage  à :

Transrnettre,  via le portail  PASS EDF, les données  suivantes  pour  une notification  de

dépôt  de dernande  d'aide  :

- Type  d'aide  ;
- No client  et No de compte  EDF ;

- Nom et Prénom  du ou des titulaires  du contrat  EDF ;

Adresse  du lieu de consommation  ;

Montant  de l'aide  sollicitée.

Dans ce cadre, EDF s'engage  à communiquer  au C.C.A.S  de Castelsarrasin,  sur )a

base  des informations  transmises  par 1e C.C.A.S  de Castelsarrasin,  les données

suivantes  concérnant  les futurs  bénéficiaires  des aîdes du C.C.A.S  de Castelsarrasin  :

- l'état  actif  ou non des contrats,

- l'encaissement  le cas échéant  d'un chèque  énergie,

- le mode  de paiement  des factures  EDF

- et le solde à date.

A compter  de la-datè  de-cette  notlfication,  les clients  d'EDF  concernés  bénéficient  du

maintien  de la fo'urniture  d'énergie  telle que mentionnée  à l'alinéa  2 de l'article  L."115-3

du code de l'action  sociale  et des familles.

notifier,  via le portail.PASS  d'EDF,  la décision  d'acceptation  ou de refu,  d'aides,  dans un

délai de deux  (2) mois maximum,  en transmettant  les données  suivantes  :

- Type  d'aide
- No client  et No de compte  EDF

- Nom et Prénom  du ou des tltulaires  du contrat  EDF

- Adresse  du lieu de consommation
Décision  d'accord  ou de refus

Montant  de l'aide  attribuée

Autres  aldes

Le C.C.A.S de Castelsarrasin  s'engage  à informer  l'équipe Solidarité  EDF des aides

accordées  en matière  d'énergie  concernant  les clients  dont  il a connaissance.

Dans tous )es cas de versement  d'aides  :

EDF s'engage  à déduire  du compte  client de chaque  bénéficiaire  concerné,  le montant

d'aide  attribuée.  Cette  déduction  sera faite  après  réception  par ('équipe  Solidarité  EDF

de la notification  nominative  des aides attribuées,  transmise  par le C.C.A.S.  via le PASS

EDF.
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la totalité de la somme due EDF s'engage  à informer les ires u re iqua

éventuel de la dette dont le montant devra être réglé. EDF proposera aux bénéficiaires
de cette aide  des modalités  pour  le règlement  du solde  de la dette.
Le C.C.A.S  de Castelsarrasin  s'engage  à travailler  avec l'équipe Solidarité d'EDF à la

mise en œuvre des modalités  de règlement  global de la dette adaptées à la situation

financière  des bénéficiaires  concernés  et à accompagner  les administrés,  clients d'EDF,
afin de s'assurer  du paiement  effectif  du reliquat.

Informer  les bénéficiaires  des aides du C.C.A.S de Castelsarrasin  que les factures  EDF

à venir, ne faisant  pas l'objet  d'un versement  d'aides, sont à régler dans leur totalité et
dans  les délais  contractuels.

5.2  -  Modalités  de versement  des  aides

Le C.C.A.S de Castelsarrasin  versera le montant des aides, par virement bancaire sur  le

compte d'EDF, dans un délai maximum  de trente (30) jours après la notification  des aides.  Les

coordonnées  bancaires  d'EDF figurent  dans l'annexe 2 de la présente  convention.

Ce versement  doit être accompagné  des informations  suivantes  :

Type  d'aide

No client  et No de compte  EDF

Nom  et Prénom  du ou des  titulaires  du contrat  EDF

Adresse  du lieu  de consommation

Montant  de l'aide  versée

ARÏICLE  6 - CONFIDENTIALITE  ET PROTECTION  DF:S DONNEËS  ECHANGEES

6.1 Protection  des données  à caractère  personne/

Chacune des Parties garantit l'autre  Partie  du respect des obligations  légales  et
réglementaires  lui incombant  au titre de la protection des données  à caractère  personnel,  en
particulier  de la loi no78-17 du 6 janvier  1978 modifiée relative à l'informatique,  aux fichiers  et
aux libertés (ci-après  «« loi informatique  et libertés ») et du règlement  (UE) 20j6/679  du 27 avril
2016 relatif  à la protection  des personnes  physiques  à I\,gard  du traitement  des donnÉ,es
personnelles  et à la libre circulation  de ces données  (RGPD).

Par conséquent,  chaque partie s'engage à traiter lesdites données personnelles  dans le
respect  des règlementations  en vigueur, et à cet égard, s'engage  à :

Respecter  les finalités  pour lesquelles  les données  sont récoltées  ;

Préserver  la sécurité, l'intégrité  et la confidentialité  des données  personnelles  dès lors
qu'elle procède  à leur collecte  ou leur enregistrement  ;
1nformer les personnes  dont elle recueille  1es données  des modalités  du traitement  et
de leurs  droits au titre de la règlementation  en vigueur  ;

Ne communiquer  les données  personnelles  à aucun tiers quel qu'il soit, hormis les tiers
auxquels  il serait strictement  nécessaire  de transmettre  les données  personnelles  en
exécution  de la Convention  dont les sous-traitants  ;

Prévoir, au sein des contrats  l'unissant  à ses sous-traitants,  les éléments  obligatoires
prévus par l'article 28 du RGPD et s'assurer  du respect, par lesdits sous-traitants,  des
obligations  contractuelles  prévues  ;

N'effectuer  aucun transfert  de données  personnelles  en dehors du territoire  de l'Union
européenne,  hormis vers des pays tiers présentant  un niveau de protection  adéquat
au sens des autorités  de contrôle  ou vers un tiers répondant  aux exigences  juridiques,

organisationnelles  et techniques  prévues par la règlementation  en vigueur,  s'agissant
des  données  personnelles  transmises  au titre de la Convention  ;
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d'une législation  spécifique  impûsant  de recourir  à des

conservation  des données  ;

Alerter  sans délai l'autre Partie  en cas de violation,  de perte  ou de divulgation  non

autorisée  des données  personnelles  collectées  dans  le cadre  de la Convention,  afin de

permettre  à la Partie  ayant  collecté  les données  d'alener  les personnes  concernées  et

de se conformer  à ses obligations  au sens de la règlementation  susmentionnée.

Les personnes  concernées  disposent  sur leurs données  personnelles  des droits  d'accès,  de

rectification,  d'effacement,  de 1imitation, de portabilité  et d'opposition,  et peuvent  à tout

moment  révoquer  leur consentement  aux  traitements.

Les personnes  concernées  semnt  susceptibles  de faire valoir  leurs droits  directement  auprès

du Responsable  de traitement.  Cette Partie s'engage  à y faire droit dans les délais

rég1ementaires.

Chaque  Partie  s'abstient  en toute hypothèse  de reproduire,  exploiter  ou utitiser  les données

personnelles  collectées  à l'occasion  de la présente  Convention  à ses propres  fins ou pour le

compte  de tiers,  à l'exception  de l'èxécution  de la présente  Converition  et s"engage  à modifier

-     .ou.ëupprimer,  àla  demande.de  la personne  dont  les données  sont  traitées,  sous réserve  qu'il

-===  ne:s'agisse.pas  de-données  obligatoires,  et en toute  hypothèse  à l'achèvemènt  de la finalité

' poursuivie  et au-terme  de l'exécution  du Contrat,  toute donnée  personnelle  collectée  à

l'occasiori  ou aux fins d'exécution  desdites  prestations,  sous réserve  des délais  légaux  de

conservation  des données.

- Chacune  des Parties, lorsqu'elle  est qualifiée  de responsable  du traitement,  fait son affaire

' des formalités  lui incombant  au titre de la réglementation  relative  à la protection  des données

: à caractère  personnel,  ainsi que  du respect  de la réglementation  susmentionnée  ; en

particulier  chaque  Partie doit vérifier  que le traitement  de données  personnel)es  auquel  elle

procède  est licite et qu'elle  recuéil1e le consentement  de la personne  concernée  lorsqu'il  est

nécessaire.

6.2 Confidentialité

qu'en  soit la cause.

Toutefois'les  Parties s'atitorisent  toute  communication  faisant  état de l'existence  de la

Convention  et/ou reprenant  son préarnbule  eUou son article  ler.

ARTICLE  7 - LES MODALITES  [)E MlSE  EN PLACE  ET LE SulVl

Dans le cadre  de la mise en œuvre  de la Convention,  des réunions  seront  organisées  entre  la

responsable  du C.C.A.S de Castelsarrasin  chargé du suivi de la Convention  et le

Correspondant  Solidarité  d'EDF  pour le suivi du partenariat  en général  et de l'utilisation  du

PASS EDF en particulier.  Un compte  rendu en sera réalisé  et servira  de bilan annuel  de ce

partenariat.
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8.1 Durée

La présente  Convention  entre  en vigueur  à la date de signature  par les Parties  ce, pour  une
durée  d'un an. Elle pourra  être renouvelée  chaque  année  par tacite  reconduction  pour  une
durée  d'un an sans que sa durée  totale  ne puisse  excéder  3 ans.

La présente  convention  pourra  être modifiée  par avenant,  notamment  suite à des modifications
légales  ou réglementaires  : les Parties  conviennent  expressément,  qu'en  cas de modifications
rendant  inapplicables  les dispositions  de la Convention,  elles se rencontreront  à l'initiative  de
la Partie  la plus diligente  pour  en étudier  les adaptations  nécessaires.

8.2 Résiliation

La présente  Convention  pourra  être résiliée  par l'une ou l'autre  des Parties pour  tout motif  à
l'expiration  d'un délai d'un mois suivant  l'envoi d'une lettre recommandée  avec accusé  de
réception,  sans  indemnité  de part et d'autre.

ARTICLE  9 - RESPONSABILITE

Chacune  des Parties  est responsable  de l'exécution  des obligations  mises à sa charge  au titre
de la Convention.

ARÏICLE  IO -  COMMUNICAÏION

Les communications  propres  à chacune  des Parties, sur la Convention  ou sur les actions
relevant  de son exécution,  seront  obligatoirement  soumises  à l'autre  Partie aux fins d'obtenir
son  accord  avant  diffusion  sous quelque  forme  que ce soit.

À défautd'accord  surle  contenu  de la communication,la  Partie  àl'origine  de la communication
ne sera pas autorisée  à faire mention  de l'autre  Partie.

En l'absence  de réponse  expresse  et passé  un délai de 21 jours  ouvrables  à compter  de la

réception  des documents,  la Partie.dont  l'accord  est sollicité  est réputée  avoir  accepté  les
documents  qui lui auront  été présentés.

ARTICLE  11-  DROITS  D'UTILISAÏION  EÏ  PROPRIETE  INTELLECTUELLE

Toute  représentation  deslogos-et  marques  des Parties  sera conforme  à leur charte  graphique
respective.

Aucune  Partie  ne pourra  se prévaloir,  du fait  de la présente  Convention,  d'un droit  quelconque
sur les marques  et logos de l'autre  Partie.

Chaque  Partie s'engage  à demander  l'autorisation  préalabie  écrite  de l'autre  Partie si elle
souhaite  utiliser  les marques  et logos  de cette Partie.

Chaque  Partie reconnaît  n'avoir  aucun  droit  sur les droits  de propriété  intellectuelle  de l'autre
Partie  autres que ceux expressément  accordés  dans le cadre  de l'exécution  de la présente
Convention.

Tous les écrits et toutes les analyses  effectuées  par EDF - notes, rapports  et cahier  des
charges  -  sont la propriété  exclusive  d'EDF.
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En cas de différend  entre  les parties  sur la validité,  l'interprétation  ou l'exécution  de la

Convention,  les Parties  rechercheront  un accûrd  amiab(e,  dans  un dé1ai d'un (1) mois à

compîer  de la notification  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de réception,  du différend,  par

la Partie  la plus  diligente.

En cas d'échec  de cette  procédure  de règlement  amiable,  le différend  sera  alors  porté  devant

les tribunaux  compétents.

ARnCLE  13  - CESSION

Aucune  Partie  ne peut  céder  à un tiers  tout  ou partie  de ses  droits  ou obligations  au titre  de la

Convention  sans  le consentement  préalable  et écrit  de l'autre  Partie.

ARTICLE  14  -  MODALITES  FINANCIERES

Dans  (e cadre  de l'exécution  de la Convention,  chacune  des Parties  prend  à sa charge  ses

propres  dépenses.

ARÏICLE  15  -  NON EXCLUSIVITE

La Convention  est conclue  sans exclusivité  et ne fait  pas obstacle  à ce que chacune  des

Parties  puissent  conclure  un accord  du même  type  avec  d'autres  partenaires.

ARTICLE  16  - ETHIQUE  ET INÏEGRITË

Le C.C.A.S  de Castelsarrasin  s'interdit  de rémunérer  toute  forme  d'activités  ou toute  activité

' - illéga(e  et/oii  contraire  à l'ordre  public  pu aux  bonnes  mœurs  en France  ou dans  tout  autre

Etat.

- Le C,C.A.S  de Castelsarrasin  déclaie  sur  l'honneur  qu'il  répond  aux  exigences  de conformité

- du-G'roup-e  EDF,  telles  que'décrites  dans  la Charte  Ethique  du Groupe  EDF  (annexe  3) et qu'il

satisfait  aux obligations,  nationales  et internationales,  de tutte contre  la corruption,  le

blanchiment  et le financement  du terrorisme.

- '- En-particu1ier,  le C.C.A.S  de Castelsarrasin  déclare  sur  l'honneur  qu'il  satisfait  aux  obligations

- des lois applicables  en matière  de droit  du travail,  notamment  celles  relatives  à la lutte  contre

 le travail  dissimulé  et à la corruption  d'agents  publics  étrangers.

- :En cas de manquement du C.C.A.S  de Castelsarrasin à l'un de ses engageBents,  la

. Convention  sera  résiliée  de p(ein -droit, dans  les conditions  fixées  à l'article  8 de la présente

 Convention  ef sans  qu'aucune  indemnité  ne soit  due  de ce chef  par  EDF.
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Fait  à Castelsarrasin

le 30 septembre  2024

Pour  le C.C.A.S.  de Castelsarrasin

ua'(C,astelsarrasln
82100 .:

Président  du C.C.A.S  de Castelsarrasin

M.'Je'an-Philippe  BESIERS

Pour  Electricité  de France

EDF Direction Commerce  Sud-Ouest
M. Eric LABROUE
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ANNEXE I : Charte d'utilisation du PAl
(https://pass-collectivites.edf.com)

E[)F  met à disposition  du Département/de  la Métropole,  à titre non exclusif,  un Portail  d'Accès

aux Services  Solidarité  d'EDF  (PASS),  en complément  des modes  habituels  de communication,

le PASS EDF remplacera  progressivement  l'utilisation  des mails,  fax et courrier.

Cette application  interactive  accessible  depuis  internet  s'adresse  aux travailleurs  sociaux  et

personnels  des structures  d'aide  sociale  dans le cadre de leurs échanges  avec les équipes

Solidarité  d'EDF,

Le PASS EDF permet  aux travailleurs  sociaux  d'informer  en ligne les cohseillers  Solidarité  des

demandes  d'aide  financière  effectuées  pour  le compte  des clients  en,'difficulté.  Les travailleurs

Solidarité.

"Le  PASS EDF est entièrement'  sécurisé.  L'accès  est réservé aux personnes  habilitées.  Les

données  personnelles  des persorines  habilitées  au Portail  font  l'objet  d'un traitement  informatique

qui a-fait-l'objet  des procédures  requises  auprès  de la Commission  Nationa!e  Informatique  et

Libertés  (CNIL) dans le cadre du Règlement  Général  sur la Protection  des Données.  La

navigation  se fait en « https », les échanges  de données  sont  donc  chiffrés  et sécurisés.

Accès  au portail

L'habi1itàtion  de chaque  utiiisateur  (interne  ou externe)  au PASS  çst personhelle  et lui confère

des droits d'accès  qui lui sont donnés  selon la procédure  d'habilitation  pro6re à ce ponaiL

L'utilisateur  s'engage  à respecter  les droits  d'accès  qui lui ont été attribués.  .

Le-compte  d'une  entité  externe  est initialisé  par  une personne  référente  de cette  entité.

Cette  personne  crée le compte  de son entité, puis le compte  de référent  dont  les droits  d'accès

sont  supérieurs  par rapport  aux  autres  utilisateurs.

La création  d'une  entité  externe  et de son référentest  soumise  à la validation  des adminiÔtrateurs

EDF.
Le référent-entité-valide  la création  des comptes  utilisateurs  au sein de son entité.

- Les référents  sont chargés  de mettre  à jour  régulièrement  les comptes  de leurs utilisateurs  :

'désactiver  les comptes  des personnes  en absence  de longue  durée  et supprimer  les comptes  de

celles  qui ont  quitté  Ja structure.

Ces  modificaîions  doivent ëtre.régulièrement  transmises  par fichier  .xlsx cryptés aux

Correspondants  Solidarité  d'EDF.

Les droits d'accès  à tout ou partie du portail  reposent  sur une authentification  de chaque

utilisateur.  L'authentification  de chaque  utilisateurest  réalisée  au moyen  d'identifiants personnels.

Ces outils  sont  strictement  confidentie!s,  personnels,  incessibles  et intransmissibles.  L'utilisateur

s'engage  à prendre  toute  mesure  nécessaire  afin d'en assurer  la sécurité.

EDF ne pourra  en aucun  cas être tenu pour responsable  de toute  utilisation  frauduleuse  des

identifiants  des utilisateurs.

L'accès au portail sera automatiquement  bloqué à l'issue de plusieurs  tentatives  d'accès

erronées.  EDF se réserve  le droit  de suspendre  l'accès  au portail  en cas d'utilisation  frauduleuse

de l'identifiant  ou du mot de passe  d'un utilisateur.
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ïs  e passe

Le portail est accessible  24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, à l'exception des cas de force majeure,

difficultés techniques eUou informatiques  eUou de télécommunications  eUou de période  de

maintenance  ou de sauvegarde  périodique  de données.

Contenu  du portail  et utilisation

Le PASS est un outil au service de ses utilisateurs. Il évoluera régulièrement  en fonction des

attentes et des besoins de chacun. Pour toute demande  liée à l'utilisation  du portail, l'utilisateur

s'adresse  aux  équipes Solidarité  de sa région par  mail  ou par  courrier.

L'utilisateur  externe s'engage  à utiliser  le portail dans le strict respect de ses missions  dans le

domaine de la Solidarité.
L'utilisateur  externe sera respectueux  des personnes dont il gère les dossiers dans tous

commentaires  ou observations  qu'il échangera  via Je portai(.

L'utilisateur  externe accepte sans réserve le fonctionnement  général du portail, aussi bien  dans

sa présentation  que dans son organisation.

Données  personnelles  des utilisateurs  externes

Lors de la première  connexion  au PASS, les utilisateurs  externes doivent valider  la déclaration

RGPD qui  s'affiche  à l'écran pour  accéder  à la page  d'accueil.

Les données personnelles  des utilisateurs externes présentes  dans le PASS sont à usage

exclusivement  interne à EDF. Cela signifie que ces données  collectées ne seront  ni cédées, ni

échangées  ou louées.
Ces informations  personnelJes ont pour objectif  d'octroyer  à l'utilisateur  ie droit d'accès à ce

portail.
Ces données sont accessibles  exclusivement  aux utilisateurs  internes et externes  inscrits au

PASS.
Les utilisateurs  externes  du PASS sont les personnels  d'organismes  habilités  au PASS, tels que

conseils départementaux,  C.C.A.S de Castelsarrasin,  structures de médiation sociale, CAF,

associations  caritatives,  etc...
Les utilisateurs  internes du PASS sont les personnels  des  Pôles  Solidarité d'EDF.

Données  personnelles  des clients  démunis

Des données  personnelles  de clients démunis  sont également  échangées  sur le PASS entre les

utilisateurs  internes et externes afin de traiter  les demandes  d'aide et protéger  ces clients de la

coupure d'énergie. Ce sont des données  liées à l'état civil du client et des données  de relation

clientèle EDF (montant des factures du client, montant de ses impayés, montant des aides

perçues  ou refusées par les organismes  sociaux...).
Elles sont conservées  durant  5 ans à partir de la date de leur  création dans le PASS.

Préalablement  à tout transfert  de ces données  à EDF, les utilisateurs  externes  sont tenus de

respecter  la réglementation  informatique  et libertés résultant  notamment  de la loi no78-17 du 6

janvier  1978 modifiée ainsi que du règlement  général sur la protection  des données  no2016-679.

En particulier,  ils doivent  s'assurer  de l'accord  des clients dont les données  vont être transférées.

En outre, conformément  à l'article 4, 5o de la loi française  no78-17 du 6 janvier  1978 relative à

l'informatique,  aux fichiers et aux libertés, ces données seront conservées  par EDF pour une

durée de cinq (5) ans.
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l'utilisateur  externe,  ce dernier  s'engage  à ne les utiliser  qu'aux  fi

solutions  visant  à résorber  les difficuttés  de paiement  des clients,  avec  toutes  les mesures  de

sécurité  adaptées.

Utiiisation  des  données  des  clients  démunis  par  les  utï(isateurs  externes

L'utilisateur  est  notamment  informé,  conformément  à la loi susvisée  :

- qu'il dispose  d'un droit  d'accès,  de rectification,  d'opposition,  d'effacement,  de portabilité  et de

limitation  au traitement  portant  sur ses données.  Ces  droits  peuvent  être  exercés  par courrier

électronique à l'adresse : mesdonnees@edf.fr ou à l'adresse : informatique-et-libertes@edf.fr
- que les données  personnelles  (nom, prénom,  entité  d'appartenance,  fonction,  adresse

professionnelle,  numéro  de  té(éphone  professionnel,  adresse  e-mail  professionnelle,  ...)

concernant  les utilisateurs  du portail  sont  accessibles  et modifiables  via la rubrique  " Mon

compte",
- que  ses données  sont  supprimées  lorsque  son  compte  est  supprimé  dans  PASS,  et que  toutes

ies affaires  qu'il  a créées/traitées  dans Je PASS sont  supprimées  (conservation  des affaires

pendant  5 ans),  .

= que  seuls  les champs  précédés  d'un  astérisque  ont  un caractère  obligatoire,

.L'.utilisateur  dispose  de ta-possibilité  d'introduire  un recours  auprès  de la Commission  Nationale

de l'lnformatique  et des Libertés.
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I - Les  interlocuteurs  de la convention  sont  :

Pour  EDF :
Nom Laetitia  BECHAREL Christine  EYCHENNE

Fonction Responsable  régional  solidarité Correspondant  solidarité

Adresse 4 rue  Claude  Marie  Perroud

Bât  B ACI  BOOi  -WP

31096  Toulouse  cedex1

1 8"1 av  Jacques  Douzans

31600  Muret

Tel.  Fixe / /

Portable 06  60  67 63  02 06 60  74  22  52

E-mail Laetitia.becharel@edf.fr Christine.eychenne@edf.fr

Pour  le C.C.A.S  de Castelsarrasin  :

Nom Driss  KHAIZA Sylvie  BERÏHAU

Fonction Directeur  et  référent  PASS
Responsable  Pôle  Social  et

Référente  PASS

Adresse
5 place  de  la Liberté

82100  Castelsarrasin

5 place  de la Liberté

821üO  Castelsarrasin

Tél.  fixe 0563327819 0563327520

Portable 0645256496 /

2 -  Le mail  du C.C.A.S  de Castelsarrasin  par  rapport  au décret  2008
(Le mail  quipermet  notamnent  à EDF d'adresser la liste  des dients  (( Solidcrrité  )) en situation  d'tiîrpayé  vis-à-vis  d'EDF  et

reyrsembie aes citems (( particuliers )) ayani faiN'obyet d'une suspension de fourï;iimre sûe  à impayés et ce, cûiforrw:mem
axi décret  dxr 13  août  2008.)

ccas@vilIe-casteIsarrasin.fr

3 -  Les  coordonnées  bancaires  d'EDF  sont  :

Q REtEVED'lrÆNTITEPOSTAL I

_ :CADRE.flËSj-pW,:/l%rQRGAMtSM!, 'l'_':':':l":I.i':i'ii::i'iNni,LffDUCOMJ'!mi:'-l:;:6j'l:l=:-i;';}'1!

- EDF-DCPPSO  ïOtllôUSE  071a12ë1B

CRC  MljRETa

SERWCE  TRESORJRIE

181 AVENuE  JAC«:JuES  DOIJZANS

BP  80024

31 601 -MtJRETCEDEX

IBAN:  FR74  20C14 lô10  16071126  1Bû3  786

EIIC: PSSÏFRPPÏOU

asrsïommohschcomrxzw_srnïsrrws  th'zgr.zvür  trpatissæes'  aurc«eï.  - ,  ( lN0  coaipïz  ii  ll'l  cui...  

juÏORGJ.WilffS  ÂJ'J!nfS_4  F_4!ujNSC!juj)ZS  OPER.4nOhS

.*vomco»riiuyovvziîæpoxrswahrngtqs  20ô41  (HOlê  0711261B037  86

:CADRE.flËSERW,:/l':L'QRGAMJSM!"

- EDF-DCPPSO

CRC  MljRETa

SERWCE  TRESORJRIE

181 AVENuE  JAC«:JuES  DOIJZANS

BP  80024

31 601 -MtJRETCEDEX

I )'_ ': ':::l.i:'.i::i.'ii::iiNn:ngj-DU COMJ'!mi:-l :::,;j:-l:l,i,';}'1!

ïOtllôUSE  071a12ë1B

hTA8L1SSaffiÏ GU{CHêÏ  - ,tihncoaîpïz  ii . ,l.  € LÆi .. .  

20ô41 O10lê 0711261B037 86
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMÏJNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du  Conseil  d'Administration

No 202! DEL  0033

Q  : RESTAURATION  -  CONVENTION  DE  FACTURATION  ENTRE  L'UEMA

CONFLUENCES,  L'ASSOCIATION  RESILIENCE  OCCITANIE  ET  LE  CCAS  POUR  LA
FOURNITURE  DE REPAS  -  APPROBATION  ET  AUTORISATION  DE SIGNATURE.

L'an  deux  mille  vingt-quatre  et le trente  du mois  de septembre  (30.09.2024),  à 10 heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsanasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BES'IERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :23  septembre  2024

Etaient  présents  :

M, BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. - Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  PAYSSOT  A-M.  - M. BERREDJEM  J. -  M. MESSEGUE  A. -  Mme  ROUSSEL  A.

Procurations  :

M. CHAUDERON  B. à Mme  ROUSSEL  A.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  LUCAS  MALVESTIO  M.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BESIERS  J-Ph.

M_rne TESTUT  N, à M.  MESSEGUE  A.

M. SUERES  J. à A/Ime PAYSSOT  A-M.

Mme  TAILHADES  C. à M.  BERR_EDJEM  J.

Absente  excusée  :

Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss

Mme  MASARO  Anaïs

Mme  ANTUNES  Stéphanie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  services  généraux

Directrice  des finances

En conformité  avec  l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA

Driss  assure le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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E)«POSE  DES  MOTIFS

Vu le groupement  de commandes  constitué  entre la Communauté  de Communes  Terres  des

Confluences,  en tant que coordonnateur,  les communes  de Castelsarrasin,  Moissac,  Boudou,

Montesquieu  et les CCAS  de Castelsarrasin  et Moissac  ; ayant  pour  objet  la passation  d'un  marché

de services  intégrant  la production  et la foumiture  de repas  à partir  de la cuisine  centrale  mise  à

disposition  par  la Cornmunauté  de Communes  ;

Vu  la délibération  noB06/2021  -  2 de la Communauté  de Commtînes  Terres  des Confluences

attribuant  le contrat  de marché  public  pour  la gestion  du service  public  de restauration  collective  des

membres  du groupement  de commandes  à la société  SOGERES  ;

Vu  l'accord-cadre  signé  avec  la SOGERES  à compter  du ler septembre  2021  pour  une  durée  de deux

ans, renouvelable  derîx  fois  par  période  d'une  année,  soit  jusqu'au  31 août  2025  ;

Vu  la délibération  no2020DEL0035  du 18 novembre  2020  portant  approbation  et autorisation  de

signature  de la convention  de facttîration  entre  l'UEMA  Confluences,  l'association  Résilience

Occitanie  et le C.C.A.S.  pour  la fourniture  de repas  ;

Considérant  que ladite  convention  est arrivée  à échéance  le 4 juillet  2024,  il est proposé  de la

renouveler.

Monsieur  le Président  rappelle  que  L'{JEMA  (Unité  d'Enseignement  Maternel  Autisme)  Confluences

facilite  le maintien  de la scolarité  en immersion  d'enfants  atteints  de troubles  autistiques.  Dans  le

cadre  de cette  activité,  le personnel  de l'UEMA  est amené,  pour  le bon  déroulement  de son  projet

thérapeutique  à prendre  ses repas  en présence  des élèves.  En  raison  de ce projet  thérapeutique,  le

personnel  ne  peut  assurer  la  confection  des  repas  sur  le  site  même.  C'est  pourqrioi  un

conventionnement  entre  I'UEMA  Confluences  et le C.C.A.S.  est envisagé  porir  la liwaison  de repas

directement  à l'école  Louis  Sicre,  selon  les principes  prévus  dans le cûae  de la restauration

intercommunale.  Les facturations  seront  établies  à partir  du nombre  de repas cornmandés  par

l'UEMA  Confluences  et seront  adressées  par  la Sogeres,  au C.C.A.S  de Castelsarrasin,  qrii  recouvrera

le prix  auprès  de l'association  Résilience  Occitanie.

Monsieur  le Président  propose  donc  de signer  une nouvelle  convention  de facturation  entre  le

C.C.A.S.  etl'UEMA  Confluences,  Association  Résilience  Occitanie,  en vue  de la  fourniture  des repas

pour  le personnel  en charge  d'élèves  atteints  de troubles  autistiques.
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Le  Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité

accepte  la signature  d'une  convention  de facturation  (ci-annexée)  avec  L'UEMA

Confluences,  Association  Résilience  Occitanie  pour le personnel  en charge d'élèves  atteints

de troubles  autistiques  ;

autorise  Monsieur  le Président  à signer  ladite  convention  ainsi  que tout  document  en

application  de cette  dernière  dont  ses éventuels  avenants.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  : 8

Votants  : 14

Le  Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Signé  électroniquement  le 4

oct.  2024

AU REGISTRE  SONT LES SIGNATURES
POUR COPIE CONFORME

AU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Signé  électroniquement  le 8

oct.  2024

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci  peut faire l'objet  d'un recours  pour

excès de pouvoir  devant ]e Tribunal  Administratif  de Toîilouse dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle  de

légalité.



CCAS

Entre

Convention  de facturation

entre  le C.C.A.S. de Castelsarrasin  et

LIUEMA Confluences,  Association

Résilience  Occitanie
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Le C.C.A.S. de Castelsarrasin, représenté par son Président,  Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,
dûment  habilité  par délibération  du 30 septembre  2024,

Et

,L"UEMA toütluerices, As-sociation Résilience Occitanie, représentée par son Directeur,
Monsieur  Solen THûBIE, dûment  habilité,

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT

L'UEMA (Unité d'Enseignement  Maternel  Autisme)  Confluences  facilite  le maintien  de la
scolarité  en immersion  d'enfants  atteints  de troubles  autistiques,

Dans le cadre de cette activité, le personnel de I'lJEMA est amené, pour le bon déroulement
de son projet thérapeutique à prendre ses repas en présence des élèves.

En raison de ce prûjet thérapeutique, le personnel ne peut assurer  la confection  des repas sur

le site même.

Cette situation pouvant compromettre la mise en œuvre de ce projet  thérapeutique,  le

C.C.-A.S. est sollicité pûur la fourniture des repas qui seraient  livrés directement  à l'école
maternelle  Louis  Sicre.

Pour ce faire, il est envisagé un conventionnement  entre I"UEMA Confluences  et le C.C.A.S.
selon les princîpes  prévus dans le cadre de la restauration  intercommunale.

La Communauté de Com m.uries Terres des Confluences assure la gestion  de la cuisine  centrale

intercommunale, sise ZAC de Barrès l, IO rue de la Méditerranée à Castelsarrasin.  Un

groupement de commandes a été constitué entre la Communauté  de Communes  Terres  des

Confluences, en tant que coordonnateur, les communes de Castelsarrasin,  Moissac,  Boudou,

Montesquieu et les CCAS de Castelsarrasin çt Moissac afin de signer un contrat  de marché

public pour la gestion du serviee public de restauration collective  avec la société  SOGERES,

La SOGERES est autorisée à encaisser le prix des repas directement  auprès des communes  et

des C.C.A.S.

ll convient donc de déterminer les modalités d"accès et de facturation de cette  prestation.

I >  r
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Le responsable  de Résilience Occitanie,  ou son représentant,  communiquera  les effectifs  au

moins 72 heures  à l'avance  et procédera  à des réajustements  la veille si nécessaire, avant  9

heures.

Articge 6 : durée

La présente  convention  est conclue  pour l'année sco(aire 2024/2û25  (sott du 2 septembre

2û24 au 4 juillet  2025 inclus) et sera prorogée  par tacite  reconduction,  dans la limite  de 4

années  scolaires soit jusqu'au  7 juillet  2028.

Article  7 : modïfication  de la présente  conventfon

La présente  convention  pourra  faire  l'objet  de modifications  par voie d'avenant  après accord

des deux  parties.

Article  8 : résiliation

La présente  convention  pourra être résiliée par l'une ou l'autre  des parties signataires,

rrloyennant  un préavis d'une  semaine  adressé parlettre  recommandée  avec avis de réception.

'Fait en deux exemplaires  originaux,  le 30 septembre  2024

Le C.C.A.S. de Castelsarrasin,

Le Président,

Jean-Phi1ippe:B3

kL D

L'UEMA Confluences,

Résilience Occitanie,

Le Directeur,

Solen THOBI
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAI,  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No 20%-DEL-0034

Q  : CONVENTION  INTER-ETABLISSEMENTS  -  GRAPPE  MIXTE  -  « GRAPPE  ARCHE

ESMS  OCCITANIE  .APAS  82 » -  EDITEUR  ARCH'E  MC2  - PROGRAMME  ESMS

NUMERIQUE  OCCITANIE  ET  CONTRAT  D'ADHESION  AUX  SERVICES  DE

L'AGENCE  DU  NUMERIQUE  EN  SANTE  (ANS)  RELATIF  AÏ7X  MOYENS

D'mENTIFICATION  ELECTRONIQUE  - APPROBATION  ET AUTORISATION  DE

SIGNATURE.

L'an  deux  mille  vingt-quatre  et le trente  du mois  de septembre  (30.09.2024),  à 10 heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  : 15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :23  septembre  2024

Etaient  présents  :

M, BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. - Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  PAYSSOT  A-M.  - M.  BERREDJEM  J. -  M. MESSEG{JE  A. -  Mme  ROUSSEL  A.

Procurations  :

M.  CHAÏ_JDERON  B.  Ià Mme  ROUSSEL  A.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  LUCAS  MALVESTIO  M.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BESIERS  J-Ph.

Mme  TESTUT  N, à M.  MESSEGUE  A.

M. SUERES  J. à Mme  PAYSSOT  A-M.

Mme  TAILHADES  C. à M.  BERREDJEM  J.

Absente  excusée  :

Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  MASARO  Anaïs

Mme  ANTUNES  Stéphanie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  services  généraux

Directrice  des finances

En  conformité  avec l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA  Driss

assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Vu  le code  del'action  sociale  et des familles  ;

Vu  le code de la santé publique  ;

Vu  la loi  no2019-774  du 24 juillet  2019  relative  à l'organisation  et à la transformation  du système  de

santé,

Vu  le titre  III  (volet  numérique)  de la loi  « Ma  santé 2022  » - développerl'ambition  numérique  en

santé -;

Vu  l'appel  à projet  ESMS  numérique  -  phase  d'amorçage  ;

Vu la lettre d'engagement  du 3 juillet  2024 entre le SAAD  du CCAS  de Castelsarrasin  et

l'établissement  ou OG « APAS  82 » FINESS820004596,  porteur  et coordinateur  du projet  ESMS

Numérique  Occitanie,  grappe  mixte  de 23 ESMS,  EHPAD/Domicile,  Editeur  ARCHE  MC2  ;

Considérant  qu'il  y est impératif  d'adhérer  à un regroupement  en grappe  de 15 Etablissements  ou

Services  Médico-Social  (ESMS)  rninimum  pour obtenir  les financements  de l'Etat  auprès du

prestataire  de sotutions  numériques  relatives  au Dossier  Usagers  Informatisé  (DUI),  en l'espèce

l'Editeur  ARCHE  MC2  ;

Considérant  qrie1'APAS82,  association  départementale  créée en 1975,  dont  le siège  social  est situé

à Castelsarrasin,  s'est  poîtée  volontaire  pour  coordonner  cette  grappe  ;

Considérant  que la mise  en place  du DUI  requiert  l'accès  à une identification  électronique  pour  le

CCAS  et ses agents ;

A  la suite  de l'appel  à projet  lancé  par  l'Agence  Régionale  de Santé (ARS)  Occitanie,  23 ESMS  de la

Région  se constituent  en grappe  pour  muttîaliser  les ressources  et bénéficier  de financements  pour

faciliter  la transition  numérique  et optimiser  leur gestion  quotidienne.  Bien  que  de types et de

géographies  diverses,  elles partagent  la vision  d'un  Dossier  Usager  Informatisé  (DUI)  comme  une

opportunité  significative  d'améliorer  leurs  pratiques  professionnelles  et la qualité  des soins  offerts

aux  usagers.  Ces 23 établissements  sont  répartis  sur  4 départements  d'Occitanie  : l'Aveyron,  la Haute-

Garonne,  le Tam-et-  Garonne  et le Gard.  Ils  interviennent  dans les domaines  de la prise  en charge  des

personnes  âgées autonomes  et/ou  dépendants,  d'enfants  et d'adultes  en situation  d'autisme  et de

handicap.

Dans  un prernier  temps  il convient  de signer  la Convention  Inter-établissements  -  Grappe  mixte  -

« Grappe  ARCHE  ESMS  Occitanie  APAS  82 » -  Editeur  ARCHE  MC2  -  Prograrnme  ESMS

numérique  Occitanie  par  laquelle  le C.C.A.S.  s'engage  à « informatiser  le dossier  usager  et garantir

la mise  en conformité  au cadre  technique  du virage  du numérique  en santé d'une  solution  de gestion

des DUI  ». Dans  ce cadre,  l'objectif  est de créer  un espace numérique  individtîel  potîr  chaque  usager

dans un  espace numérique  sécurisé.

La  présente  convention,  est établie  pour  toute  la durée  de l'appel  à projet  ESMS  Numérique  ; jusqu'à

la mise  en place  du Dossier  Usager  Informatisé  et réversion  aux ESMS  parties,  des financements

afférents.

Dans un second  temps  il convient  de signer  le contrat  d'adhésion  aux services  de l'Agence  du

Numérique  en Santé (ANS),  fournisseur  d'identité  électronique,  relatifs  aux  moyens  d'identification

électronique  (dispositifs  matériels  et/ou  immatériels  contenant  un identifiant  personnel  et utilisés  pour

s'authentifier  sur  un service  numérique  en santé).
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Le Conseil  d'Adrninistration,  après en avoir  délibéré,  à l'unanimité

Accepte  la signature  de ïa convention  inter-établissements  -  Grappe  mixte  -  Grappe  ARCHE

ESMS  Occitanie  APAS  82 - Editeur  ARCHE  MC2  - Prograrnme  ESMS  numérique

Occitanie  pour  toute  la durée de l'appel  à projet  ESMS  numérique  ;

Accepte  la signature  du Contrat  d'adhésion  aux services  de l'Agence  du Numérique  en Santé

(ANS)  relatifs  aux moyens  d'identification  électronique  ;

Autorise  Monsieur  Ie Président  à signer  lesdites  conventions  ainsi que tout  document  en

application  de ces dernières  dont  lerirs  éventuels  avenants.

Administrateurs  en exercice  :15
Présents  : 8
Votants  :14

Le Secrétaire  de Séance
M. Driss  KHAIZA
Directeur  du CCAS

Signé  électroniquement  le 4

oct.  2024

AU REGISTRE  SONT  LES SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Signé  électroniquemerit  le 8

oct.  2024

Le Président  ceîtifie  sous sa responsabilité  le caractère exécutoire  de cet acte et informe  que celui-ci  peut faire l'objet  d'un  recours pour
excès de porivoir  devant le Tribunal  Administratif  de Toîilouse  dans un délai de deux mois à compter  de sa transrnissiûn  au contrôle  de
légalité.
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Convention  Inter-  établissements  -  Grappe  mixte

"Grappe  ARCHE  ESMS  Occitanie  APAS  82".

Éditeur  ARCHE  MC 2

Programme  ESMS  numérique  Occitanie

Vu :

La loi no 201 9-774  du 24 juillet  2019  relative  à l'organisation  et à la transformation  du

système  de santé

Le titre  Ill (Volet  numérique)  de la loi « Ma santé  2022  » - développer  l'ambition

numérique  en santé-  ;

L'Appel  à projet  ESMS  numérique  -  phase  d'amorçage

La lettre  d'engagement  en date  du 03 juillet  2024

Entre  :

'I.  « EHPAD  Résidence  Soubeiran  )) désigné  ci-après  «< le signataire  »

Représenté  par  Philippe  MANEN,  Président

2.  « Résidence  Autonomie  Soubeiran  )) désigné  ci-après  « le signataire  »

Représentée  par  Philippe  MANEN,  Président

3.  «« Résidence  Samdo  ROCHEBELLE  » désigné  ci-après  « le signataire  >)

Représentée  par  Dominique  DIAGO  - Président

4.  « SAAD  Castelsarrasin  APAS  82 » désigné  ci-après  « le signataire  »

Représenté  par  Patrick  MALPHETTES,  Président

5.  « SAAD  Montauban  APAS  82 » désigné  ci-après  « le signataire  >)

Représenté  par  Patrick  MALPHETTES,  Président

6.  « SSIAD  APAS  82 )) désigné  ci-après  « le signataire  ))

Représenté  par  Patrick  MALPHETTES,  Président

7.  « 30 AIDES  >) désigné  ci-après  « le signataire  »

Représenté  par  Mme  BAJARD  FLORENCE

8. « SAAD  CCAS  Castelsarrasin  )) désigné  ci-après  « le signataire  »

Représenté  par  M. BESIERS  Jean-Philippe,  Président  du CCAS

9. « ASPAM  SSIAD>)  désigné  ci-après  « le signataire  »

Représenté  par  Marie  Josée  PASQUIER
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10.  « SAAD  ADPA  » désigné  ci-après  « le signataire

Représenté  par  Marie  Josée  PASQUIER

11.  « ASPAM  MARPA  » désigné  ci-après  « le signataire  >)

Représentée  par  Marie  Josée  PASQUIER

12.  « Autisme  Aveyron  SAP»  désigné  ci-après  «« le signataire  ))
Représenté  par  Joël  MALBERT,  Président

13.«  EHPAD  Sainte  Claire  » désigné  ci-après  « le signataire  »)

Représenté  par  Jean  Marie  ROUX,  président.
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14.  « SAAD  CCAS  Decazeville  >) désigné  ci-après  « le signataire  »

Représenté  par  Marie-Hélène  MURAT  GUIANCE,  vice-présidente  du CCAS

15.  « SSIAD  CCAS  Decazeville  )) désigné  ci-après  « le signataire  >)

Représenté  par  Marie-Hélène  MURAT  GUIANCE,  vice-présidente  du CCAS

16.  « SSIAD  de Laissac  » désigné  ci-après  « le signataire  »>

Représenté  par  Jean-Paul  PEYRAC,  president

17.  «< SSIAD  de Villefranche  de Panat  » désigné  ci-après  « le signataire  ))
Représenté  par  BENEDET  Didier,  président

18.  « SSIAD  ASDIL  Pont  de Salars  >) désigné  ci-après  « le signataire  ))
Représenté  par  Madame  Marie-Laure  DUFOUR  Présidente

19.  « SSIAD  de Réquista  » désigné  ci-après  « le signataire  ))
Représenté  par  Mr BOUSQUET  Georges,  Président

20.  « SSIAD  de Marcillac  Vallon  » désigné  ci-après  « le signataire  ))
Représenté  par  Mrs CHABRIER  Serge  et RENOULT  Jacques,  Administrateurs  Responsables

21.  « SAAD  de Nègrepelisse  Quercy  Vert  Aveyron  )) désigné  ci-après  « le signataire  »

Représenté  par  Mme  PERN  SAVIGNAC  Fabienne,  vice-présidente,

22.  « SAAD  du CERAS  »> désigné  ci-après  « le signataire  »

Représenté  par  Tatiana  MEDVEDIEFF

L'établissement  ou OG « APAS  82 >), FINESS820004596,  porteur  et coordinateur  du projet  ESMS
Numérique  Occitanie,  grappe  mixte  de 23 ESMS,  EHPAD/Domicile,  Editeur  ARCHE  MC2-  désigné
ci-après  le porteur.
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ll est convenu  ce qui suit

Article  I : Engagement
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Les signataires à la présente convention s'engagent à « informatiser le dossier  usager  et

garantir la mise en conformité au cadre technique du virage du numérique  en santé  (intégration  des

référentiels et services socles) d'une solution de gestion des dossiers  usagers  informatisés  (DUI)  )),

Dans ce cadre, les Dul des signataires  auront  à respecter  les objectifs  :

- Nationaux du volet numérique  de la loi « Ma Santé 2022 >) qui se veut, à terme, notamment  créer

un espace  numérique  individuel  pour chaque  usager  dans un espace  numérique  sécurisé  ;

- Régionaux, via l'atteinte des cibles d'usage définies par I'ARS Occitanie  pour s'assurer  de

l'utilisation  effective  du DUI par les professionnels

Article  2 : Option  choisie

Compte tenu de la mixité de la grappe et des différents niveaux de maturité des ESMS qui la

composent, les signataires choisissent les deux options suivantes, détaillées dans I'AAP :

[g « Projet d'acquisition et de déploiement de solution DUI dans les ESMS n'en disposant  pas

encore  ») ;

C « Projets de mise en conformité des solutions DUI au cadre technique de référence  )).

Article  3 : Désignation  de l'établissement  ou  OG porteur  de projet

Le signataire désigne I'APAS 82, (membre de la Fédération ADEDOM), comme établissement

porteur  et coordinateur  du projet.

Dans ce cadre et en vue d'assurer la bonne coordination du projet jusqu'en  décembre  2025, I'APAS

82 a désigné Florence VISINE, Chargée de MiSsions auprès de la Directrice  Générale,  comme

référente du projet objet de la présente convention. Son implication a été estimée  à 37 journées  de

travail, à raison de 2.5 jours mensuels hors période de congés, et comprenant la phase  d'élaboration

et de dépôt du dossier de candidature. Chaque ESSMS signataire de la présente  convention

accepte de participer forfaitairement à la rémunération de ces journées  à hauteur  de 500,00  € ,

Ce montant sera financé à partir de l'enveloppe de subvention de I'ARS sur le développement  des

usages.

Article  4 : Modalités  d'expression

Pour favoriser l'expression de tous les ESMS de la grappe, les voix des signataires  seront

comptabilisées  ainsi : 1 structure  juridique  (capacité  morale)  = 'I voix.
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Article  5 : Durée  de la convention

La présente  convention,  est  établie  pour  toute  la durée  de l'appel  à projet  ESMS  Numérique  visé
aux  présentes  ; en tout  état  de cause,  jusqu'à  mise  en place  du Dossier  Usager  Informatisé  et
réversion  aux  ESMS  parties,  des  financements  afférents.
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Le 12  juillet  2024

Pour  I'APAS  82

Porteur  du projet,

Patrick  MALPHETTES,  Président

Pour  I'ESMS  30 Aides,  La Directrice

Bajard  Florence

A»»uçlal;un PromoUon
Autonomie et8anté 82

34/36 Bd du 4 Septernbre
- 82100CA8TËLSARRASIN

05 83 32 71 80 - Faxü5 63 32 71 88
Mail : contad@apas82.fr

F Pq,i4B7n

Pour  I'ESMS  EHPAD  Résidence  Soubeiran,

Le Président

Philippe  MANEN

Pour  I'ESMS  Résidence  Autonomie  Soubeiran,

Le Président

Philippe  MANEN

75(c'),ï"c'aJ

'2'son  de ReÎral'e (/ai-son  de Retraite
30270ST-JEAN-DlJ-GARo  30270ST-JEAN-DU-GAR[

Tél. : ô4 66 86 30 73 je41.: o4 66 86 30 73
p:0468851321  p51,046e1851321

Pour  I'ESMS  Résidence  Samdo  ROCHEBELLE,

BORGHERO  Guylaine
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Pour  I'ESMS  SAAD  APAS  82 Castelsarrasin,

La Directrice,  Marie  ALAYRAC

Pour  I'ESMS  SAAD  APAS  82 Montauban

La Directrice,  Marie  ALAYRAC

Pour  I'ESMS  SSIAD  APAS  82

La Directrice,  Marie  ALAYRAC

Pour  I'ESMS  SAAD  CCAS  Castelsarrasin

Le Président,  Jean-Philippe  BESIERS

Pour  I'ESMS  ASPAM  SSIAD,

La Directrice

PASQUIER  Marie  Josée

Pour  I'ESMS  SAAD  ADPA,

La Directrice

PASQUIER  Marie  Josée
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Pour  I'ESMS  ASPAM  MARPA,

La Directrice

PASQUIER  Marie  Josée

Pour  I'ESMS  Autisme  Aveyron  SAP

Le Président

Joël  MALBERT

Pour  I'ESMS  EHPAD  Sainte  Claire,

Le Directeur

Pierre  SLUSARCZYK

ublee*i  Eli ueil
SAiNT  a "IF<E:

7 Rue  dci  .l ,la> Claire
iïouergue

Tél. :06  - 7C)
F ax : ûb 6b  1 -/ I

Pour  I'ESMS  SAAD  CCAS  Decazeville

La vice-présidente  du CCAS

Marie-Hélène  MURAT-GUIANCE

Pour  I'ESMS  SSIAD  CCAS  Decazeville,

La vice-présidente  du CCAS

Marie-Hélène  MURAT-GUIANCE

Pour  I'ESMS  SSIAD  Laissac

Le Directeur

Jean-Paul  PEYRAC
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Pour  I'ESMS  SSIAD  Villefranche  Panat,
Le Directeur  BENEDET  Didier

Pour  I'ESMS  SSIAD  ASDIL  Pt de Salars
La Présidente

Mme  Marie-Laure  DUFOUR

Pour  I'ESMS  SSIAD  Requista,
La Directrice
CLUZEL  Sandrine

Pour  I'ESMS  SS1AD  Marcillac  Vallon
Les Administrateurs  Responsables
CHABRIER  Serge  et RENOULT  Jacques

Pour  I'ESMS  SAAD  CC QVA  Nègrepelisse,
La Vice  Présidente

Fabienne  PERN  SAVIGNAC

Pour  I'ESMS  SAAD  du CERAS
Le Directeur

Tatiana  MEDVEDIEFF
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Contrat  d'adhésion  aux  services  de  llAge

du Numérique en Santé relatifs aux moyens ;G,,;c"E
d'identificationélectronique  ouNUMÉRIQU

EN SANÏÉ
LCI iranstc'itma+ion  commence  ici9

Le présem cûnlrat  es+ établi en+re une personne morale de droi+ public ou privé relevanl des sec+eur sanitaire, médico-social  ou social, dénommé

ci-après  le Clienr et l'Agence CILI numérique en son+é (ANS), grûupemenl  d'inlérê+ public prévu à l'arficle L.1111-24 du code de santé publique, dom

la conveniion  consli+ulive CI é+é ûpprûuvée  par arrê+é du 8 sep+embre 2009  et mûdifiée, en dernier  lieu, par arrMé du 8 avril 2021, ayant son siège :

2-10  Rue d'Oradour-sur-Glane,  75015  Paris el représen+ée par son Directeur.

Dans le cadre CIlI préserf  contraI  le Client  fournif  à I'ANS des données  d'identification  le concernant  ainsi que son représentant  légal,

+elles que  menrionnées à l'arlicle  3, pour  lui ouvrir  le droit  de commander  le.s moyens  d'identification  électronique  (anciennement  dénommés

produiis de cerlifica+ion) délivrés,  à titre gratuit  par I'ANS, e+ accéder de Façon sécurisée à des services numériques associés, dont la lis+e

es+disponibIeàl'adressesuivan+e:  https://esante.gouv.fr/produits-services/cartes-de-professionnels-de-santeet

hftps:/  /  esante.gouv.fr/  produits-services/certificats-logiciels

On entend par moyen d'idemificalion  élec+ronique (« MIE »], un disposilif ma+ériel et/ou  immû!ériel contenant un idenlifian+ personnel el utilisé pour

s'authen+iFier sur  un service  numérique en sümé. UANS, en +an+ que Fûurnisseur d'idenlité  électronique,  enregis+re des idenlités CI(. personnes physiques et

leur délivrem des MIE, no+ammenl des car+es de la famille «( CPx », des cerfificats logiciels émis par I'IGC San+é, des e-CPS.

La signalure  du présenl Comra+ doi+ ê+re effec+uée parle  représemam légal de la slructure.

Le Cliem déclare  avoir pris connaissance e+ accepté, préalablemem  à la signa+ure CIU présent Con+ral les condi+ions générûles d'u+ilisa+ion ((( CGU

))) des moyens d'identtFica+ion élec+ronique délivrés par I'ANS accessibles sur hffps://esanfe.gouv.fr/procedures/conditions-generaIes-

utilisation  ainsi que les poli+iques de cerfifica+ion accessibles sur http://igc-sante.esante.gouv.fr/PC/.

Aux +ermes au présen+ comïal  le Cliem accep+e lo qualité d'aulorité  d"enregislremen+. A ce ii+re, il esf responsable de la commande  et de la geslion

des moyens  d'iderfifica+ion  élec+ronique délivrés aux personnes physiques agissanl SOUS SCI resporisabili+é.

Le Clien+ s'engage à informer immédia+emem I'ANS de +ou+e modification rela+ive à son idenlificalion,  domiciliaiion,  son (ses) manda+aires,

ses adminislrateurs techniques ou +ou1e informalion exigée dans le cadre CIU présem comra+, via les documents disponibles à ce+ effe+ sur le

site imernel de IÀNS (htlps://esante.gouv.fr/).  Le Clienf esf seul responsable de la préservaNon de la cûnFiden+ioli+é er de l'imégri+é des

insralla+icns e' ma' €ri:ili  ircorüa'iq'ies  e+ de +élécommunicalion u+ilisés pour lû passa+ion des commandes.

L'ANS se réserve le dron de réviser les +ermes CIU présenr conkra+ el de moJiFier les services Fournis dans le cadre de celui-ci, el ce à +ou+ momem.

Tou+e modifica+ion de ce lype sera effeclive er aura Force obligatoire  +ren+e [30) jours après publica+ion des modi(ications  sur le si+e inlerne+ de I'ANS.

En cas  de désoccord avec celle modifica+ion, le Clien+ peu+ résilier le présem comra+ dans les conditions prévues CIll poim 2.3. En cominuant à

utiliser les services de I'ANS ûprès ces mûdificalions,  si le Clien+ ne résilie pas le Conlra+ dans un délai de qualre mois suivan+ l'entrée en vigueur  de

ICI rrciJifi:a+ion, il iû-a  répu+é l'avûir  accep+é.

l. Résiiiation  par  le Client

Le Client peut résilierle  conlraf  d'adhésion  aux services de I'ANS rela+ifs aux moyens d'idemificalion  éleclronique  avant  +erme pûrlel+re recommandée

avec  accusé de réception. LCI résiliation sera eFfeclive le dernier jour du mois suivanl la da+e de récepiion par IÀNS de la lellïe de résilia+ion par

le Clienl

ll. Résiliation  parl"ANS

Le con+rat peut tlre  résilié de plein droit à l'ini+ia+ive de I'ANS en cas de non-respecl  du présent Contrût, des CGU e+/ou des poli+iques de cer+iRca+iûn.

La résiliation peu+ inlervenir lorsque la situa+ion du C(ienl est subslantiellemen+ modifiée el ne permet plus de répondre aux exigences requises pour

la déten+ion des moyens d'idenlificalion  électronique (reFus ou relrai+ de l'agrémem et/ou  de la cerltRca+ion d'hébergeur  de données de santé,

suppression  de I"au+orisalion FINESS e+c.). La no+iFicarion de la décision de résilia+ion esr eFfecruée por Jout moyen permei+ûn+ d'a++es+er la date

de récep+ion  de ladite décision.

Page I - Conlroi d'adlieiion  all'f leTVICeI de l'%eiice  (IU Numéntliie en Sonte reliili!i  auX moyeni d'itlenlilicûlion olect+ûmque - Septembre 202 l
%ïaphe  '
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ii) Pour savoir suï quel FINESS conlracrualiser h+ips://esame.gouv.f/suï-quel-idenriFian+-de-stïuctuïe-commander-son-cer}ificat

9 Photocopie d'un jus+iFicatif d'idemi+é : car+e d'iden+iM (rec+o & verso) fançaise/européenne,  passepûr+ européen, permis de cûnduire, carle
de séjour ou de résidenl

9 Copie de l'acie de nomina+ion désignanl le représemam légal de la s+ructure dûmenl habilifé à signer le présenl Conlra+ (décreJ, arnêté,
décision,  procès-verbal  J'Assemblée Générale, ex+rai+ du K-bis da+am de moins  de 3 mois  e+ menlionnanl  le nom du représenlant  légal,  efc.)
ou de l'acte  Formalisan+ la délégation de signa+ure.

%ge  2 - Conlial  d'adlieiion  aux  ie+vicei  da l'Agence  du Numénque  en Sonle  relalifi  tiux  moyeni  d'idenlffictilioï  éleclionique  - Seplemb+s  2û2  l Païaphe  :



Envoyé  en préfecture  le 08/1  ü/2024

Reçu  en préfecture  le û8/10/2û24  _

Publié  le   "  "  :- ""'

ID : 082-268201019-20240930-2024_DEL_0034-BF
€ Je ceriiFie avoiï  lu et accep+é les condi+ions générales  d'ulilisation  Ïelü+ives aux moyens d'idenril

Je cerliFie exacles  les inFormalions  menlionnées  ci-dessus. Il esi rappelé  que les frûudes  e+ +enlatives de Fraude som passibles  de sanc+ions

pénales  e+ peuvem  conduire  à la suspension  de l'ins+ruction de voire demande  ou au relrait  des droits doni  le bénéRce  es+ demandé.

Da+e

Signa+ure CIU représen+ant  légal

Cache+ de la structure

Page 3  Conliiil  d'adliéiton  iiux ietvicei  de l'Agence du Numetique en Sonle reliiiili  iiux müyûni d'idenlihciiiiûn elecltomqup - Seplembte 2021 Pûïaphe

L'ensemble  des documen+s (con+ra+ signé,  daté,  paraphé  sur +ou+es les pages avec  le cachet  de la  sfructure  ainsi que les

pièces jusiiFica+ives susmenlionnées)  est à renvoyer  à l'adresse  mail suivante  :

monservicecIienlcar+es@esanle.qouv.fr

Pour +outes quesrions  relaiives  à ce contral  vous pouvez  utiliser ce+le même adresse  mail.

9 UANS récep+ionne le comrat, e+ vérifie qu'il esl complel

9 Vous pounez désormais commander des moyens d'iJemiFicalion éleclronique auprès de IÀNS, à l'aide des +éléservices ou Formulaires dédiés.
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No 2024 DEL  0035

APPROBATION  DE L'AVENANT  A LA  CONVENTION  DE PARTENARIAT  POtJR

L'AIDE  A DOMICILE  AVEC  LA  MSA  MIDI-PYRENEES  NORD.

L'an  deux  mille  vingt-quatre  et le trente  du mois  de septembre  (30.09.2024),  à 10  heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  : 15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :23  septembre  2024

Etaient  présents  :

M,  BESIERS  J-Ph,  - Mme  BETIN  N. - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  - Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  PAYSSOT  A-M.  - M.  BERREDJEM  J. -  M.  MESSEGUE  A. -  Mme  ROUSSEL  A.

Procurations  :

M.  CHAUDERON  B. à Mme  ROUSSEL  A.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  LUCAS  MALVESTIO  M.

M_rne FERNANDEZ  F. à Mme  BESIERS  J-Ph.

Mme  TESTUT  N, à M.  MESSEGUE  A.

M.  SUERES  J. à Mme  PAYSSOT  A-M.

Mme  TAILHADES  C. à M.  BERREDJEM  J.

Absente  excusée  :

Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mrne  MASARO  Ana:ïs

Mme  ANTUNES  Stéphanie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  services  généraux

Directffce  des finances

En  conformité  avecl'article  R 123-23  du  code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA  Driss

asstîre  le secrétariat  du ConseiI  d'Administration.
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EXPOSE  DESMOTIFS

Vu  le Code  de l'Action  Sociale  et des Familles,

Vu  la délibération  îÏo2019DEL0003  du 20 février  2019 portant  approbation  et autorisation  de

signature  de la convention  relative  à l'aide  à domicile  aux personnes  âgées entre la MSA  Midi-

Pyrénées  Nord  et le C.C.A.S.,

Monsieur  le Président  rappelle  que le C.C.A.S.  a signé  îine  convention  avec la MSA  Midi-Pyrénées

Nord  le 25 février  2019 visant  à définir  les conditions  de collaboration  pour  la mise  en œuwe  de

l'aide  à domicile  en mode  prestataire  au bénéfice  des assurés agricoles  dans le cadre  des prestations

extralégales  d'action  sociale,  servies  par  la MSA.  La  convention  détermine  notarnment  les critères  de

prise  en charge,  la participation  au coût  ài  service  et les modalités  de mise  en œuvre  de la prestation.

Monsieur  le Président  informe  qu'afin  de tenir  compte  des difficultés  rencontrées  par  le secteur  de

l'aide  à domicile,  la Mutualité  Sociale  Agricole  Midi-Pyrénées  Nord  se joint  à la Caisse  Nationale

d'Assurance  Vieillesse  et valide  l'ouverture  d'une  période  d'essai  et d'observation  de 2 ans  à compter

de 2024  concernant  rin assoriplissement  de sa politique  de tarification  pour  les heures  d'intervention

humaines  à domicile.  Cette  expérimentation  vient  en complément  de la "convention  de paitenariat

aide à domicile".  Elle  ouwe  la possibilité  aux SAD  conventionnés  de facturer  leur  intervention  aux

bénéficiaires  de l'action  sociale  de la MSA  Midi-Pyrénées  Nord  au-delà  du tarif  horaire  de la Cnav.

Les aritres  dispositions  de la convention  de partenariat  aide à domicile  restent  inchangées.

L'avenant  prend  effet  à compter  du 22 juillet  2024  et prendra  fin  le 22 avril  2026.

Vu  le courrier  avenant  ci-annexé,

2



Envoyé en préfectuïe  le 08/'1 0/2024

Reçu en préfectuïe le 08/'1 ü/2024 . r. i I.,Publié le

DISPOSITIF  DE  LA  DELIBERATIONDU  CONSEIL  D'A  ID (os:2pesioioîg-zo;»+og:èo-;io:<oeiüoas-sp

Le Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité

Approuve  l'avenant  à la convention  de partenariat  pour  l'aide  à domicile  avec  la MSA

Midi-Pyrénées  Nord  à compter  du  22 juillet  2024  et jusqu'au  22 avril  2026,  tel  qu'il  figure

en annexe  ;

Autorise  Monsieur  le Président  à signer  tout  document  en application  de cette  convention

ainsi  que  les avenants  ultérieurs  évenluels  ;

Charge  Monsieur  le Président  de l'exécution  des dispositions  de l'avenant  susvisé.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  : 8

Votants  :14

Le Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Signé  électroniquement  le 4
oct.  2024

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Signé  électroniquement  le 8
oct.  2024

Le  Président  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère.  cxécutoire  de cet  acte  et infûrme  que  celui-ci  peut  faire  ]'objet  d'un  recours  pour

excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse  dans  un délai  de detix  mois  à compter  de sa transmission  au contrôle  de

légalité.
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COURRIER  (« AVENANT  ») A LA CONVENTION  DE PARTENARIAT  POUR L'AIDE  A DOMICILE

Madame,  Monsieur, Rodez,  le 22  juillet  2024

Comme  vous en avez été informé, afin de tenir compte des difficultés  rencontrées  par le secteur  de l'aide à
domicile,  la Caisse nationale d'Assurance  vieillesse (Cnav) a validé l'ouverture  d'une période d'essai et
d'observation  de 2 ans à compter  de 2024 concernant  un assouplissement  de sa politique de tarification  pour
les heures d'intervention  humaines à domicile. Par ce présent  courrier  nous avons  le plaisir  de vous
informer  que la MSA Midi-Pyrénées  Nord  a décidé  de se joindre  à cette  expérimentation.

Cette  période  d'essai  et d'observation  ouvre la possibilité aux SAD conventionnés  de facturer leur
intervention  aux  bénéficiaires  de l'action sanitaire  et sociale de la MSA Midi-Pyrénées  Nord au-delà du tarif
horaire  de la Cnav.  Pendant la période susvisée,  le SAD pourra donc facturer  au-delà du tarif horaire de la
Cnav  dans  la limite du prix TTC de chaque prestation rapportée  à l'unité horaire ou au prix forfaitaire  par
prestation  affiché surle  lieu d'accueil  du public. Compte  tenu de la fragilité  sociale des bénéficiaires  couverts,
la facturation  d'un éventuel  dépassement  devra demeurer  raisonnable  par rapport  au coût de revient  réel de
la prestation  délivrée et la part de reste à charge des bénéficiaires.  Il est par ailleurs attendu de tout SAD
conventionné  avec  la MSA Midi-Pyrénées  Nord une totale transparence  surles  prix ou tarifs horaires  facturés
et le respect  de l'ensemble  des dispositions  découlant  de l'application  du décret  no2022-734 du 28 avril 2022.

Par  suite et en pratique, la modalité relative au respect de la politique tarifaire précisée par l'article 8 de la
« Convention  de partenariat  aide à domicile  >) est temporairement  aménagée  pendant une période d'essai
et d'observation  par les dispositions  prévues par le présent courrier  et son annexe. Le tarif horaire Cnav,
durant  cette période,  évolue donc d'un tarif  horaire plafond vers un tarif  horaire de référence  jusqu'au  22 avril
2026  soit pour  une  durée  de deux ans.
A l'issue  de cette période qui fera l'objet d'un suivi régulier, un bilan détaillé permettra  de proposer  le cas
échéant  un changement  plus durable de la politique de tarification  de la MSA. Pendant  toute la période
d'essai  et d'observation,  le SAD conventionné  doit s'engager  à respecter  les termes du présent courrier  et
de son  annexe.

En conséquence,  le présent courrier complète la « Convention  de partenariat  aide à domicile >» dont les
autres dispositions  demeurent  inchangées. Il engage les parties au rnême titre que la convention de
partenariat  signée  par  les parties qu'elle modifie dans son article 8. Il prend effet à partir de sa signature  et
prendra  fin le 22 avril 2026.

Sauf  refus  explicité de votre part par courrier  adressé à la Direction action sanitaire  et sociale de la MSA
Midi-Pyrénées  Nord avant le 22 août 2024, votre silence vaut acceptation  des termes du présent courrier
d'avenant  et de son annexe.

Nous  vous  prions  d'agréer,  Madame/Monsieur,l'expression  de nos salutations  distinguées

La Directrice  adjointe  en charge  de l'action  sanitaire  et sociale  de la MSA Midi-Pyrénées  Nord
Pauline  Sire

PJ  : Annexe  (( Obligations d'informations ré.gulières et de transparence des services autonomie à domicile ))
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Annexe  : Obligations  d'informations  régulières  et de  transparence  des  services  autonomie  à

domicile

Pour  mémoire,  le tarif  horaire  national  Cnav  est  Fixé par  une circulaire  annuelle  précisant  les paramètres

financiers  des prestations  d'action  sociale  et publiée  sur  le portail  partenaire  de l'action  sociale  (PPAS),

rubrique  Documentation/Textes  nationaux  et accessible  :

https://www.partenairesactionsociaIe.fr/sites/ppas/homeAa-documentation/textes-nationaux.html

Ce tarif  est  régulièrement  revalorisé  par  le Conseil  d'administration  de la Cnav  pour  tenir  compte  du contexte

(inflation,  accord  de branche  du secteur  de l'aide  à domicile...)  tout  en restant  dans  le cadre  de la contrainte

budgétaire  du Fonds  national  d'action  sanitaire  et sociale  en faveur  des  personnes  âgées  (FNASSPA).

Les  dispositions  ci-après  précisent  /es conditions  à respecter  en matière  d'informations  et de

transparence  financière  vis-à-vis  des bénéficiaires  et de la MSA  conformément  à resprit  des

dispositions  du  décret  no2022-734  du  28 avril  2022  portant  diverses  mesures  d'armâlioration  de la

transparence  financière  dans  la gestion  des  étabîissements  et services  sociaux  et  médico-sociaux

mentionnés  au  / de  l'articÎe  L. 312-1  du  code  de l'action  sociale  et  des  familles

Choix  éclairé  du  bénéficiaire

Dans  un souci  de  compréhension  et de clarté  de l'offre  tarifaire,  la MSA  demande  la fixation  d'un  tarif  horaire

unique  TTC  pour  les heures  d'interventions  humaines  au domicile  (entretien  du logement  et du linge,  aide

au déplacement  pédestre  de proximité,  aide  à la préparation  des  repas,  accompagnement  à la toilette).

Le prix  ou le tarif  horaire  mentionné  dans  le document  de facturation  par  les SAD  doit  intégrer  l'ensemble

des frais  inhérents  à la prestation,  à l'exception  des éventuels  frais  de déplacement  ou indemnités

kilométriques  pour  les prestations  d'accompagnement  conformément  aux  dispositions  du décret  no2022-734

du 28 avril  2022.

Pour  mémoire,  le temps  de prestation  mentionné  dans  le document  individuel  de prise  en charge  correspond

au temps  effectivement  consacré  au service  auprès  du bénéficiaire,  à l'exclusion  notamment  du temps  de

trajet  de l'intervenant.

Le SAD  s'engage  à ne pas  réclamer  de caution  et à ne pas  faire  souscrire  d'abonnement  mensuel.

Un devis  est  remis  gratuitement  à chaque  bénéficiaire.  Il comprend  notamment  les financements  potentiels

auxquels  ils peuvent  prétendre  et le reste  à charge.

Information  et  transparence  sur  /es  tarifs  pratiqués

En application  du décret  2022-734  du 28 avril  2022  portant  sur  les mesures  d'amélioration  de la transparence

financière,  les SAD  avec  lesquels  la MSA  Midi-Pyrénées  Nord  dispose  d'une  « Convention  de partenariat

aide  à domicile  )) s'engagent  à communiquer  les informations  sur  les prix  des  prestations  qu'ils  affichent  dans

leur  lieu d'accueil  du public  et sur  les tarifs  qu'ils  pratiquent  pour  les interventions  réalisées  couvertes  par  les

prestations  servies  par  la MSA  au titre  de son  action  sanitaire  et sociale.
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No 202§-DEL-0036

Q  :  CONVENTION  D'INTERVENTION  D'UN  MEDECIN  POUR  LES  3 SERVICES

D'ACCUEIL  (CRECHE  FAMILIALE,  MICRO-CRECHE  ET  PF,TITE  CRECHE)  DE LA

MAISON  PETITE  ENFANCE  -  APPROBATION  ET  AUTORISATION  DE SIGNATURE.

L'an  deux  mille  vingt-quatre  et le trente  du mois  de septembre  (30.09.2024),  à 10 heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous  la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  : 23 septembre  2024

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. - Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  PAYSSOT  A-M.  - M. BERREDJEM  J. -  M. MESSEGUE  A. -  Mme  ROUSSEL  A.

Procurations  :

M. CHAUDERON  B. à Mme  ROUSSEL  A.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  LUCAS  MALVESTIO  M.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BESIERS  J-Ph.

Mme  TESTUT  N, à M.  MESSEGUE  A.

M. SÏJERES  J. à Mme  PAYSSOT  A-M.

Mme  TAILHADES  C. à M.  BERREDJEM  J.

Absente  excusée  :

Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss

Mme  MASARO  Anaïs

Mme  ANTUNES  Stéphanie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  services  généraux

Directrice  des finances

En conformité  avec l'article  R 123-23  du code del'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA  Driss

assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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E)«POSE  I)ES  MOTIFS

Vu  l'article  R. 180-19  § I du décret  du ler août  2000  modifié  par l'article  R.2324  -  39 du décret  du

20 février  2007 et par l'article  17 du décret  du 17 juin  2010,  relatif  aux établissements  et services

d'accueil  des enfants  de moins  de 6 arîs, prévoyant  l'intervention  «  d'un  médecin  spécialiste  ou

compétent  qualifié  en pédiatrie,  ori,  à défatît  de celui  d'un  médecin  généraliste  possédant  une

expérience  particulière  en pédiatrie  », lorsque  l'établissement  le service  est d'une  capacité  supérieure
à dix  places,

Vu  la délibération  du Conseil  d'Administration  no2021 DEL0033  du 27 septembre  2021 portant

approbation  de la convention  d'intervention  d'tîn  médec-in  pour  le multiaccueil  (crèche  familiale  -

halte-garderie)  de la Maison  Petite  Enfance,  pour  la période  du ler octobre  2021 au 30 septembre
2024  inclus,

Considérant  que le nombre  de places  actuel  de la crèche  familiale  est de 21, que celui  de la micro-

crèche  de la Maison  Petite  Enfance  est de ll  et que celui  de la petite  crèche  de Fénelon  est de 13, et

qu'il  convient  de s'assurer  du concours  régulier  d'un  médecin  à minima  deux  fois  sur  la période,

Monsieur  le Président  souhaite  renouveler  la convention  avec le Doctew  JOURDRAIN  Camille,

médecin  généraliste  dont  le cabinet  médical  est situé  7 rue de Varsovie  à Castelsarrasin,  à compter

du ler octobre  2024 et pour  rine durée de 3 mois  soit  jusqu'au  31 décembre  2024,  en raison  de

l'ouverture  prochaine  du pôle enfance.  Elle  pourra  être renoîivelée  tacitement  jusqu'à  la date

d'ouve  rture  du pôle  enfance,  si cette dernière  est retardée.
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Le Conseil  d'Administration,  après en avoir  délibéré,  à l'unanimité

- Approuve  la convention  figurant  en annexe,  prévoyant  les missions,  les conditions  d'organisation

et tarifaires  de cette prestation  médicale  à compter  du ler octobre  2024,  pour  une durée de trois

mois soit jusqri'au  31 décembre  2024, renouvelable  par tacite  reconductionjusqu'à  la date

d'ouvertiu'e  du pôle  enfance  ;

- Autorise  Monsieur  le Président  à signer  ladite  convention  ainsi  que tous documents  en application

de ce dernier  dont  les éventuels  avenants.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  : 8

Votants  :14

Le Secrétaire  de Séance

M. Driss  KHAIZA
Directeur  du  CCAS

Signé électroniquement  le 4
oct. 2024

AU REGISTRE  SONT  LES SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Signé électroniquement  le EI
oct. 2024

Le Président  certifie  SOuS !ia responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte et infom'ie  que celui-ci  peut  fairel'objet  d'un  recours  pour

excès de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toîiloïise  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa transmission  aîi  contrôle  de

légalité
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CONVENTION  D'INTERVENTION  D'UN MEDECIN  AUPRES

DES 3 SERVICES D'ACCUEIL  (CRECHE FAMILIALE,  MICRO-

CRECHE et PETITE CRECHE) DU C.C.A,S.

Le Docteur  Camille  JOURDRAIN,  médecin  généraliste

Dont  le cabinet  médical  est situé  7 rue Varsovie  à CASTELSARRASIN (82 100)

Immatriculé  à l'ordre  des médecins  sous le numéro  2 105

Ci-après  dénommé  le médecin  de I"établissement

d'une  part,

Et

Le Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin

5 place  de la liberté  BP 50020

82 100  CASTELSARRASIN

Pour son établissement  multi-accueil  (crèche familiale et halte-garderie)  installé  au sein de la

« Maison  Petite  Enfance  )» située  16 rue de la fraternité  à Castelsarrasin

Ci-après dénommé «< le C.C.A.S. »> représenté par son Président, M. Jean-Philippe BESIERS

d'autre  part

EXPOSE DES MOTIFS  :

L'article R.180-19-§1 du décret du ler août 2000 modifié par l'article R.2324-39 du décret  du

20 février 2007 et l'article R.2324-39 § I à VI relatif  aux établissements et services  d'accueil

des enfants de moins de 6 ans, prévoit  l'intervention  « d'un médecin spécialiste ou compétent

qualifié en pédiatrie ou à défaut, de celui d'un médecin généraliste possédant une expérience

particulière  en pédiatrie )) lorsque la capacité d'accueil  est supérieure  à dix places.

Le nombre  de places  étant  actuellement  de :

21 pour  la crèche  familiale,

1l  pour  la micro-crèche  de la Maison  Petite  Enfance,

13 pour  la petite  crèche  de Fénelon,

Il convient  de s'assurer  du concours  régulier  de ce professionnel.

1
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La présente  convention  a pour  objet  de définir  les modalités  de prestation  de service  du

médecin  auprès  des 3 services  d'accueil  de la Maison  Petite  Enfance,  géré  par  le C.C,A,S.

: MODALITE  DE L'INÏERVENTION

La prestation  de service  consentie  comprend  un nombre  d'interventions  selon  les besoins,

deux  fois  a minima,  dans  les locaux  de la Maison  Petite  Enfance.

2,1 Contenu  des  interventions

-  -L-es intervention's  Qii médeèin  s'appuient  sur l'article  17  du décret  du 7 juin  2010  et

 . . plus  particulièrement  Art  R. 2324-39-1  à Art.R.2324-39.V1

Le médecin  donne  son avis lors  de l'admission  d'un  enfant  de moins  de 4 mois  dans les

crèches  du C,C,A.S., après  exameri  médical.

Il assure,  en outre,  le suivi préventif  des enfants  accueillis,  et veille  à leur bon

déveIoppementetàlëuradaptation  àlastructure,en  liaison  avec)emédecindefamilJe

sur la crèche  familiale,  la micro-crèche  et la petite  crèche.  En particulier,  il veille  à

l'intégration  des enfants  porteurs  d'un  handicap.

Par ail1eurs,  il vei1le à l'application  des mesures  préventives  d'hygiène  générale  et des

 mesures  à prendreen  cas de maladies  contagieuses  ou d'épidémies,  üu d'autres

situations  dangereuses,pour  la santé.

De plus,-il  assure  les-actions  d'éducation  et de promotion  de la santé auprès  du

 :z-personnel  du multi-accueil,'Dans  cet objectif, un temps d'échanBe  avec le personnel

sera organisé  à la suite  des consultations.

'Eôfin,  il'organiseles  conditiüns  du reéours  au service  d"aide  médicale  d"urgence.

2.2 Condîtions  des interventions

...llconvient  d'envisagerune  visite  médicale  par  an pour  chaque  enfant  de moins  de 4

 mois  accueil1is  au sein des structures  et le médecin  sera  consulté  selon  les besoins  pour

les autres  enfants  inscrits  (situation  particulière),

.En  outre,  une surveU)apce  générale  sera organisée  tout  au long  de l'année.afin  de

'permettr"e  à chaque  enfant,:'dont  l'état  de santé  le nécessiterait,  d'être  présenté  en

consultation  au médecin  de la crèche.

Les dates  des  interventions  seront  fixées  d'un  commun  accord et réparties

régulièrement  au cours  de l'année.

En cas d"urgence,  les dates  ainsi fixées  pourront  être  déplacées,  à la demande  du

C.C,A,S., sous  réserve  de la disponibilité  du prestataire.
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La présente convention de prestation de service est consentie moyennant le versement  par

le C,C.A.S. au prestataire  d'une somme forfaitaire  de 300 euros, inc(uant les visites,  la

surveillance des enfants accueillis et le temps d'échange avec le personnel  et les familles.

Le paiement  au prestataire interviendra  après service effectif,  à raison  d"un  versement  annuel

de 300  €, à terme  échu,  au 31 décembre.

Article  4 : FORMULE  DE REVISION

Les conditions financières de la présente convocatiûn  pourront  être  revues,  en fonction  de la

variation  du prix  conventionné  d'un  médecin  généraliste.

: ASSURANCE

La prestataire déclare être assurée pourles  actes médicaux de consultations.

Article  6 : DUREE  DE LA CONVENTION

La présente convention  prend effet à compter  du la' octobre  2024.

Elle est conclue pour une durée de 3 mois soit jusqu'au 31 décembre 2024, en raison  de

l'ouverture  prochaine du pôle enfance. Elle pourra être renouvelée tacitement  jusqu"à  la date

d'ouverture  du pôle  enfance,  si cette  dernière  est retardée.

Article  7 : RESILIATION

Chacune des parties peut résilier, sans indemnité, la présente convention  par lettre

recommandée  avec  accusé de réception  et un préavis  d"un  mois.

Le médecin,

[)R. Camille  JC)URDRAIN

Fait à Castelsarrasin, le

Le Président  du C.C.A.S.

J-Ph. BESIERS
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d5Administration

No 2024 DEL  0037

Q  :  MODIFICATION  DU  REGLE!VIENT  DE  FONCTIONNEMENT  DE  LA  PETITE

CRECHE  DE  LA  RESIDENCE  FENELON.

L'an  deux  mille  vingt-quatre  et le trente  du mois  de septembre  (30.09.2024),  à IO heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :23  septembre  2024

Etaient  présents  :

M.  BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIN  N. - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  - Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  PAYSSOT  A-M.  - M.  BERREDJEM  J. -  M.  MESSEGUE  A.  -  Mme  ROUSSEL  A.

Procurations  :

iM. CHAUDERON B. a Mme  ROUSSEL  A.

iMme DELAVEGAI. à Mme  LUCAS  MALVESTIO  M.

M_me FERNANDEZ  F. à Mme  BESIERS  J-Ph.

iMme TESTUTN. à M.  MESSEGUE  A.

IM. SUERESJ. à Mme  PAYSSOT  A-M.

i Mme TAILHADES C. à M.  BERREDJEM  J.

Absente  excusée  :

Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  MASARO  .Anaïs

Mme  ANTÏJNES  Stéphanie

Directeur  du  C.C.A.S.

Responsable  du pô}e  services  généraux

Directrice  des finances

En  conformité  avec  l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA  Driss

assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Vu  les décrets  no2000-762  du ler août  2020,  no2007-230  du 20 féwier  2007,  no2010-630  du 7 juin
2010  et no2021-1131  du 30 août  2021,  relatifs  aux établissements  et services  d'Accueil  des Jeunes
Enfants  de moins  de six  ans ;

Vu  la délibération  no2023DEL0017  du 21 février  2023  portant  création  d'une  micro-crèche  à la
Résidence  Fénelon  à compter  du 1"'  avril  2023 ;

Vu la délibération  no2023DEL0018  du 21 février  2023 portant  adoption  du règlement  de
fonctionnement  de la micro-crèche  de la Résidence  Fénelon  ;

Vu la délibération  no2024DEL0004  du 7 février  2024 portant  adoption  du règlement  de
fonctionnement  de la petite  crèche  de la Résidence  Fénelon  ;

Considérant  qu'il  convient  de modifier  le règlement  de fonctionnement  en raison  du changement  des
horaires  d'ouverture  afin  de répondre  aux besoins  des parents.  Ces horaires  ont été validés  par  la
PMI  lors  de sa  dernière  visite.

DISPOSITIF  DE  LA  DELIEERATION  DUCONSEIL  D'ADMINISTRATION

Le Conseil  d'Administration,  après en avoir  délibéré,  à l'unanimité

Adopte  la modification  du règlement  de fonctionnement  de la petite  crèche  de la Résidence
Fénelon  qui  figure  en  annexe  ;

Charge  Monsieur  le Président  de l'application  dudit  règlement  à compter  du l"'  septembre
2024.

Administrateurs  en exercice  :15
Présents  :8
Votants  :14

Le Secrétaire  de Séance
M. Driss  KHAlZA
Directeur  du CCAS

Signé électroniquement  le 4
oct. 2024

AU REGISTRE  SONT  LES SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

821ûô

Signé électrontquement  le 8
oct. 2024

Le Président  certifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte et infonne  que celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour
excès de pouvoir  devant  le Tri)unal  Administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa transmission  au contrôle  de
légalité.
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DE LA PET!TE  CËECm

DE LA RESIDENCE  FENéÛON

Petite  crèche  de la Résidence  Fenelon

9 rue de la Paix

82100  Castelsarrasin

05 63 32 62 21

06 20 35 55 93

maisonpetiteenfance@viIle-castelsarrasin.fr
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REG,mEMENT DE FQJdCTIONNilENJ,

Les missions  de l'Etablissement  d'Accueil  du Jeune  Enfant  de CASTELSARRASIN  sont  définies  par les

décrets  n"2000-762  du lar août  2000,  2007-230  du 20 février  2007  et 2010-630  du 7 juin  2010  et 2021-

1 "I 31 du 30 août 2021,  relatifs  aux Etablissements  et services  d'Accueil  des Jeunes  Enfants  de moins

de six ans, et au regard  de l'agrément  délivré  par Monsieur  Le Président  du Conseil  Départemental  de

Tarn-et-Garonne.

Cet établissement  est placé  sous la responsabilité  et l'autorité  de la directrice  de la structure  et, en son

absence,  de la directrice  adjointe  pour assurer  la continuité  de direction.  La directrice  devra  faire

respecîer  le présent  règlement  dans son établissement.

Un exemplaire  de ce règlement  sera donné  aux parents  et un exemplaire  sera affiché  dans le hall

d'entrée  de la structure  afin de pouvoir  être consulté  à tout  moment.

Ce règlement  de fonctionnement,  dont la directrice  sera garante,  fait partie intégrante  du dossier

d'inscription  de l'enfant  ; il doit étre accepté  et respecté  par les parents  exerçant  l'autorité  parentale

(attestation  figurant  en fin de ce règlement  dûment  complétée  et signée  par  les parents).

.l PRESENT  ATION  DE LA STRUCTURE

Le Conseil  Départemental  de Tarn-et-Garonne  sera  sollicité  pourl'autorisation  de fonctionnement  selon

l'agrément  d'accueil  de 13 placeé  d'accueil  avec  une ouverture  du lundi  au vendredi  de 7h30  à "18h30.

La petite  crèche  est une structure  municipale  gérée  par le C.C.A.S.,  dans  le cadre  de son Etablissement

Public.

La petite crèche  accueillera  tous les enfants  dont les parents  habitent  la commune  en priorité.  La

structure  sera  tOutefOiS ouverte  auX familleS  résidant  hOrS commune  de Castelsarrasin  qui s'acquitteront

d'un  tarif  majoré.

La petite  cnèche  veille  à la santé,  à la sécurité  et au bien-être  des enfants  qui lui sont  confiés.

La petite crèche  assure  l'accueil  régulier,  occasionnel,  et d'urgence,  d'enfants  de O à 4 ans non

Bcolarisés  habitant  la commune,  sans  condition  d'activité  professionnelle  des parents,  dans  la limite  de

13 enfants  simultanément  auxquels  pourront  s'ajouter  un surnombre  autorisé  selon  l'arrêté  du 8 octobre

2021 :

« Le nombre  maximal  d'enfants  simultanément  accueillis  peut  désormais  atteindre  1l  5'/o de la capacité

d'accueil  prévue  par autorisation  dans le respect  des règles  d'encadrement.  Le taux  d'occupation  ne
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doit pas excéder  1IO%  de la capacité  hebdomadaire  d'accueil  calculée  selon le nombre  d'heures
d'ouverture  hebdomadaire  >».

ll. MODALITES  D'ACCUEIL  DES  ENFANTS

ll.1,  LES  DIFFERENTS  TYPES  D'ACCUEIL

La petite crèche  accueille  les enfants  dès la fin du congé  maternité  et jusqu'à  4 ans non scolarisés
(enfants  présentant  un handicap  par exemple).

Selon le décret  no 2010-630,  peuvent  être accueillis  les enfants  dits bien portants  mais également  les
enfants  en situation  de handicap  ou de maladie  chronique.

Les enfants  sont accueillis  de façon régulière  (à temps  plein ou à temps  partiel)  ou de façon
occasionnelle,  ou encore  en accueil  d'urgence,  selon  l'agrément  validé  par la PMI et la CAF.

L'ACCUEIL  REGULIER

L'accueil  est régulier  lorsque  les besoins  sont  connus  à l'avance,  et sont récurrents.

Les enfants  sont inscrits  dans la structure  selon un contrat  établi  avec les parents  sur la base d'un
nombre  d'heures  mensuelles.

L'accueil  régulier  concerne  tous  les enfants  qui fréquentent  la structure  selon  un planning  établi  lors de
l'établissement  du dossier  définitif  d'inscription,  avec  contrat  dûment  signé  par les parents  et la direction
de la petite  crèche.

Lors de l'admission,  les parents  s'engagent  à confier  leur enfant  conformément  à un contrat  d'accueil
personnalisé  et signé,  établi  en fonction  de leurs  besoins  et sur le principe  d'une  réservation  horaire.

Pour  l'accueil  régulier  à temps  partiel,  les jours  et heures  sont  fixés  à la signature  du contrat  d'accueil,
entre les parents  et la directrice  et ou la directrice  adjûinte  de la structure,  et ne pourront  pas être
modifiés  en cours  de contrat  sauf  cas de force  majeure.

Le contrat  d'accueil  est établi  et signé  pour une durée  maximale  d'un an et pourra  être renouvelé.  Il
pourra  être révisé  en cours  d'année,  à la demande  des parents  (changement  de situation  familiale  ou
professionnelle,  sur  justificatifs)  et après  accord  ou à l'initiative  de la direction  (dépassements  récurrents
des temps  d'accueil  quotidien  ou autres  motifs).  Selon  les exigences  de la CAF,  le contrat  sera établi
au plus près des besoins  des familles.

Les modifications  de contrat  doivent  cependant  rester  exceptionnel1es  sur la période  de présence
prévue  pour  l'enfant.

L'ACCUEIL  OCCA810NNEL

L'accueil  est occasionnel  lorsque  les besoins  sont  ponctuels  et nûn récurrents.  Il peut  être proposé  en
fonction  des places  disponibles  et du besoin  des familles.
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L'enfant  est déjà connu  de l'établissement  (il y est inscrit  et l'a déjà fréquenté)  et nécessite  un accuetl

pour  une durée  limltée  et ne se renouvelant  pas à uri rythme  régulier.  Un dossier  d'inscription  est  établi

et est complété  par  un contrat  d'aœueil  occasionnel.

L'accueil  occasionnel  peut  être proposé  en fonction  des places  dlsponibles,  dans  différents  cas :

- enfants  fréquentant  la petite crèche  réguliàrement  mais à temps  partiel ; les parents  souhaitent

exceptionnellement  un jour  d'accueil  supplémentaire  ;

- enfant  prévu  absent  sur un ou plusieurs  )ours, la p(ace est proposée  à une autre  famille  sur )iste

d'attente.  La direction  fait appel  à une famille  inscrite  sur  liste d'attente  pour  accueillir  l'enfant  sur le

temps  d'absence  de l'enfant  en accueil  régulier  sur la petite  crèche.

L'ACCUEIL  D'URGENCE

L'accueil  est dit exceptionnel  ou d'urgence  lorsque  les besoins  des familles  ne peuvent  pas être

anticipé's. Il s'aglt du cas'où l'énfant ri'a Jamais fréquenté la petne crèche. Seul un contrat d'accueil  est

établi.

La durée  de ce contrat  sera fonction  du degré  de l'urgence  et de: la situatiûn  de la famil)e.  Au-delà  du

. temps  d'urgence  et sûus  réserve  de place, le contrat  sera étudié  par la directrice  et son adjointe  avec

la famille  et pourra  évoluer  vers un accueil  occasionnel  ou régulier.

L'urgence  peut  concerner  :

ID : ü82-268201019-2024093C)-2024  DEL 0037-BF

- ; les parents-  ein'situation  de 'recherche  d'emploi  ou d'insertion  professionne!le  et dont  l'absence  de

mode  dq garde  de l'enfant  pourrait  entraîner  un renoncement  à un stage  ou à un emploi  (entretien

d'embauche  par exemple)  ;

-  . -dessïtuatiorisfamIlialesdifficiIesetexceptionnelIes,pourdesraisonsdesanté,d'accouchement,

 de séparation,  imposant  le besoin  d'un  relais pour  la garde  de l'enfant  ;

- 'rindisponibilité  non prévue  du mode  de garde  habituel  de la famille  ;

- 'les demandes  des partenalres  sociaux  : PMI, ASE,  CAF...

ll.  2. L'EQUIPE  DE LA  8ÏRuCTURE

L'équipe  d'encadrement  de là petite crèche se compose  de personnes  qualifiéss,  dip!ômées,

expérimentées.

L'équipe  est  composée  :

D'une  Directrice  et référent  santé,  Puéricultrice,

La Directrice  a en charge  l'organisation  de l'accueil  quotidien  des enfants  et de leur  famille,  et est

responsable  du management  de son persorinel.  Avec l'équipe,  la directrice  applique  le présent

règlement  de fonctionnemenf et met en place le proJet éducatif et le projet d'accuei1  spécifique  de sa

structure,  dans le but d'assurer  le confort  et la sécurité  de l'enfant  mais aussi  de favoriser  l'éveil  et le

développement  psychomoteur  de chaque  enfant.  Elle réunit  son personnel  et organise  des réunions  de

travail.
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La directrice  de la structure  a également  unefonction  de médiatlon  entre  le personnel  de la petite  crèche
et les parents.  En cas de litiges  ou de remarques  à l'encontre  des personnels,  les parents  doivent
contacter  la directiûn  pour  l'informer  de l'objet  et de la nature  des problèmes  rencontrés.

En tant  que référent  « Santé  et Accueil  Incluslf  »,  la puéricultrice  se dolt de renforr,er  raccompagnement
des professionnels  aux  questions  de santé  et d'inclusion,

Elle doit  :

Veiller  à la mise en place de toutes  mesures  nécessalres  à l'accueil  des enfants  en
situation  de handicap,  vivant  avec une affectiûn  chronique,  ou présentant  tout
problème  de santé  nécessltant  un traitement  ou une attention  particulière  notarnment
en accompagnant  et/ou Formant le personnel  si nécessaire  (en fonction  des soins
éventuels  à apporter  à l'enfant)  :

Aider  les équipes  dans la compréhension  et la mise en œuvre  d'un  projet  d'accueil
individuallsé  élabüré  avec  le médecln  et avec  l'accord  de la famille  ;

Assurer  des  actlons  d'éducation  et de  promotlon  de la santé  auprès  des
:: pïofessionne1s,notémment  en matière  de recommandations  nutritionnelles,  d'activités

physiques,  de sommeïil,..d'exposnion  aux  écrans  et de santé  environnementale  et veiller
à ce que les titulaireü  de l'autorlté  parentale  ou représentants  légaux  puissent  être

' associés  à ces actions-;  Des groupes  de travail  sont  organisés  chaque  année  sur  des
thèmes  relevés  par le personnel  ainsi  que des  soirées  avec  les parents.

Contribuer  au repérage  des enfants  en danger  ou en risque  de l'être  et à l'information
de la direction  et des professionnels  sur les conduites  à tenir  dans  ces situations

notazment.au  cours d'observetlons réalisées sur  les temps de jeu et de repas des
enfants  dans  la salle  de vie ou de motricité  ;

 Contribuer  à l'établissement  des protocoles  et veiller  à leur bonne  compréhension  par
l'équipe.

D'une  Directrice  adjointe,  Educatrice  de Jeunes  Enfants,

La Directrice-adjointe  a en charge  l'oi:ganlsation  de l'accueil  quotidien  des enfants  et de leur famil1e et
elle seconde  la directrice  dans le management  du personnel.  Elle veille à appliquer  en lien avec la
directriqe l@ présent règ1ement de fonctionnement et met en place  le projet éducatif et Ie prûjet  d'accueii
de sa sttucture,'  dans  le buf-d'aisurer  le. ôonfort  et la sécurité  de l'enfant  mais aussi  de favoriser  l'éveil
et le développerôent  ppychûmoteur  de chaque  enfant.  Elle réunit  le personnel  et organise  des réunions
de. travail.  EIIéprençlle.refais  de: direction  lors des absences  de la directrice  et gère  le quûtidien  tant
pour I'eücadrerperitdupersor'inel  que pour le suivi  des enfants  et l'accompagnement  des familles.

de 2 Auxiliaires  de Puériculture;

de 3 professionnel(le)s  dlplômé(e)s  du CAP Petite  Enfance  (ou AEPE)

d'un(e)  professionnel(le)  de l'entretien  des locaux  ;

d'un  agent  d'accueil.

L'équipe  est complétée  par des intervenants  extérieurs  :

un médecin  référent  ;

des intervenants  dans  le domaine  des spectacles,  des  animations,  de la culture,  de la santé...
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des stagiaires  ;

une psychologue  superviseur.

L'ensemble  du personnel de la petlte crèche sera formé et apte à appliquer  les protocoles  d'urgence

établls et visés par le médecin  référent  de la structure.

Le secret professionnel  sera respecté  par l'ensemb)e  des collaborateurs  de l'établissement  (salariés,

stagiaires,  intervenants)  et une charte  de déontologie  sera sigriée.

L'analyse  de pratiques, qui permet  de poser, penser  et réguler  l'ensemble  des interactions  vécues  au

sein de la structure, est mise en place chaque trimestre sous forme de réunions de 3h avec,

éventuellement,  un intervenant  extérieur. Ainsi une réflexlon collective  dans un cadre bienveillant

permet  de s'exprimer  sur les situations  rencontrées  auprès des enfants, des parents mais aussi entre

professionnel(le)s,  afin de proposer  un accueil  cohérent  et constructif.

 -  ff.3. LES PERIODES  D'OuVERTuRE  EÏ  DE FERMETURE

Les horaires  d'ouverture  sûnt  du lund1 au vendredi,  de 7h30 à 18H30.

La petite crèche  est ouverte toute l'arinéesauf  les jours fériés, trois journées  de formation  pédagogique

pour  l'ensemble  du personnel.

Les dates précises  de fermetures  exceptionnelles  seront  affichées  à l'entrée  de la petite crèche, pour

l'année  civile en cours.

  11,4, LE8  H0RA1RE8  ËT-CONDITIONS  D'ARR]VEE  ET DE DE:PART  DES ENFANT8

-  Les enfants-nepeuverit  pas,être aûcüeillis  avant et après les heures d'ouverture  de la structure.  Les

parents  sont  invités à prendre  toute disposition  pûur  respeûter  les temps  d'accueil.

 - --Les  parents doivent prévoir.  un:temps, avec les professionnels,  pour la transmission  d'informatiûns

' propres- à leur-enfant ; le soir, tl'est ôonseillé  d'arriver  '/i d'heure'  avant l'heure de départ  effectif  de

- 'l'enfant  afin de profiter  de ce temps important  d'échanges  avec l'équipe  d'encadrement.

-- --- -- F!our des raisons.de 'sécütité; l'ënfantne peut partir qu'avec les parents (pièce d'identité à l'appui)  qui

auront signé le présent règlement ou avec les personnes (pièce d'identité à l'appui)  mandatées  et

désignées,  au préélable,  par écrit, par les parents.

. t '- - I-'appel téléphonique de derniermornënt ne peut pas faire foi pour désigner une personne. Les enfants

 -  mlneursycomprisceuxdelafiatriè,nesontpasautorisésparleprésentrèglement,àrécupérerl'enfant.

.,   Tûutchangemeritimpo?tant.relQtif'.làsituationfamilialedesparentsetde)'enfantdoitêtres!gnalédans
les plus brefs délais à la direction.

- - - -  En cas de-séparation  des parents, le contrat  de mensualisation  de l'enfant pourra être modifié à

réception  :

soit de documents  offlciels  notifiant  la séparatiori  ;

soit d'un engagementécrit des 2 parents et accompagné de leurjustificatif de domicile  respectif.

En dehors des heures de présence  prévues  dans )e contrat,  toute % heure entamée  (que ce soit arrivée

en avance  ou départ  retardé)  est due et facturée  en demi-heure,  sur la base du barème CAF des

participations  familiales.
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Les horaires  étab)is  dans  le contrat  de l'enfant  sont  figés  et ne correspondent  pas à la réservation  d'une

amplitude  horaire  aiéatoire,  à la gulse  des parents,  sur le temps  quotidien  d'ouverture  de la structure

(par  exemple,  des horaires  fixés  de 9hOû à "l 7hüO ne donnent  pas la püssibilité  d'effectuer  certains  jours

de 8h30  à I6H30).

En cas de non-respect  des horaires  établis  dans le contrat  de l'enfant,  et de  récurrence  de

dépassements  d'horaires  (arrivée  plus tôt ou départ  plus tard que l'horaire  prévu),  la dlrection  se réserve

le drolt  d'augmenter  l'amplitude  de fréquentation  prévisionnelle  et donc  le montant  de la mensualisation

facturée  par réajustement  du contrat  initial.

Pour des raisons  pédagogiques  et dans le respect  des rythmes  de vie des enfants,  toute  entrée  ou

sortie  ne sera pas autorisée  sur  les temps  d'activité,  de repas  ou de sieste,  sauf  en cas d'urgence.

lll.1,  LE PRINCIPE  DE L'OuVERTURE  A TOU8

Les modalités  de fonctionnement  des établissements  et services  d'accueil  des enfants  de moins  de six

ans doivent  faciliter  l'accàs  aux enfants  de families  rencontrant  des difficultés  du fait  de leurs  conditlons

de vie ou de travail  ou en raison  de la faiblesse  de leurs  ressources  (slxième  alinéa  de l'artlcle  L.214-2

et article  L.214-7  du code  de l'action  sociale  et des familles).

Une place  d'accueil  d'urgerice  est  également  prévue.

. Des places  réservées  aux  familles  béné+ficiant des minimas  sociaux  sont  proposées  afin de favoriser  la

mixité  sociale.

la  structure  a également  pour  missiôn  I.'admlsslon  d'enfants  en situation  de handicap  ou atteints  d'une

maladie  chronique  afin de favoriser  ;

l'éve!l et l'intégration  sociale  des enfants  ;

.-  l'accompagnement  des patents  dans leur fonction  d'éducation  afin qu'ils  puissent  concilier  vie

professionnel)e,  vie familia!e  et vie sociale.

En fonctiün  des besoins,  la d!rection  de la structure  travaillera  en étroite  col)aboration  avec  le médecin

référent  de la structüre,  le médeciri  traitant  de l'enfant  et éventuellement  des intervenants  médico-

SOCiauX.

111.2, LE8  CRITERE8  D'ADM18810N

La petite  crèche  est ouverte  à tous.

La demande  d'inscription  de l'enfant  est obligatoirement  déposée  par le (ou les) représentant(s)  de

l'enfant  qui exerce(nt)  l'autorité  parentale  sur  l'enfant  né ou à naître.

Les inscriptions  se font auprès  de la direction  de la petite crèche,  en appiication  des orientations

générales  préconisées  par la CAF (répondre  au plus près des besoins  des familles  et notamment  des

famllles  monoparentales).
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Les inscriptions peuvent être enregistrées tout au long de )'année et sans durée minimale de

fréquentation.

Les critères d'admission sont 1es suivants :

- Ileii  d'habitation  a

- âge de l'enfant ;

- fratrie déjà inscrite sur (a structure ;

- situation familiale des parents : parcours d'insertion professionnelle  ou socia[e  et dünt  les

ressources  sont  inférleures  au montant  du RSA  a

- enfant  en sltuation  de handicap  ou de maladie  chroriique  ;

- famille  monoparentale  ;

- problématique ASE ;

- '- mesures  de prévention  en cas  de violences  faites  aux  femmes.

Aucune condition d'activité professionnelle  ou assimilée des parents n'est exlgée, cependant  la direction

peut demander  aux parents de fûurnir  des justificatifs de leur démarche d'insertion.

 L'accueil  des  enfants  se fait  sans  aucune  obligation  de durée  minimale  de fréquentation.

L'accuell  des  enfants  à temps  partiel  est  accepté.

  :. =  les  familles admlses sont alors contactées pour la prise de rendez-vous avec la direction afin d'établir

'.' --. = :=r.::.  : .le dossier  d'inscription définitif  et rédiger  le contrat a'accuei).

Par ailleurs, il est important de noter que pour üptimiser l'organisation  et la fréquentation de la structure,

: "- - - - les plannlngs acceptés lors de la commission d'admission ne sont àlors plus modifiables sauf  pour

.' - '- " raisonffi professionnelles ou médicales notifiées (chapitre lll).

Congtitution  du dossier  admJnFstratif

' Le dossier d'ipscription doit-être-remis  cûmplet à la direction lors de la signature du cûntrat  d'accueil

avant l'adaptation de l'enfant à la petite crèche.

Aucun  'enfant ne peut être adrms si le dossier  n'est pas complet  pour des questions  de

responsabilïtés.
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Le dossier  doit  comporter  les éléments  suivants  :

î)  Fiche  de renseignements  et autorisations  signées  par les deux  parents  ;

Acceptation  du règlement  de fonctionnement  signée  par les parents  ;

Contrat  d'accueil  et financier  signé (lssu  du logiciel  de gestion  Aïga)  ;

4) Photocopie  des pages  du livret de famille  ou extrait  d'acte  de naissance,  ou justificatif  de

l'autorité  parentale  (parents  dlvorcés  ou séparés,  décision  de justlce  attestant  des modalités  de

garde  de l'enfant)  ;

5) Photocopie  de la carte  d'identité  ou passeport  des parents  et des personnes  mandatées  ;

6) Justificatif  de domicile  au nom du ou des parents  ;

7) - Numéro d'Allocataire CAF ou Caisse du régime Agricole MSA ;

8) - Auttjrisatlon  de consulte-r,  'd'imprimer  et de conserver  les Informations  concernant  la famille  sur

le àervice  CDAP de la CAF (service  de la CNAF  permettant  de connaître  les revenus  de la

famille  et ainsi  d'établir  le contrat)  ;

ou Justlficatif  sur  le site de la MSA

ou Copie  de l'avis  d'imposition  N-I

ou justificatif  de paiement  d'impôts  locaux

g) - - --- Atteètation  d'assurance  responsabilité  civile  mentlonnant  l'enfant  ;

-îo)  - Justificatif  RSA parent  iso!é ou attestation  pôle emplol ou attestation  de sco!arité,  le cas

échéant  ;

Dossier  médical  comprenant  :

avis Médiôal  d'aptitude  à la vie en collectivité,  établi  par le médecin  traitant  de l'enfant

(pour  tous les enfants  âgés  de plus de quatre  mois)  ;

photocopie  des pages  du carnet  de santé  mentionnant  les vaccinations  effectuées  ;

- protocoled'urgencesignéparlesparentsetautorisationd'administreruntraitement;

- ordonnance  de paracétamol  en cas de fièvre  ;

attestation  signée  d'admlnistration  d'iode  ;

le ProJet..d'Accueil.lndividualisé  si l'enfant présente une allergie alimentaire
médicalement  attestée  ou une maladie  chronique  ;

Justificatif handicap (AEEH, certificat médical...).
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111.3. LES  MODALITES  D'ADIVIISSION

MODALITES  ADMINISTRATIVES  : COMMISSION  D'A[)MISSION

Chaque année, en prévision de la rentrée de Septembre, la direction adresse un courrier à toutes  les

familles  inscrites  :

pour cûnnaître les besoins de fréquentation de l'enfant, qui fréquentent  déjà la structure,

pour  connaître tout changement  éventuel de planning.

Pour  les nouvelles  familles  :

Elles ont, au préalable, effectué une demande écrite accompagnée de la fiche de préinscription au plus

tard 15 jours avant la date de la commission d'admission.

L'admission des enfants, en accueil régulier, variable ou occasionnel, est prononcée sur décision de la

commission d'admission qui se réunit une fois par an au printemps.

Siègent  à cette  commission  :

-  La Vice-Présidente  du CCAS  ou son représentant  ;

-  Le directeur  du CCAS  ;

-  La directrice  de la petite  crèche  ou son adjointe  ;

L'élu(e) en charge du Scolaire/Animation  Jeunesse de la municipalité.

La date de cette dernière sera communiquée au plus tard 'l mois avant la tenue de la réunion, par le

biais du site internet de la commune et sera affichée à l'entrée de la structure.

La commission établit une liste d'attente afin de permettre l'admission d'enfants  en cours  d'année  au

cas  où des p(aces  se libéreraient  à la suite  d'un  désistement.

Suite à cette commission, toutes les réponses sont notifiées par écrit aux familles.

En cas de réponse favorable, la famille doit contacter la directrice de la structure et venir chercher  le

dossier dans les 4 5 jours pour confirmer qu'elle accepte la place proposée ; en l'absence de réponse,

le dossier  sera  annulé.

La réservation d'une p)ace n'est définitive qu'après le versement d'arrhes d'un montant équivalent  à 1

mois d'accueil sur la base tarifaire définie au contrat et suivant les horaires réservés. Ces arrhes seront

déduites de la première facture et ne seront pas remboursables  en cas d'annulation ou de rupture de

contrat.

L'inscription de l'enfant est définitive et la période d'adaptation peut commencer  lorsque le dossier est

complet.

MODALITES  MEDICALES  D'ADMJSSION

Seuls les enfants âgés de mûins de 4 mois à l'entrée, ou les enfants atteints de maladie chronique  ou

porteurs de handicap, doivent subir une visite médicale d'admission,  visite faite par le médecin référent

de la structure. Sauf si le médecin de la structure est le médecin traitant de l'enfant et de sa famille,
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Lorsqu'un  enfant  est atteint  d'une maladie  chronique  (asthme,  reflux...)  ou a présenté  des signes

d'allergie  ou intolérance  alimentaire,  un Projet  d'Accueil  Individualisé  (PAI)  doit  être mis en place.  Ce

PAI est instauré  en collaboration  avec  le médecin  et/ou  allergologue  de l'enfant,  le référent  santé  de la

petite  crèche  et la direction,  les parents  et soumis  à la prescription  médicale  du médecin  traitant  ou

allergologue.

Dans le cas d'une  allergie  alimentaire,  les parents  amènent  le panier  repas  de l'enfant,  en conservant

bien la chaîne  du froid.  Aucune  déduction  financière  ne sera apportée.

Le personnel  d'encadrement  sera  formé  à la mise  en place  d'un  PAI. L'enfant  pourra  ainsi  bénéficier  de

son traitement  ou de son régime  alimentaire,  assurer  sa sécurité  et compenser  les incorivénients  liés à

son état de santé.

Pour  tous les autres  enfants,  les familles  do!vent  produire  un avis médical  d'aptitude  à la vie en

collectivité,  attestation  établ!e  par leur médecin  traitant  ; ces enfants  ne sont  pas soumis  à une visite

médicale  du médecin  référent  de la structure.

Obligations  médicales  :

L'enfant  doit  êtré à jour  de ses uécclnations  selon  le calendrier  vaccinal  en vigueur  par le Ministère  de

fa sonté.

Les parents  se doivent  d'apporter  à la direction,  (e carnet  de santé  de l'enfant,  après  chaque  vaccination

ou problème  de santé, afin que le dossier  médical  de chaque  enfant  soit mis régullèrement  à jour. Les

parents  fourniront  les photocopies  des vaccins.

111,4 L'ADAPÏATION

La période  de familiarlsatlon  :

est un moment  important  dans la vie de l'enfant  ;

elle est d'une  durée  variable  adaptée  au chemlnement  de chaque  enfant  ;

elle est mise  en plaœ  afln de faciliter  l'intégration  de l'enfant  au sein  de la structure.

Lors de la signature  du' contrat,  m directrice  ou son adjointe  fait  visiter  la stnicture  aux parents  et leur

' présenteielieudeviedeleurenfëntainsiquelesprofessionneIsprésents.

. La premlàre  visite de familiarisation alieu  en présence  d'au moins un des deux parents.  Elle est

obliqatoire  quel que soit  ie type  de contrat  (sauf  urgence  où les parents  peuvent  être  absents).

Ce temps  dédié  à découverte  permet  à l'enfant  :

de prendre  contact  avec  son nouveau  lieu de vie ;

de faire  connaissance  avec  le personnel  et les autres  enfants  ;

de se séparer  progressivement  de ses parents.

Les parents y sont associés afin d'élaborer  une re)ation d'échanges  et de confiance  avec  le personnel.

Au moins l'un des deux parents doit être présent le premier Jour de familiarisation.

Un questionnalre  d'entrée  sera  rempli  par les parents  pour  leur  permettre  de situer  (eur enfant  :

au niveau  de son développement  psychomoteur  ;

IO
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de son alimentation  ;

de ses habitudes  de vie.

La dtrection  et la référente  de l'enfant  organiseront  cette période  pour  qu'elle  soit personnalisée.

Le jer jour, le ou les deux parents  sont présents  avec l'enfant  puis l'enfant  est admis sur des temps  de

plus en plus lonqs, sans ses parents, 3usqu'à effectuer une petite journée  couvrant les temps principaux

de repas  (ou prise de biberün), changes, sommeil.  Les 4 premières  heures d'adaptation  sont gratuites

et donc  non facturées  aux famllles.

Pendant  la période de famlliarisation,  s'il y a besoin de prolonger  cette période d'adaptation,  le temps

de présence  de l'enfant  pourra être ajusté en fonction des besoins  de la famille  et du cheminement  de

l'enfant  au sein de la colleütlvfté  et du déroulement  des journées  à la petite crèche.

Pour toute admission  en accueil régulier, un contrat d'accueil  est établi. Il recense tous les éléments

entrant  dans lecalcul  de la mensualisation.  Il est signé, par les parents  et la direction pour une durée

d'un an renouvelable.  Il est classé  dans le dossler  de l'enfant.

Le contrat  est établi au moment  de l'entrée  de l'enfant  soit :

pour la période  prévue  jusqu'à  la fin de l'année  civile ;

oujusqu'au  départ.de  l'enfant  dans l'année  civile (départ  en maternelle  par exemple).

Touè  le;  contrats,sont.revus  en ja-nvrer de chaque  année lors de l'édition  du nouveau barème  CNAF.

- Dans l@ cas d'un acçueil-occasionnel  ou d'urgence,  ce contrat est également obligatoire,

 :  IV,I.  LES MODALITE8  Du CONTRAT  D'ACCUEIL

-- -Le coi'ûtrât d'a'côuèil pren<i e:n compteet  détaille  les besoins de la famille  et la fréquentation  prévue  par

l'eôfant,  sur la journée,  la semaine  et l'année  après déduction  des fermetures  de la petite cnèche,

- No'mbre d'heures  d'accueil  par jour  ;

Nombre  de jours  réservés  par semaine  ;

Nombre  de mois ou de semaines  de fréquentation.

Les déductions  de congés  des parents  s'ils sont connus  lûrs de la signature  du contrat.

Le  contrat  est exprimé  en heures et est établi pour une durée de :

- Septembre  à août pour les enfants  prévus présents  sur toute l'année  ;

- Encasd'arrivéeencoursd'année,lecontratestrenouveléau1erseptembre.

1l
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En dehors  des heures  de présence  prévues  dans  le contrat,  toute  !/i  heure  entamée  est  due  et facturée

sur  la base  du tarif  horaire  du contrat  de l'enfant.

En  cas  de  non-respect  des  horaires  établis  dans  le contrat  de l'enfant,  et de  récurrence  de

dépassements  d'horaires  (arrivée  plus  tôt  ou départ  plus  tard  que  l'horaire  prévu),  la direction  se réserve

le droit  d'augmenter  l'amplitude  de fréquentation  prévisionnelle  et donc  le montant  de la participation

facturée  par  réajustement  du contrat  initial.

Toute  modification  de contrat,  souhaitée  par la famille  devra  être  motivée  par  courrier,  avec  un délai  de

prévenance  d'un  mois.

La demande  ne pourra  être étudiée  qu'en  fonction  des  disponibilités  d'accueil  de la structure  et de la

date  de la demande.  Un changement  de tarif  pourra  être  établi  dans  le cas de divorce  ou séparation

des  parents,  décès,  chômage.  Sans justificatif  de  modification  de  la situation  familiale  ou

professionnelle,  la direction  se réserve  le droit  de refuser.

La demande  ne vaut  pas acceptation.

Quel  que  soit  le motif,  le changement  de contrat  prendra  effet  le 1a' du mois  (sur  un mois  complet)

suivant  la production  des  documents  justifiant  du changement  et après  accord  de la direction.

La famille  doit  en informer  la CAF  au préalable,  qui prendra  en compte  les  changements  et mettra  ainsi

à jour  le service  CDAP,  permettant  à la direction  de la structure,  de réétudier  la tarification  et donc  la

mensualisation  du contrat.  Il en sera  de même  pour  les familles  affiliées  à la MSA,  qui mettra  à jour  son

fichier.

Quelle  que  soit  la pérïode  ou quel  que  soit  le motif,  les parents  qui ne souhaitent  plus  bénéficier  des

services  de la structure,  doivent  en avertir  la direction  par  un courrier  de résiliation  du contrat.

Ce courrier  dev?a  être  remis  en main  propre  à la direction  ou envoyé  en LRAR,  au moins  un mois  avant

la date  effective  de fin de contrat.  La direction  donnera  en retour  une  copie  contre  signée  attestant  de

la prise  en compte  du départ  et de la date  effective.

Si ce délai  n'est  pas respecté,  un mois  sera  facturé  et devra  être  réglé  par  la famille.

1V.2.  LA  ïARIFIC  ATION

La tarification  est basée  sur le'barème  national  des participations  familiales  établi  par la Caisse

Nationale  des  Allocations  Familiales.

La participation  demandée  à la famille  couvre  :

les temps  d'accueil  de l'enfant  ;

les repas  ou goûters  ;

les produits  nécessaires  aux  soins  d'hygiène  ;

la fourniture  des  couches.

Dans  un souci  d'équité  de tarification  vis-à-vis  des  familles,  si un enfant  a un PAI (ou pour  toute  autre

raison  personnelle),  les parents  doivent  apporter  les repas  mais  aucune  déduction  financière  ne pourra

être  effectuée  (réglementation  CNAF).
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De même,  aucune  déduction  ne sera  faite  si les couches  proposées  par la petite  crèche  ne conviennent

pas à la famille.

V,I,  LA PRE8T  AÏION  DE 8ERVICE  UNIQUE

La lettre  circulaire  de la Caisse  Nationale  des Allocations  Familiales  (CNAF)  n" 2û02-025  du 31 Janvier

2002 crée  la Prestation  de ServlCe Unlque  (PSLl), la lettre circulaire  CNAF  no 2014-009  du 26 Mars

2014 et la lettre  circulaire  CNAF n" 2019-ü05  du 5 juin 2019 en précisent  )es dispositions  et les

conditlons  d'application.

La PSU est vèisée  par la CNAF  pour  tous les enfants  de O à 6 ans accueillis  dans  les Etablissements

:' . '..': .6'Aôcuéil.dela.F!etiteEnfance,.relevari.tdudéicretdu1e"Août2000relatifauxétabIissementsetservices

- d'accueil  des enfants  de mûins  de six ans et modlfiant  le code de la santé  publique.

Les objectifs  de la PSU sont  :

- - les  participations  familiales  constituent  une partie  intégrante  de la PSU.

En accord  avec  la CAF..le  taux  de participation  familiale  est appllqué  au-delà  du plafond  de ressources,

POUR  L'ACCUEJL  REGULIER

Un contrat  est  établi  entre  l'a fami1le et la direction  de la petite crèche  ; il prerid  en compte  les besoins

. ' :d'accueilexprimés  par'l:a.famiIIe;sous.forme  de nombre  d'heures  d'accueil  en Tonction des capacités

d'accueil  de la structure.

Dans  le cas d'un  :accué1l régul'ier;  lë beisoln se traduira  par  un nombre  de semaines  d'accueil  et d'heures

d'accueil  par semaine.

La tarificatlon  est calculée  par application  du barème  national  des participations  Tamiliales  fixé par la

CNAF.

POUR  L'ACCUEIL  OCCASIONNEL

La tarification  est calcu(ée  par application  du barème  national  des  participations  familia!es  fixé  par la

CNAF.
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POUR  L'ACCUEIL  D'URGENCE

Les ressources  de la famille  n'étant  pas toujours  connues  au moment  de l'accueil  en urgence,  le tarif

plancher  (défini  par la CNAF  en début  de chaque  année  civile)  sera appliqué  (puis  rectifié  plus tard en

fonction  des justificatifs  fournis  dans un deuxième  temps  par la famille).

V.2.  LE CALCUL  DE LA PARTICIPATION  FINANCIERE  DE LA FAMILLE

Le barème  de la Caisse  Nationale  d'Allocations  Familiales  permet  d'établir  le calcul  de la participation

familiale.  Il concerne  tous les modes  d'accueil  (régulier  ou occasionnel),  exception  faite  de l'accueil

d'urgence.

Le montant  des participations  familiales  est soumis  à un tarif  plancher.  Ce tarif  est réactualisé  chaque

début  d'année  civile  par la CNAF.  Cette  notification  de la CNAF  est affichée  dans  le hall d'accueil  de la

structure.

NOTION  D'ENFANTS  A CHARGE

Le montant  de )a participation  de la famille  est défini  par un taux d'effort  appliqué  aux ressources

mensuelles  de la famille,  avant  tout  abattement.  Ce taux  est modulé  en fonction  du nombre  d'enfants  à

charge  dans  la famille,  au sens des prestations  familiales.

Barème  applicable  du jer janvier  2024  au 31 décembre  2024  :

. Famille  de_t

enfànt--' "=

_Famille  de

' 2 enfaôts

Farôiïffi de 3

èôfante:- "

Famille  de 4 à

.7 ent'ar'its  '.'

FarriilaJe'de s

enfàritÔ ët pÎus

Du 1er janvier  au

31 décembre  2024

0,0619  % - 0,0516  % 0,0413  % ô,03"10 o/o 0i02iQ6 %

Pour  les enfants  des familles  ne résidant  pas à Castelsarrasin,  le tarif  sera  majoré  de 30 % sauf  si

celles-ci  s'acquittent  d'impôts  sur la commune.

En cas de déménagement  de la famille  «< hors commune  », le tarif  sera  modifié  au 4 er du mois suivant

le déménagement.

La présence  dans la famille  d'un enfant  en situation  de handicap  (bénéficiaire  de I'AEEH)  à charge  de

la famille  (même  si ce n'est  pas ce dernier  qui est  accueilli  au sein de l'établissement)  permet  d'appliquer

le tarif  immédiatement  inférieur.  À titre d'exemple,  une famil)e  de deux  enfants,  dont  un est handicapé,

bénéficie  du tarif  applicable  à une famille  de trois enfants.
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En cas d'enfant placé en familfe d'accueil au titre de l'Aide Sociale à l'Enfance, la tariflcatlon appliquée

est le tarif d'accueil d'urgence précité et défini  annuellement.

La notion d'enfant à charge est celle retenue au sens des prestations familiales. La charge  de l'enfant

ne peut être prise en compte que sur le seul dossier de la seule personne désignée allocataire  de

l'enfant, plusieurs personnes ne pouvant être allocataires au titre d'un même  enfant même  si plusieurs

personnes  en ont la charge.

En cas de résidence alternée, la problématique en la matière repose sur la notion d'enfants à charge à

prendre en compte pour appliquer le barème des participations famlllales.

Dans le cas où c'est l'enfant en résidence alternée qui va dans l'établissement d'accuell du jeune  enfant,

un contrat d'accueil doit être établi pour chacun des parents, en fonction de sa nouvelle situaion

familiale. En effet, en cas de familles recomposées, les ressources et les enfants du nouveau  conjûint

sont  à prendre  en compte.

(,DAP : CONSULÏ  ATION DE'S .DONNEE8 ALLOCAÏ  A1RE8 PAR LE8 PARÏENAIRES

CDAP est un service de communication électronique mis en place par la branche famille de la CNAF

'afinde  permettre à ses partenaires un accès à la consultation des dossiers allocataires CAF

(ressources,  nombre d'enfants à charge).

CDAP fait l'objet d'une mise à Jour en temps réel. )l respecte les règles de confidentiallté et a fait  l'objet

d'un  avis favorable  de la CNIL.

- - - Pour lea familles allocatair,es, CDAP permet d'obten7r 1a base de ressources retenues au titre de l'année

de référence.

a 'F'our-l'année  N, CDAP  prend  en compte  les ressources  de l'année  N-2.

  '    l   A.titrë d'exemple, pour ôàlcùler le m'oThant des participations familiales pour l'année alJant du lerJanvier

-   2020 au 31 décembre 2020, il convient de se référer aux revenus perçus  pûur l'année 2018  (année  de

réf'rence  utilisée  par CDAP).

 .   - '.'Tout  changement.important relatif à la üituation familiale eUou professionnelle des parents et de l'enfant

- = - . "dolt  être si0nalé dans leg plus brefs délais à la CAF et à la dlrectlon de la petite crèche.

-'  -Confôrmément-à-lù  loi « Informatique et Libertés >) no 78-17 du 6 Janvier 1978, les parents peuvent

,','s'ôppôs;er à la consultation de leurs informations sur le service CDAP.

Dans ce cas-là, les parents sont tenus de fournir les informations et justificatlfs de ressources

nécessaires  au traitement  de leur dossier.

La MSA

Pour les familles relevant de la Mutualité Sociale Agricole, le principe est le même. Le calcu1 du montant

de la participation familiale se fait en fûnction des revenus déclarés enregistrés sur  le site de la MSA  et

calculée  sur  la base  du même  barème.
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LE8  RESSOURCES  PRgSE8  EN COMPTE

Pour  les salariés

Les ressources  prises  en cûmpte  sont  ce1les figurant  sur l'avis d'imposition  à la rubrique  « total des

salaires  et assimilés  », c'est-à-dlre  avant  déduction  forfaitaire  de IO % ou des  frais  réels.

A ce)a s'aJoutent toutes les autres natures de revenus  imposables (par exemple  les revenus  de capitaux

mobiliers,  les revenus  fonciers,  etc.)  ainsi  que les heures  supplémentaires  et les indemnités  journalières

d'accident  du travail  et de maladie  professionnelle  bien  qu'en  partie  non Imposables.

Le montant  est alors  divisé par douze  pour  obtenir  le revenu  mensuel.

- Pour  les employeurs  et les  travailleurs  indépendants  y compris  autoentrepreneurs

. Sont  cetenusl.es  bénéfices  au titre de l'qnnée  N-2 pour  un accueil  en année  N.

Pour  les adhérents  d'un centre  de gestion  agréé  ou autoentrepreneurs,  il s'agit  des bénéflces  tels que

déclarés.

Pour  les riôn adhérents  d'un-c-eütre  de gestion  agréé,  il s'agit  des bénéfk,es  majorés  de 25 '/"(+ tels que

retenus  par l'administratfon  fiscale.

Pourles  personnes-ayant  opté  pour  le régime  micro, il s'agit  des bénéfices  déterminés  après  déduction

de l'abattement  forfaitaire  fiscal  appllqué  sur  le chiffre  d'affaires.

Pour  les non-al1ocataires  et non  affiliés  MSA

Sont  pris en compte  pour  l'année  N du 1 er janvier  au 31 décembre,  les revenus  perçus  pour  l'année  N-

2.

Pour  les farr;illes  non-allocataires,  qui ne sont  pas en accueil  d'urgence,  et qui ne fûurnissent  atx:un

justificatif  de ressources,  le tarif  plafond  de la CNAF  sera  appliqué.

.  : Chaque  ànnée,.la  CNAF  réal)se  une enquête  sur  les usagers  des établissements  d'accueil  du

jeune  erifant.'[)ans-  ce-cadre,  le gestionnaire  de ta structure  transmet  un fichier  d'informations  sur les

enfants  accueillis  :

âge,

cÔmmune  de résidence,

=  .numéro  allôcatairedes  parentsou  régime  de sécurité  sociale  (MSA)  si les parents  n'ont pas de

dossier  à la CAF,

- les modalités  de leur-accue!l  (nombre  d'heiires,  facturatlon)  et ceci  dans  un but de statistique.

En cas de refus, les parents  dolvent  cocher  la case prévue  à cet effet  lors de la signature  du contrat

d'accueil.  Aucune  case  cochée  vaut  acceptatiori.

(Jne fois  les revenus  relevés  et après  application  du taux  d'eftfort, un barème  horalre  est calr:u)é. Ce tarif

horaire  servira  de base lors de la signature  du contrat  et il pourra  être modifié  en cours  d'année  en

fonction des revenus mis à Jour par le CDAP ou la MSA.
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V.3. LES MODALITES  DE PAIEMENT

Pour  le "ï"r moïs  de fréquentation  de l'enfant  :

Une période de familiarisation est prévue, pendant cette période, les 4 premières  heures sont prises en

charge per le CCAS, puis la présence de l'enfant sera facturée en heures réelles de présence  effective  de

l'enfant sur les 15 premiers lours mlnimum.

Pour les jours faisant suite à cette période de familiarisation, la facture est établie en fonction des jours  et

heures prévisionnels du mois correspûndent  au contrat d'accueil.

Pour  les mois  suivants, la facturation est établie  selon  le contrat  d'accueil  enregistré.

La facturation  est établie mensuellement  sur service  fatt.

'- La(acture  est à régler  avant la fin du mois suivant  à la petite crèche.

Le paiement  de la facture  dolt être effectué  au C.C.A.S.  :

- par prélèvement  bancaire  avec RIB et formulaire  SEPA ;

- - par carte bancaire  via le portail famitle sur le site internet  de la ville ;

- par CESU (chèque  emploi service  unique)  ;

par chèque  à l'ordre de « Régie Recettes  MPE ») ;

en espèces.

' " - En cas de difficulté de paiement, il est demandé de prévenir au plus tôt la Direction de la petlte crèche

et le service  cümptable  du C.C.A.S..

En cas de retard de paiement,'le service cûmptable effectue deux rappels pour les factures  non soldées.

:   Passé ce délai, une.procédurede mise en recouvrement des sommes dues est engagée  auprès du

' Trésor Pub!ic de Moisëac. Dàrië cécas dë figure, et si le dialogue avec la famtlle s'avère infructueux,  il

pourra être mis fin à l'accueil  de l'enfant  à la petite crèche.

"  "  - - -- Chaque année; un:état récapit'ulatif des'paiements est donné aux famil!es pour leur déclaration  d'lmpôts

:': :  - --'- : - =: del'année écoutée. Cettaattestati'on de frais de garde est éditée via le !ogiciel Afga en fonction  des

factures  acquittées.

 .  --VI.  L.ESDEDuC'10N8 DE-FÀC,îURAÏ €ON Ei P1Ém.8 JUSÏ1:fCATIVE8  A FO'URNIR

Toute heure  réservée  doit être payée, rnê'me si l'enfant  n'est pas présent  dans la structure.

Les absences  doivent  être signalées  au plus tôt et dès le 1"'  jour  de l'absence.

Ne sont pas remboursés les jours où la structure organise une fête, celle-ci  étant considérée  comme

ouverte, même  si les famil(es  sont présentes  dans la structure.
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Déductions  possïbles  à compter  du iler jour  d'absence  pour  :

hospitalisation  de  l'enfant  sur  présentation  d'un  bulletin  officiel
d'hospitalisation  ;

maladie  avec  éviction  obligatoire  par le médecin  référent  de la structune  ou le

médecin  de la famille  sur Justiflcatif.

Déductions  à compter  du quatrième  iour  d'absence  :

dans le cas de maladie  supérieure  à 3 jours  (le délai de carence  comprend  le ler  jour

d'absence  et les 2 jours  calendaires  qui suivent)  sur présentation  du certfficat  médical  dans

les 48H00  (cachet  de la poste  faisant  foi ou remis  en maln  propre  à la direction).

Ne sont  déductibles  que les journées  d'absences  consécutives.  Les jours  d'absence  isolés  ne sont pas

déductibles.

A parti'r du 4'me jour  d'absence,  le certificat  médical  et la photocopie  de l'ordonnance  ou du carnet  de

r :=  -  ..  = :  santé:devront  être appûrtés  au plus-.tôt.Sans  la communlcation  de ces documents  pendant  l'absence

-'---  - - --dél'er'ïfëntaucunedéductiondejournéed'absencenepourraêtrefaite.

  ll n'y  a pas lieu de demander  au médecin  traitant  un certificat  de non contagion pour  la réintégration de

l'enfant  dans  sa structure.

Déductions  en cas de fermeture  exceptionnelle  de la petite  crèche  :

- fermeture  en cas de problème  technique  ;

-  grève  ;

-  fermeture  pour  réunion  pédagogique  ;

-  fermeture  pour  formation  du personnel  ;

-  fermeture  à la demande-  du Préfet pour évènement  particu)ier  (neige,  inondatlûn,

pandémie,...  parexemple).

: -: .- Le nombre.d'heures  sera déduit  sur la facture  en fonction  du nombre  d'heures  réservées  pour  la ou

les journées  considérées.

Déductions  d'absences  prévues  pour  vacances  :

. - Elles  doivent  être  signalàes.à  l'avance,  par  écrit,  à la direction  (au moins  2 mois  à l'avance

pour  les vacances  d'été  et l'mois  pour  !es éutres  vacances).

La direction  contre  signera  après  èn àvoir pris connaissance  et donnera  aux parents,  une copie  de la

demande  en retour.

Les familles  ont le droit de déduire  5 semaines  de congés  dans une année  d'accueil  (sauf cas

exceptionnels  examinés  par la direction  sur  justificatffs).

Les cas  particullers  suivants  ne donnent  pas  lieu  à déduction  :

- temps  de fréquentation  jûurnalier  inférieur  aux  horalres  prévus  dans  le contrat  ;
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- repas  de la petite  crèche  non prls par l'enfant  ;

- couches  de la petite  crèche  non prises  par les parents  ;

- suspension  ou annulation du contrat d'accueil  pour  des mûtifs  fondés  sur le non-respect  du règlement

de fonctionnement  par la famille  ;

- arrêt de fréquentation de la petite crèche sans courrier préalable et sans respect du préavis de départ.

VII.I.  L'INSCRIPTION  ET LA PRE8ENCE  Dë L'ENFANT

Une fiche de renseigriements sert de préinscriptk»n  et permet le calcul prévisiünnel  du contrat.

Ces renselgnements et. Iés présences des enfants sont enregistrés dans le logiciel  de gestion

informatique  de la petlte crèche.

Les parents  sont  informés  régulièrement  :

    . -  : de la vie au quotidien  de leur  enfant  au sein de la structure  ;

de l'évolution  de !eur enfant  ;

des activités  et ateliers  proposés  par l'établissement  ;

des moda!ités  de fonctionnement  et d'organisation  de l'établissement.

V11.2. LES  REGLES  RELA'TIVES  A LA SECURITE

. - . Les parents sont responsables-de leur enfant dès qu'ils franchlssent le seuil  de l'établissement,  lorsqu'ils

entrent  à l'intérieur  de la petite  crèche.

. Ilë doivent djonc.restervigilants quant à la sécurité-de leur enfant et du groupe  d'enfants déjà présent

dans  la structure.

-'--  -  ------La'présence  des frères efsœurs de l'enfantconfié ne doit pas être un facteurde risques pour  les autres

enfants de l'établissement. Les Trères et sœurs  doivent être surveillés et ne doivent pas utiliser  le

matériel  pédagogique  et/ou les équipements  des loœux.

Pour la sécurité des enfants, les parents dûivent veiller à refermer les portes qu'ils franchissent sans

oublier  les accès  extérieurs.
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V11.3. LES  PRINCIPES  DE MISE  EN JEU  DE LA  RESPONSABILITE

Le CCAS  a souscrit  un contrat  d'assurance  à responsabilité  civile  étendue  pour  l'ensemble  de son

personnel  et des enfants  accueillis  en dehors  du temps  de présence  des  parents.

une  extension  de cette  responsabilité  civile  est prévue  pour  les sorties  des enfants  en dehors  de

l'enceinte  de l'établissement,  dans  le cadre  des  activités  de la petite  crèche.

Les familles  doivent  obligatoirement  s'assurer  au titre de leur  responsabilité  civile,  afin de couvrir  les

risques  d'accidents  que pourraient  provoquer  leurs  enfants.

V11.4.  LES  REGLES  RELAÏIVES  AUX  TENUES  VESTIMENTAIRES  ET A L'HYGIENE

L'erifant  doit arriver  propre  à la petite  crèche,  après  avoir  pris son petit-déjeuner  et ses éventuels

traitements.

La famille  doit  apporter  des vêtements  de rechange  marqués  au nom  de l'enfant.

L'hygiène  corporelle  et vestimentaire  de l'enfant  incombe  aux  parents.

Seuls  les objets  transitionnels  (tétine,  « doudou  »») sont  acceptés  sur la structure  ; ils doivent  être

marqués  au nom de l'enfant  et ne pas avoir  un caractère  de dangerosité.  La petite  crèche  se dégage

de toute  responsabilité  en cas de perte  ou de vol  de ces  objets.

Le port  de bijoux  pour  les enfants  (chaînes  ou colliers,  même  les colliers  d'ambre,  boucles  d'oreilles,

gourmettes...)  est  strictement  interdit,  ainsi  que  les vêtements  pourvus  de cordons  amovibles,  écharpes,

ou tout  autre  accessoire  (barrettes  à cheveux,  jouets...)  présentant  un risque  pour  l'enfant  lui-même  ou

pour  les autres  enfants.

Les parents  sont  tenus  de vérifier  les poches  de leurs  enfants  à leur  arrivée  à la petite  crèche  et doivent

enlever  tous  les objets  dangereux  (pièces  de monnaie,  jetons  de caddy,  barrettes...)Aucun  objet  venant

de l'extérieur  ne sera  autorisé  au sein  de la structure.

La petite  crèche  se réserve  le droit  de retirer  tout  objet  qu'il  jugerait  dangereux  et qui compromettrait  la

sécurité  des  enfants.

V11.5.  L-ES REGLES  RELATIVES  AU REÏRAIT  OU A LA RESILIATION

La Direction,  en accord  avec  le CCAS,  peut  mettre  fin à l'accueil  d'un  enfant  dans  les cas  suivants  :

- mode de garde  non adapté  à l'enfant  qui fait preuve  de violence  et de difficultés

quotidiennes  récurrentes,  malgré  la mise  en garde  auprès  des parents  ;

non-respect  du règlement  de fonctionnement  de la structure  ;

non-respect  du contrat  d'accueil  ;

absence  non  justifiée  supérieure  à 1 mois  ;
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non-respect  et/ûu  agression  physique  ou verbale  du personnel  de la structure  ;

dégradation  des locaux.

L'équipe de Direction se réserve le droit de disposer  de la place  pour  un autre  enfant  une semaine  après

l'envoi  d'un  courrier  recommandé  avec  accusé  de réceptlon.

V11.6. LA FOuRNITURE  DES REPAS  ET DES  COUCHES

Les règlements européens (178/2002 et 852/2004) et l'Arrêté ministériel du 21 décembre 2009

définissent les règles de production-et de distribution de repas ainsi que les règles élémenta!res

d'aménagement  des culsines  co]lectives.

Les repas seron! livrés en liâison froide, préparés et distribués aux enfants par un agent de la petite

crèche  formé  aux normes  HACCP.

-- - L:es rrienus  soôt  établié  pér-là  diététicienne  du service  de restauration  mandaté  par le CCAS.

Ils sont  affichés,  pour  chaque  semaine,  à l'entrée  de la petite  crèche.

L'eau pour les biberons est fournie par l'établissement, (sauf demande expresse  de la famllle,  et non

déduite des factures). En revanche, (e lait infantile et les biberons sont fournis par la famille  car ils sont

spécifiques  à chaque  enfant  et individualisés.

Les mamans qui allaitent sont invitées à poursuivre, selon leurs disponibilités, l'al1aitement maternel  sur

le.temps. de-crèche.ou-à ipporter  4es biberons de lait maternel, en respectant les règ!es d'hygiène

alimentaire  requises.

Aucun mode alimentairé ne peut.:être introduit dans la petite crèche sans que la direction n'en soit

avlsée,  exception  faite pour  ;

poursuivre  l'allaitement  materne1 ;

- une allergie  allmentaire  et mise  en place  d'un PAI ;

,  !annIVersaIrede..l'enfantouunefêteàlapetitecrèche(gâteauxcuitsetsanscrème),à
condition  que la direction  en soit  avisée  préalablement.

- - - - --- - "Dans le 08S d'un PAI pour allergie'alimentaire, les parents doivent a1ors apporterchaque  jour  un panier

= - : - r -.-  repas':complet p6ur ('enfant, afin de:couvrir la ration alimentaire nécessalre à l'enfant sur le temps  de la

petlte  crèche.

Les règles en matière de transport, d'hyglène et de sé'curité alimentaires sont régu)ièrement rappelées

-  -  - -- ------aux-familles  -et-à-la personne chargée d'accepter le panier ainsi qu'à toute l'équipe respûnsable  de

- -' - --- -----l'alimentation-de  l'enfant-Pour éviter'toute erreur dans le circuit du panier  repas,  une note est affichée

en permanence en cuisine et dans l'unité de vie de l'enfant. L'équipe a également à disposition  le

protocole  d'urgence  en cas de réaction.

Les couches  et produits  d'hygiène  sont  fournis  par  la petite  crèche.
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Si les repas,  couches  et produits  fournis  par  la petite  crèche  ne conviennent  pas àl'enfant  ou à la famille,

ils pourront  amener  les leurs.  Dans  ce cas, aucun  remboursement  ne sera  effectué.

VIII.  DISPOSITIONS  SANITAIRES

VIII.I.  ROLE  ET MISSIONS  DU MEDECIN  REFERENT

Un certificat  du médecin  traitant,  attestant  que  l'enfant  est  apte  à la vie en collectivité,  est  obligatoire

pour  tous  les enfants.  Ce certificat  dispense  les enfants  de plus  de 4 mois  de la visite  d'admission  avec

le médecin  référent  de la structure  ainsi  que ceux  qui sont  directement  suivis  au quotidien  par ce

médecin.

L'enfant  doit  être à jour  de ses vaccinations  selon  le calendrier  vaccinal  du Ministère  de la Santé.  La

direction  de la structure  contrôle  les dates  des premières  injections  et des  rappels  éventuels.

Selon  l'article  R2324-39  du Code  de la Santé  Publique,  le médecin  référent  attaché  à la structure  :

- s'assure  que les conditions  d'accueil  permettent  le bon développement  et l'adaptation  des enfants

dans  l'établissement,

- veille  à l'application  des mesures  préventives  d'hygiène  générale  et de  sécurité,

- effectue  les visites  d'admission  pour  les enfants  de moins  de 4 mois  et les enfants  en situation  de

handicap  ou de maladie  chronique,

- établit  et vise  les protocoles  à suivre  en cas  de maladie  contagieuse,  d'épidémie  ou d'autres  situations

dangereuses  pour  la santé  des  enfants,

- veille  à l'intégration  des enfants  en situation  de handicap,  d'une  affection  chronique,  ou de tout

problème  de santé  nécessitant  un traitement  ou une attention  particulière.  Il vise  alors  les Projets

d'Accueil  Individualisé  (alimentaires  ou en cas de maladies)  instaurés  par le médecin  traitant  de

l'enfant  et/ou  l'allergologue  qui suit  l'enfant,

- est  disponible  par téléphone  pour  répondre  à une  demande  de la direction  ou intervient  sur  la petite

crèche  en cas  d'urgence  ou d'épidémie,

- se rend  régulièrement  sur  la petite  crèche  afin  d'assurer  un suivi  des  enfants,

- assure  les actions  d'éducation  et de promotion  de la santé  auprès  du personnel  et, le cas échéant,

auprès  des  parents.

V111.2. MODALITES  DE DELIVRANCE  DE SOINS  SPECIFIQuES,  OCCASIONNELS  OU

REGULIERS

La maladie  d'un  enfant  n'entraîne  pas obligatoirement  son  éviction  de la petite  crèche.  Un enfant  avec

une pathologie  bénigne,  ne nécessitant  aucune  consultation  médicale,  peut  être  admis.
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Toutefois,  la dlrection  a le droit de refuser  un enfant  souffrant  dès le matin (fièvre  très élevée  par

exemple)  et pour  qu! la journée  en collectivité  pourrait  s'avérer  difficile.

Les parents  doivent  signaler  à leur  médecin  que leur enfant  fréquente  la petite  crèche  et lui demander

d'établir  un traitement  qui ne nécessite  pas de prise en cours de journée.  Ce sont les parents  qui

adminlstrent  les traitements  du matln  et du soir.

Toutefois,etseulementàtitretrèsexceptionneï,  encasdemédicamentsprescritspûurlami-jûurnée,

et à la demande  des parents  détenant  l'autorité  parentale,  certains  traitements  peuvent  être  administrés

par le personnel  de la petite  crèche,  à conditlon  absolue  qu'ils  soient  accompagnés  de l'ordonnance

prescrite  par le médecin  pour  la période  concernée,  et ce, uniquement,  si !e traitement  nér,essite  une

prlse au cours  de la journée  (circulaire  DSS/MCGR/DG8  no2011-331 du 27/09/201  I et JO du Sénat  du

20/09/2012)."L'ordonôance  sera  visée  au préalable  par ta direction  du multi-accueil.

- - -  =Uneautorisation.ponctuelle  d'adminlstration des médicaments suivant l'ordonnance doit être remplie  et

signée par le ou les parents, le premier Jour du traitement ponctuel de l'enfant. Cet accord ne reste pas
- valable-pour  toufes lés autres périodes  durant lesquelles  )a santé de l'enfant nécessite  une

- adminIstrationmédicérm,nteuseéncoucs.dejournée(ycomprispour!e'straitementshoméopathiques).

- Lorsque  l'enfant  présente-des  symptômes  en cours de journée,  les parents  sont prévenus  par 1a

direction,  ou un membre  de l'équipe  éducatlve,  afin de leur permettre  de prendre  les dispositions

. nécessaires  et de venir  chercher  leur  enfant  si son état  de santé  l'exige.

Un protocole  d'ürgence  'établi par: le -.médecin référent  et !e référent  santé permet  au personnel

d'administrer  un traitement  en cas de nécessité,  ainsi que tout autre médicament  d'urgence  figurant

-danrlïfiche  des-médic'aments  utiiisatïles.  Une ordonnance  de paracétamol  est  demandée  aux  famil1es

en  ce  sens.

Dans le cas où un enfant  préàente  une allergie  alimentaire,  une pathologie  de type allergique  ou une

maladle  chronique,  un PAI pourra  être instauré.

--  - - - - Le PAl-(Projet  d'Accueil  Individuà!iéé-  règlementé  par la circulaire  interminlstérlelle  no 2003-1  35 du 8

 ' - '-'  - septembre  2003)  faci(ite  cet accueil  et en précise  les modalités.  Il est mis en place  conjointement  avec

  î ,:   la-àectionde.la  structure,lûmédecin.tra)tant,  l'ailergülügue  et la famille  de l'enfant.  Sûn but est de

- - - - - -- - :protéger  l'enfant,  de rassurer  la famille  et le personnel  d'encadrement.

' ,   Le PAI va apporter  les précisions  indispensables  par rapport  aux  repas,  à la prise de médicament,  aux

. .    soinsdüurgence  et à toutes.informations  nécessaires  à la préservation  de la santé  de l'enfant  et donc  à

'-- - :  -7 = - - - sa sé6cirité.-Ainsi,-un  PAI peut  aussi  être Instauré  pour  des crises  d'asthme  par exemple.

Dans  le cadre  d'un'suivi  de soins  spécifiques  de l'enfant,  des pmfessionnels  de santé  peuvent  intervenir

sur la structure  durant  l'accueil  de l'enfant  concerné  afin d'assurer  une continuité  dans ses soins

Dans le cas où les parents  auraient  administré  un médicament  à leur enfant  avant  son arrivée  à

l'établissement,  ils doivent  en informer  l'équipe  et préciser  :

quel médicament  ;

quelle  dose  ;

l'heure  à laquelle  ils !'ont  administré  ;
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dans quelles  circonstances  (fièvre,  douleurs  dentaires,  pleurs,  vomissements,  dianhée,  toux  etc.

Ces informations  sont indispensables  pour la sécurité  de l'enfant.  En effet, il est impératif  et essentiel

d'éviter  tout risque  d'administrer  une double dose d'antipyrétique,  par exemple,  ou de créer un

malentendu  et un dysfonctionnement  lors de son accueil.

V111,3. MODALITES  D'INTERVENTION  MEDICALE  EN CAS  D'URGENCE

Le médecin  référent,  le référent  santé et la direction  de la petite  crèche  établissent  des protocoles  et

procédures  qui devront  être suivis  et appliqués  parl'équipe  encadrante,  en cas de nécessité  de premiers

soins  ou d'urgence.  Les parents  sont  immédiatement  avertis  par téléphone  et, en parallèle,  la direction

de la petite  crèche  (ou une personne  désignée  en cas d'absence)  pourra  faire  appel  au SAMU  ou aux

pompiers,  pour  un éventuel  transfert  à l'hôpital  le plus proche.

Les parents  autorisent  l'équipe  de la structure  à faire hospitaliser  (par  le SAMU  ou les pompiers)  leur

enfant  en cas d'urgence  et de jaire  pratiquer  sur lui tout  traitement  nécessité  par  un état grave.

'IX. LES  MODALITES  D)INFORMATION  'EÏ  DE PARTICIPAÏiON  DES'F'ARENTS  À'LA

VIE  DE  LA SÏRUCTURE

IX.I.  MODALITES  D'INFORMATION  DES PARENTS  A LA  VIE  DE LA  STRUCTURE

- Une réunion  générale  d'information  des parents  peut être organisée,  afin de présenter  le

fonctionnement  ainsi que les projets  éducatif  et pédagogique  de la structure.

D'autres  réunions  peuvent  être proposées  par la direction  sur différents  thèmes  concernant  la vie de

l'enfant  ; à ce titre les intervenants  réguliers  de la structure  (psychologue,  musicien,  animateur  gym,

conteur...)  ou intervenants  ponctuels  peuvent  animer  ces réunions.

- Il est primordial  que les parents  prévoient  un temps  de transmission  d'informations,  le matin et le

SOir.

Le matin,  ils relatent  à l'équipe  les faits  importants  depuis  que  l'enfant  a quitté  la petite  crèche

(la veille,  la nuit ou quelques  jours  auparavant)  et ce qui s'est  passé  depuis  son lever  ce jour-là  (petit-

déjeuner,  état  de santé,  prise  éventuelle  de médicaments)  et indique  le nom de la personne  qui viendra

rechercher  l'enfant  le soir. Ces informations  sont mentionnées  sur un cahier  de transmissions  de

l'équipe  éducative.

Le soir, l'équipe  donnera  aux parents  toutes  les précisions  concernant  le comportement  de leur enfant

au sein de la structure  ainsi que le détail  du déroulement  de sa journée,  des activités  effectuées...  et ce

par le biais du carnet  de liaison  complété  par les professionneJs,  au fil de la journée.
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Les parents doivent  rester jotgnables  en toutes circonstances  tant pour la prJse en charge  au

quotidien  de l'enfant  que pour les situations  d'urgence.  Aussi, les parents doivent  signaler  tout
changement  dans  les numéros  de téléphone, les changements  de lieu  de travail....

L'AUT0RITE  PARENT  ALE

Les enfants ne sont rendus qu'aux responsables légaux ou à leurs représentants, notés sur  la fiche

d'inscription et munis d'une pièce d'identité. Dès l'admission, il est recommandé de prévolr une ou

plusieurs personnes maJeures habilitées (autorisation écrite avec pièce d'identlté) à reprendre l'enfant

en cas d'empêchement des responsables légaux et de les présenter à l'é.quipe de direction de la

structure d'accueil. En cas de changement dans l'exercice de l'autorîté parentale, le détenteur  de

l'autorité parentale doit immédiatement le signaler par écrit et donner les justificatifs à la direction.

Par sécurité  :

Chacune  despersonnes  qui récupère l'enfant doit être munie  de sa carte  d'identité,  même  en cours

d'année  (personnel  remplaçant  qui ne connaît  pas les personnes).

1X.2. MODALITES  DE P'ARTICÏPATION  DES PARENTS A LA VIE [)E LA STRUCTURE

LE8  MOYEN8  M18 EN PLACE  POUR  ACCUEjLLlR  LES  PARENTS

temps d'échanges entre les pàrents et les professipnnel(les) (réunion de rentrée, réunions  à thème,
café  des parents...)  ;

cahIer.de'transmlssIons dans lèquël les professlonnel(le)s notent les informations communiquées
par les parents  (préservation du secret  professionnel)  ;

cahier  de liaison  mis en place  pour  les enfants  le justifiant  ;

 .    . -  - affichage,à l'entrée de la petite crèche, de toute information pour les parents ;

d'être  à l'écoute  des parents  et de les accompagner  dans  leur  parentalité  ;

d'établlr confiance et sérénité pour le trio parents-enfant-équipe notamment avec )a mise  en place
d'une  personne  référente  de l'enfant  ;

d'échanger  avec  les parents  et d'œuvrer  dans  une mission  de prévention  précüce  ;
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de mettre  en place  un protocole  individualisé  pour  accueillir  dans  les meilleures  conditions  les

enfants  en situation  de handicap  ou atteints  de  maladie  chronique  ou d'allergie.

PHOÏOS  ET SITE  INTERNET

Les parents  peuvent  autoriser  la direction  et les équipes  à réaliser  des prises  de vue photographiques

sur  lesquelîes  figure  (nt)  leur  (s) enfant  (s).

Ils peuvent  autoriser  la direction  à utiliser  ces photographies,  sans  demander  ni rémunération,  ni droit

d'utilisation,  pour  des opérations  de communication  interne  (document  de présentation,  brochure,

exposition,  activités  avec  les enfants,  journal)  ou sur le site  Internet  de la Commune.

Les parents  complèteront  la fiche  d'autorisation  de  prise  de photo  qui sera  jointe  au dossier  d'inscription.

Comme  le prévoit  la loi et les dispositions  du droit  à l'image,  ils ont la possibilité  de refuser  toute  prise

de vue  de leur  enfant  par  les personnels  des crèches.

Ces  photographies  ne feront  en aucun  cas l'objet  de diffusion  ou d'utilisation  commerciale

Le règlement  de fonctionnement  est  donné  à chaque  famille,  la dernière  page  vaut  acceptation  par  les

parents  ; elle  doit  être  rendue  signée  par  les parents  et  fait  partie  intégrante  du dossier  de l'enfant.

Le suivi  du présent  règlement  est  assuré  conjointement  par  le Conseil  Départemental  (service  de PMI),

la Caisse  d'Allocations  Familiales  et la Mutualité  Sociale  Agricole.

Le présent  règlement  annule  et remplace  les dispositions  en vigueur  dans  le précédent  règlement  de

fonctionnement  de la structure.  Il n'a pas un caractère  définitif.  Il pourra  évoluer  en fonction  des  besoins

de l'établissement,  ûu pour  répondre  aux adaptations  légis(atives  ou règlementaires  ainsi  qu'aux

demandes  du CCAS,  de la CAF,  de la MSA  ou du Consei)  Départemental.  Les modifications  seront

portées  à la connaissance  des parents  par  voie  d'affichage  dans  les locaux  de la structure  ou par  tout

autre  moyen  de communication.

Les parents  s'engagent  à se conformer  strictement  au présent  règlement.

Toute  infraction  pourra  entraîner  le renvoi  tempûraire,  vûire  définitif  des  enfants  concernés.

J-Ph.  BESIERS

Président  du C.C  S.
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ACCEPT  ATION  DU REGLEfVIENT  DE FONCTIONNEMENT

Madame.......

Adresse  mail :

Adresse  postale  :

Monsieur.......

Adresse  mail :

Adresse  postale  :

Responsable(s)  de l'enfant.

Atteste(nt)  par  la.présente,  avoi;  pr.is connaissance  du Règlement  de fonçtionnement  et s'engage(nt)  à
en suivre  toutes  les règles.

SIGNATURE  PRE-C-EDEE  DE-LA  MENTION  MANLISCRITE  « LU EÏ  APPROUVE  POUR
L'EN8EMBLE  DE8  ARTICLE8  DU REGLEMENT  EN VIGUEUR  »

Le..................................Madame  :

Le.................,,...........Monsieur  :

Le..............................La  direction  de la structure
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMÏJNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du  Conseil  d'Administration

No  202t4  DEL  0038

Q  : REALISATION  D'UN  CONTRAT  DE PRET  PSPL D'UN  MONTANT  DE 500.000 €

AUPRES  DE  LA  CAISSE  DES  DEPOTS  ET  CONSIGNATIONS  POUR  LE
FINANCEMENT  DE LA  CONSTRUCTION  DU POLE  ENFANCE.

L'an  deux  mille  vingt-quatre  et le trente  du mois  de septembre  (30.09.2024),  à IO heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous  la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :23  septembre  2024

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. - Mrne  PECCOLO  M-C.

Mme  PAYSSOT  A-M.  - M. BERREDJEM  J. -  M. MESSEGUE  A. -  Mme  ROUSSEL  A.

Procurations  :

M. CHAUDERON  B. à Mn'ie  ROUSSEL  A.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  LUCAS  MALVESTIO  M.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BESIERS  J-Ph.

Mme  TESTUT  N. à M.  MESSEGUE  A.

M. SÏJERES  J. à Mme  PAYSSOT  A-M.

Mrne  TAILHADES  C. à M.  BERREDJEM  J.

Absente  excusée  :

Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss

Mme  MASARO  Anaïs

Mme  ANTUNES  Stéphanie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  services  généraux

Directrice  des finances

En conformité  avecl'article  R 123-23  du code de l'Action  Sociale  et des Familles,  M. KHAIZA  Driss

assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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EXPOSE  DESMOTIFS

Vul'article  L.2121-34  du Code  Général  des Collectivités  ;

Vu  la délibération  du Conseil  Municipal  no 06/2022-4  du 16 juin  2022 approuvant  le transfert  du

projet  pôle  enfance  au CCAS  ;

Vu la délibération  no2022DEL0027  du Conseil  d'Administration  du 21 juillet  2022 actant  ce

changement  de porteur  du projet  Pôle  Enfance  ;

Par la délibération  no06/2024-32,  le Conseil  Municipal  du 6 juin  2024  a émis  un avis conforme  à la

contractualisation  d'emprunts  par le CCAS  à hauteur  de 500.000  € sur une durée de 25 années

maximum.

Par coîrrier  du 5 juillet  2024, la Caisse des Dépôts  et Consignations  a transmis  son offre  de

financement  de 500.000  € pour  la construction  du Pôle  Enfance.

Considérant  qu'il  convient  de redélibérer  avec les caractéristiques  du prêt  désormais  connues  ;

Vu  l'offre  de prêt  transmise  par  la Caisse  des Dépôts  et Consignations  ;

Considérant  que pour  terminer  la construction  du Pôle Enfance,  le C.C.A.S.  doit  contracter  un  prêt

complémentaire  de 500.000  € .

DISPOSITIF  DE  LA  DELIEERATION  DUCONSEIL  D',4DM1N1STRATION

Le Conseil  d'Administration,  après en avoir  délibéré,  à l'unanimité,  décide

de réaliser  auprès  de la Caisse  des Dépôts  et Consignations  un contrat  de prêt  composé  d'une

ligne  de prêt  pour  un montant  total  de 500.000  € pour  la constnuction  du pôle  enfance  et dont

les caractéristiques  sont  les suivantes  :
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Ligne  du  Prêt  : PSPL  (enveloppe  GPI  Ambre)

Montant  : 500  000  euros

Durée  d5amortissement  : 25 ans.

Durée  de préfinancement  : non  applicable.

Périodicité  des échéances  : trimestrielle

Index  : Livret  A.

Taux  d'intérêt  actuariel  annuel  : Taux  du LA  en vigueur  à la date  d'effet  du contrat  + 0.4 %

Révisabilité  du  taux  d5intérêt  à chaque  échéance  : double  révisabilité.

Amortissement  : échéance  prioritaire.

Absence  de mobilisation  de la totalité  du  montant  du  Prêt  : autorisée  moyennant  le paiement

d'une  pénalité  de dédit  de l%  calculée  sur le montant  non mobilisé  à l'issue  de la phase  de

mobilisation.

Remboursement  anticipé  : aritorisé  à une  date  d'échéance  d'intérêts  pour  tout  oupartie  du  montant

du capital  restant  dû,  moyennant  le paiement  d'une  indemnité  actuarielle.

Typologie  Gissler  : 1A

Commission  d'instruction  : 300  euros.

d'autoriser  Monsieur  Le  Président  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin  à signer  seul  le Contrat  de

Prêt  réglant  les conditions  de ce contrat  et la ou  les demande(s)  de réalisation  de fonds.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  : 8

Votants  :14

Le Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du CCAS

Signé  électroniquement  le 4
oct.  2024

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Signé  électroniquement  le 8
oct.  2024

Le  Président  certifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  acte et informe  que  celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour

excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa transrnission  au contrôle  de

légalité.
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d5Administration

No 2024 DEL  0039

Q: INSTAURATION  D'UNE  PARTICIPATION  AU  FINANCEMENT  DES  CONTRATS  ET

REGLEMENTS  LABELLISES  DES  AGENTS  DU  C.C.A.S.  POUR  LE  RISQUE

«  PREVOYANC.E  » ET  LE  RISQUE  « SANTE  ».

L'an  deux  mille  vingt-quatre  et le trente  dri  mois  de septembre  (30.09.2024),  à lO heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  d'ûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :23  septembre  2024

Etaient  présents  :

M.  BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIN  N. - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  - Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  PAYSSOT  A-M.  - M.  BERREDJEM  J. -  M.  MESSEGUE  A. -  Mme  ROUSSEL  A.

Procurations  :

M.  CHAUDERON  B. à Mme  ROUSSEL  A.

Mme  DE  LA  VEGA  I, à Mme  LUCAS  MALVESTIO  M.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BESIERS  J-Ph.

Mme  TESTUT  N. à M.  MESSEGUE  A.

M.  SÏJERES  J. à Mme  PAYSSOT  A-M.

M_me TAILHADES  C. à M.  BERREDJEM  J.

Absente  excusée  :

Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  MASARO  Anaïs

Mme  AaSTTUNES  Stéphanie

Directeur  du  C.C.A.S.

Responsable  du pôle  services  généraux

Directrice  des fïnances

En  conformité  avecl'article  R 123-23  du code  del'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA  Driss

assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le Code  Général  de la Fonction  Publique  ;

Vu  le Code  des Assurances  de la Mutualité  et de la Sécurité  Sociale  ;

Vu  le décret  no2011-1474  du 8 novembre  2011  relatif  à la participation  des collectivités  territoriales

et de leurs  établisseînents  publics  au financement  de la protection  complémentaire  de leurs  agents  ;

Vu  la circulaire  rfRDFB1220789C  du 25 mai  2012  relative  aux  participations  des collectivités

territoriales  et de leurs  établissements  publics  à la protection  sociale  complémentaire  de leurs  agents  ;

Vu  le décret  no2022-58 l du 20 avril  2022  relatif  aux  garanties  de protection  sociale  complémentaire

et à la participation  obligatoire  des collectivités  territoriales  et de leurs  établissements  publics  à leur

financement  ;

Vu  la délibération  no2022DEL0007  du 21 février  2022  portant  débat  sur la Protection  Sociale

Complémentaire  ;

Considérant  que  les collectivités  territoriales  et leurs  établissements  participent,  dans les conditions

définies  à l'article  L.827-1  l du Code  Général  de la Fonction  Publique,  au financement  des garanties

de protection  sociale  complémentaire  destinées  à couwir  les  risques  d'incapacité  de  travail,

d'invalidité,  d'inaptitude  ou de décès  aîxqrielles  soriscrivent  les agents  qu'ils  emploient  ;

Considérant  que  sont éligibles  à la  participation  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs

établissements  publics  les contrats  destinés  à couvrir  les risqries  mentionnés  à l'article  L.827-1  du

Code  Général  de la Fonction  Publique,  à savoir  les frais  occasionnés  par  une  maternité,  une  maladie

ou un accident,  garantissant  lamise  en œuvre  des dispositifs  de solidarité  mentionnés  à l'article  L.827-

3 dudit  Code.  Cette  condition  peut  être  attestée  par  la  délivrance  d'un  label  dans  les conditions  prévues

à l'article  L.310-12-2  du Code  des Assurances  ;

Il est rappelé  à l'Assemblée  que les employeurs  territoriaux  auront  obligation  de participer  au

financement  de la protection  sociale  complémentaire  de leurs  agents,  à compter  du 1f'  janvier  2025

pour  le risque  « Prévoyance  » et du ler janvier  2026  pour  le risque  « Santé  ».

Cette  participation  peut  se faire,  au choix  de l'employeur,  selon  deux  modalités  pour  chacun  des deux

risques  : soit  la labellisation,  soit  l'adhésion  à un contrat  collectif  (facultative  ou obligatoire).

Le décret  no2022-581  du 20 avril  2022  a fixé  les montants  mensuels  de référence  et a précisé  les

garanties  minimales  que dewont  comporter  les contrats  d'assurance  financés  de manière  obligatoire

par les employeurs  publics  (7 € pour  la protection  « Prévoyance  »  et 15 € pour  la protection

« Santé  »).

Soucieuse  de garantir  la meilleure  solution  possible  à son personnel,  l'Etablissement  a initié

une  campagne  de  sondage  qrii a été menée  en  interne  par  les  représentants  du  persoru'iel

en vue  de déterminer  la modalité  qui  sera retenue  entre  la labellisation  et l'adhésion  à un contrat

collectif,  et ce, tant  au niveau  de la prévoyance  que  de la complémentaire  santé.

Le choix  des agents  s'est  porté  à la majorité  des voix  exprimées  sur  la labellisation  tant  pour  le risque

« Prévoyance  » que pour  le risque  « Santé  ».

Il  est donc  proposé  de se conformer  au choix  des agents  et d'instaurer  :

2



Envoyé en préfecture  le OBI1 0/2C)24

Reçu en préfectuïe  le 08/1ü/2024

Publié le

ID : 082-2682û1019-2û240930-2024  DEL Oû39-BF

pour  le risque  « Prévoyance  » à compter  du ler janvier  2025,  une  participation  au financement

des contrats  etrèglements  labellisés  auxquels  les agents  choisissent  de souscrire  ; laquelle  sera

fixé  à 7 euros  mensuel  par  agent,  qu'il  soit  tihîlaire,  stagiaire,  contractuel  de droit  priblic,

apprenti  ou en contrat  aidé.  Pour  pouvoir  bénéficier  de cette  participation,  les agents  devront

fournir  l'attestation  de labellisation.

pour  le risque  « Santé  » à compter  du ler janvier  2026,  ru'ie participation  au financement  des

contrats  et règlements  labellisés  auxquels  les agents  choisissent  de souscrire  ; laquelle  sera

fixée  à 15 euros  mensuel  par  agent,  qu'il  soit  titulaire,  stagiaire,  contractuel  de droit  public,

apprenti  ou  en contrat  aidé.  Pour  pouvoir  bénéficier  de cette  participation,  les agents  devront

fournir  l'attestation  de labellisation.

Vu  l'avis  préalable  du Comité  Social  Territorial  comrmm  du 17 mai  2024  ;

DISPOSITIF  DE  LA  DELIEERATION  DUCONSEIL  D',4DMINISTRATION

Le  Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibéré,  àl'unanimité,  décide

d'instaurer,  d'une  part,  à compter  du ler janvier  2025,  la participation  del'Etablissement  au

financement  des contrats  et règlements  labellisés  des agents  du C.C.A.S  de Castelsarrasin

pour  le risque  « Prévoyance  », à haîiteur  de 7 euros  mensuel  par  agent  et, d'autre  part,  à

compter  du ler janvier  2026,  la participation  de l'Etablissement  au financement  des contrats

et règlements  labellisés  des agents  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin  pour  le risque  « Santé  », à

hauteur  de 15 euros  mensuel  par  agent.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  : 8

Votants  :14

Le Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Signé  électroniquement  le 4

oct.  2024

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Signé  électroniquement  le 8
oct.  2024

Le  Président  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  acte  et informe  que  celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour

excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toîilouse  dans  un  délai  de deux  mois  à compter  de sa transmission  au contrôle  de

légalité
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du  Conseil  d'Administration

No 2024 DEL  0040

%  : ACTUALISATION  DU REGLEMENT INTERIEUR  DU PERSONNEL.

L'an  deux  mille  vingt-quatre  et le trente  du mois  de septembre  (30.09.2024),  à 10 heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous  la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  : 15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :23  septembre  2024

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. - Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  PAYSSOT  A-M.  - M.  BERREDJEM  J. -  M. MESSEGUE  A. -  Mme  ROUSSEL  A.

Procurations  :

M. CHAUDERON  B. à Mme  ROUSSEL  A.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  LUCAS  MALVESTIO  M.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BESIERS  J-Ph.

Mme  TESTUT  N. à M.  MESSEGUE  A.

M. SÏJERES  J. à Mme  PAYSSOT  A-M.

Mme  TAILHADES  C. à M.  BERREDJEM  J.

Absente  excusée  :

Mme  SIERRA  M,

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  MASARO  ïis

Mme  ANT[JNES  Stéphanie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  services  généraux

Directrice  des finances

En conformité  avec  l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M. KHAIZA  Driss

assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Vu  le Code  Général  de la Fonction  Publique  ;

Vu  la loi  no83-634  du 13 juillet  1983  portant  droits  et obligations  des fonctionnaires  ; '

Vu  la loi  no 84-53  du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique

territoriale  ;

Par  délibération  no2021DEL0018  du 8 juin  2021,  le conseil  d'Administration  adoptait  la mise  en

place  d'un  règlement  intérieur  du  personnel  du C.C.A.S  à effet  du ler  juillet  2021.

Par  délibération  no2023DEL0006  du  21 février  2023,  le conseil  d'Administration  adoptait  la mise

à jour  du  règlement  intérieur  du  personnel  du C.C.A.S  précité  à effet  du ler marS  2023.

Afin  de tenir  compte  des évolutions  réglementaires  et organisationnelles  intervenues  depuis  cette

date,  il convient  de procéder  à son  actualisation  à partir  du ler septembre  2024.

Ce projet  de règlement  intérieur  actualisé  du personnel  du C.C.A.S,  soumis  à l'examen  du Comité

Social  Territorial  cornmun,  est toujours  destiné  à organiser  la vie  dans  l'Établissement,  dans l'intérêt

de tous  et le respect  de la réglementation,  ainsi  qu'à  assurer  un  bon  fonctionnement  des services.

Il est rappelé  que le règlement  concerne  l'ensemble  des  locaux  et des  lieux  de  travail  de

l'établissement,  et s'impose  à tous  les personnels  employés  par  le C.C.A.S,  qriel  que soit  leur  statut.

Vu  l'avis  favorable  du Comité  Social  Territorial  commun  du 16 septembre  2024  ;

Vu le pro5et de règlement ci-joint ;

DISPOSITIF  DE  LA  DELIBERATION  DUCONSEIL  D'.DMINISTRATION

Le  Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibt%aé, àl'unanimité,  décide  :

- d'adopter  le règlement  intérieur  actualisé  ci-annexé  prenant  effet  à partir  du la' septembre

2024  ;

- de charger  Monsieur  le Président  de procéder  à toutes  les démarches  nécessaires  à sa mise

en  œuvre.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  :8

Votants  : 14

Le Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Signé  électroniquenient  le 4
oct.  2024

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Signé  électroniquement  le 8
oct.  2024

Le  Président  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  acte et informe  que  celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un  recours  poui

excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse  dans  un  délai  de deux  mois  à compter  de sa transrnission  au contrôle  de

légalité
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Le présent  règlement  est  destiné  à organiser  la vie  et  {es conditions  d'exécution  du travail

dans  les services  du C.C.A.S.

Il est conforme  à la réglementation  en vigueur  au 1er septembre  2024.

Ce document  :

*  Fixe les règles  de fonctionnement  interne  à l'Etablissement,

*  Rappelle  les garanties  qui  sont  attachées  à L'application  de ces règles,

*  Précise  les principes  généraux  d'utilisation  de l'espace  et  du matérieL,

*  Précise  certaines  règles  re[atives  à ('hygiène  et  à (a sécurité.

Parce  qu'il  est destiné  à organiser  la vie  dans l'Etablissement  dans l'intérêt  de tous  et d'assurer

un bon fonctionnement  des services,  ce règlement  s'impose  à tous  les personnels  employés  par  le

C.C.A.S.,  quel  que soit  leur  statut.

Il concerne  L'ensembLe  des locaux  et  des lieux  de travail.  Différents  documents  techmques  peuvent

Lui être  annexés.

Il est toutefois  important  de souligner  que les relations  humaines  et directes  avec les ressources

humaines,  les chefs  de service,  les membres  de la direction  ou les élus  sont  à priviLégier.

Les personnes  extérieures  à l'Etablissement,  mais travaiLlant  ou effectuant  un stage  dans les

Locaux,  doivent  se conformer  aux  dtspositions  relatives  à l'hygiène  et à la sécurité.

Dès l'entrée  en vigueur  du présent  règlement,  chaque  agent  de l'Etablissement  s'en verra

remettre  un exemplaire.  IL sera affiché  à une place  convenable  et  accessible  à tous  dans les lieux

où (e travail  est  effectué  et chaque  nouvel  agent  recruté  en sera destinataire  et devra  en prendre

connaissance.

Procédure  de mise  en œuvre  du règLement  intérieur  :

ACTIONS

1 - Adaptation  du règlement  aux pratiques  de l'Etablissement

2 - Finalisation  du document

3 - Demande  d'avis  au Comité  Technique

4 - Validation  de l'assemblée  délibérante

5 - Communication  du règlement  intérieur  et entrée  en vigueur

PRESENTATION  DE L'ETABLISSEMENT

Le Centre  Communal  d'Action  Sociale  (C.C.A.S.)  est  un Établissement  Public  Communal  (EPC),

tntégré  au sein  de la Matrte  mats  indépendant.  Il représente  une  personnalité  morale  de Drott

Public,  distincte  de celle  de la Commune.  Il dtspose  ainsf  d'une  autonomie  admtnistrative  et

financière.

NOM DE L'ETABLISSEMENT  :

C.C.A.S.  de CASTELSARRASIN.

Règ[ement  Intérieur  C.C.A.S.  de CASTELSARRASIN
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LES ELUS REFERENTS  :

' Nom  a ' .Eonctfon -' CoôrJonnées'   ' -

BESIERS Jean-Philippe Maire
05 63 32 75 19

besiers.jp@ville-castelsarrasin.fr

BETIN Nadia Adjointe  aux  affaires  sociales
05 63 32 75 C)O

nadia.betin@v«le-castelsarrasin.fr

PECCOLO Marie-Christine Conseillère  municipale

C)5 63 32 75 üO

marie-christine.peccolo@vil(e-
castelsarrasin.fr

ADMINISTRATIFS  :

Nom"- ' Fonct  on ' Coordennées  , , 

KHAIZA  Driss Directeur  du C.C.A.S.
05 63 32 78 19

driss.khaiza@ville-castelsarrasin.fr

MASARO Anaïs
ResponsabLe  pôle  service

généraux

05 82 94 IO 85

anais.masaro@ville-castelsarrasin.fr

LEFEBVRE Christophe Directeur  Ressources  Humaines
05 63 32 75 03

christophe.lefebvre@ville-castelsarrasin.fr

BERGON Justine
Gestionnaire  Ressources

Humaines

05 82 9410  74

Justine.bergon@vilIe-casteIsarrasin.fr

BURET Claire
Gestionnaire  Ressources

Humaines

05 63 32 75 36

cIaire.buret@viIle-casteIsarrasin.fr

LARRERE Guénola
Gestionnaire  Ressources

Humaines

05 63 32 75 27

guenoIa.larrere@viIle-castelsarrasin.fr

ASSISTANTS  DE PREVENTION  :

Nom -Coordonnéçs

MERCIER Thierry
05 82 94 10 94

thierry.mercierŒ)vfl(e-castelsarrasin.fr

PAYEN Cyril
05 63 32 24 31

cyrtl.payen@ville-castelsarrasin.fr

LES REPRESENTANTS  SYNDICAUX  (Organtsations  syndtcales)  :

, Organtsatior) Synmicale _- _ -. "  - Nom  .. , .  "  Ceordonnées '

Force  Ouvrière

DUCOS Christophe

fo@vtlle-castelsarrasin.fr
MACCARI MarLène

PERRIN Michae(

KOZLOWSKI Françoise

INTERLOCUTEURS  EXTERNES  :

Noms."  ; "  '.. -( '.-a -  _I Domained'întenentiori' -':::, . ,-.'i Coordorinées' fnternet.  a .." 
CDG 82 Ressources  humaines www.cdg8ifr

CNFPT Formation www.cnfpt.fr

Règlement  Inté'rieur  C.C.A.S.  de CASTELSARRASiN 5
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LLS [NSTANC.ES CC)iNSUL7[a,A=QVLS (!locaîes ef au Ce

Les instances  consultatives  sont constitué'es  de deux collèges, un r
ï'autre  représentant  [e personnel,

I - Co»ïbmissfons Acknir'bjs:e.7.at'ives Partates  (CAP) pîacées aupîès du Centce de
Gestion

Les CAP (une par catégorie  A, B et C) ont un rôle consultatif  sur des questions  d'ordre  individueL
liées à la situation  et à la carrière  des fonctîonnatres.  ELles donnent  des avis ou émettent  des
propositions  avant  la prise de décision  de l'autorité  territoriale  qui reste libre  de La décision  finale,
La consultation  de la CAP compétente  est obligatoire  chaque fois que les dispositions  statutaires
le prévoient,

DANS L'ETABLISSEMENT  :

La Commune  et le C.C.A.S. de CASTELSARRASIN ne disposent  pas de CAP propre  mais
dépendent  du Centre  de Gestion  du TARN-ET-GARONNE  (s'ite CDG 82 Rubrique  « Les Instances
Consultatives  »).  http://www.cdq8ifr/fr/les-instances-consuItatives/commisstons-admtntstratives-parttatres.html

2 - Comité  Social  Territorial  commun

Le Comfté Social Territorial  émet des avis, fait des propositions  et des recommandations
concernant  L'organisation  et les conditions  de travail.  L'autorité  territoriale  reste libre de La
décision  finaLe mais la consultation  du Comité  Social Territorial  est obligatoire.

DANS L'ETABLISSEMENT  :

Le C.C.A.S. de CASTELSARRASIN dispose d'un Comité  Social Territorial  propre  en commun  avec la
Commune  de CASTELSARRAiSIN. Celui-ci  est composé de représentants  de la CoLlectivité  et de
représentants  du personnel  et se réunit  au minimum  deux fois par an (traditionnelLement  avant
chaque  Conseil Municipal).
- Les représentants  de la Collectivité  sont désignés  par l'autorité  investie  du pouvoir  de nomination,
parmi  les membres  de L'organe délibérant  pour un mandat  de 6 ans.
- Les représentants  du personnel  sont élus par les agents éLigibles tous les 4 ans, conformément
aux dispositions  de l'article  4 du décret  r185-565  du 30 mai 1985.

Les  membres  du Comité  Social Territorial  commun  sont les suivants  :
. TITU'LAIRES SUPPLEANTS _
BESIERS Jean-Philippe
Président  du Comité  Technique  Commun

FERVAL Jean-Philippe
Représentant  de la Commune

PONS Michel
Représentant  de la Commune

KOZLOWSKI Éric
Représentant  de la Commune

BETIN Nadia
Représentante  de (a Commune

EIDESHEIM Davtd
Représentant  de la Commune

DURRENS Serge
Représentant  de ia Commune

FURLAN Hélène
Représentante  de la Commune

DUCOS Chrtstophe
Représentant  du personnel

CASTELLARIN Cédric
Représentûnt  du personne[

MACCARI Marlène
Représentante  du personne(

MOTARD Delphine
Représentant  du personnel

PERRIN Michaël
Représentant  du personnel

DUMONT Érîc
Représentant  du personnel

KOZLOWSKI-MAGNIEN Françoise
Représentant  du personnel

PAYEN Cyrtl
Représentant  du personnel

Règlement  Inté'rieur  C.C.A.S. de CASTELSARRASIN 6
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La Formation Spécialisée, émanation du CST, émet des avis, to:os;-;âsàzüioîg-zoz«ogao-zo;4oa3û<o-sp
recommandations  concernant  l'hygiène,  la sécurité  et les conditions  travai  .

L'autorité  territoriaLe  reste  libre  de la décîsion  finale  mais la consuLtation  de la Formation

Spécialisée  est obligatoire.

DANS L'ETABLISSEMENT  :

La Ville  et le C.C.A.S  disposent  d'une  Formation  SpéciaUsée  commune  propre.

Celle-ci  est  composée  de représentants  de la Collectivtté  et  de représentants  du personnel  et

se réunit  au minimum  trois  fois  par  an (tradttionnellement  avant  chaque  Conseil  Munictpal).

Les représentants  de la Collecttvité  sont déstgnés  par l'autorité  investie  du pouvoir  de

nomination,  parmi  les membres  de l'organe  délibérant  pour  un mandat  de 6 ans.

Les représentants  du personnel  sont  désfgnés  par  les organisations  syndicales  représentatives

au sein  du Comité  Social  Territorial  commun.

La Formation  Spéciatisée  est une instance  de concertation  chargée  de contribuer  à la protection

de la santé  physique  et  mentale  et  de la sécurité  des agents  dans  leur  travaiL.

ElLe a pour  mission  de participer  à l'amélioration  des conditions  de travail  et  de veilLer  à la mise

en œuvre,  par  les chefs  de service,  des prescriptions  du code  du travafl  relatives  à la santé  et la

sécurtté  au travaiL  qui  sont  appLicables  à la fonction  publîque.

À ce titre,  eLle est notamment  consultée sur tout projet  d'azénagement  important  modifiant  les
conditions  de santé, de sécurité  ou Les conditions  de travail.

Elle partictpe  également  à L'analyse  et à La prévention  des risques  professionnels  par le biais,

notamment,  de (a visite  régulière  des sites  relevant  de sa compétence  et  d'enquêtes  menées  en

matière  d'accident  de travail,  de service  et  de maLadie  professionneLLe.

Les membres  de la Formation  Spécialisée  commune  sont  les suivants  :

TITUL-AIRES SUiPPLEANTS

BESIERS Jean-Pmlippe
Président  de îa Formation  Spécialisée  commune

FERVAL  Jean-Philippe

Représentant  de la Commune

PONS Michel

Représentant  de la Commune

KOZLOWSKI  Ér'ic
Représentant  de la Commune

BETÏN  Nadia

Représentante  de la Commune

EIDESHEIM  David

Représentant  de la Commune

DURRENS Serge

Représentant  de la Commune

FURLAN  Hélène

Représentante  de la Commune

DUCOS Christophe

Représentant  du personne/

CASTELLARIN  Cédric

Représentant  du personne[

MACCARI  Marlène

Représentante  du personnei

MOTARD  Delphine

Représentante  du personnel

PERRIN Michaël  '

Représentant  du personnel

DUMONT  Éric

Représentant  du  personnel

KÔZLOWSKI Françofse

Représentante  du personnel

CRAEYNEST  Chr*stfne

Représentante  du personnel
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ti., DP,C)[TIS E-F C)BLjlGAÏ[lüNS  lDES AGENTS

Le fonctionnaire territoria(  a une mission de service pub(ic qui
d'intérêt  géné»ra!, Ce(a implique que (e fonctionnaire a des devoirs en
bénéficie de droits fondamentaux. Ces dispositions s'appliquent
contmctueis, àrexception  du droit à un déroulement de carrière.

contrepartie  desquels  i/
également  aux  agents

î - Les drojts

«» Le principe  de non-discrimination

-La  liberté d'opinion est garantie aux fonctionnaires. Aucune distinction, directe ou indirecte,  ne
peut être faite entre les agents en raison de leurs opinions politiques, syndicates, philosophiques
ou religieuses, de leur origine, de leur orientatîon ou identité sexuelle - (ex : homophobie),  de
Leur age, de leur patronyme, de leur état de santé, de leur apparence physique,  de leur  handicap
ou de leur appartenance ou de Leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie  ou une
race-(art.  6 de la loi no 83-634  du 13 juillet  1983).

-Aucune  distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les fonctionnaires  en raison  de
Leur sexe-(art.  6 bis de la loi n" 83-634  du 13 juillet  1983).

Le C.C.A.S. de CASTELSARRASIN est plus que jamais engagé dans une démarche  résolument
volontariste pour promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes, que ceLa soit  en matière
d'accès aux postes à responsabilité, de rémunération, ou bien encore de lutte  contre  les
discriminations.

*  Le droit  syndical

Le droit syndical s'exerce dans le cadre de l'article  100 de la Loi n" 84-53 du 26 janvier  1984, du
décret no 85-397 du 3 avri11985 modifié par le décret no 2014-1624 du 24 décembre 20M  et  de ta
circulaire du 25 novembre 1985 relative à L'exercice du droit syndicaL dans la fonction  pubLique
territoriale. Sont ainsi rappelées les conditions générales d'exercice du droît  syndicaL et la
situatfon des représentants syndicaux en matfère d'autorisations d'absences  et de décharges
d'activités.

*  Le droit  de grève

Il s'exerce  dans le cadre  de la défense  d'intérêts  professionnels  uniquement.

*  Le droit  à participation

L'agent peut exercer son droit à participation dans les instances  existantes  sous certaines
'- conditions  : CAP, CT, CHSCT, COS, groupe  de travail.

*  Le  droit  à /a protection  juridique

L'établissement pub(ic est tenu de protéger le fonctionnaire contre les atteintes voLontaires  à
L'intégrité de La personne, les violences, les agissements constitutifs  de harcèlement, les menaces,
Les injures, les diffamations ou les outrages dont il pourrait être victime sans qu'une  faute
personnelle puisse lui être imputée, et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résuLté
(art.11  de la loi n" 83-634  du 13 juiLlet  1983).
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La protection  est également  accordée  :
Envoyé  en préfectuïe  le 08/10/2024

Publié  le

r  j5?5m" -es

s vo(ontaires  à l'fntégrité  de La

exercées  par le fonctionnaîre,

- sur leur  demande,  au conjotnt,  au concubtn  et  au partenafre  li

au fonctionnaire  ainsi qu'aux  enfants  et ascendants  dfrects  du '

civiles  ou pénales  qu'ils  engagent  contre  les auteurs  d'attetnt«

personne  dont  ils sont  eux-mêmes  victimes  du fait  des fonctions

- à Leur demande,  au conjoint,  au concubin  ou au partenaire  Lié par  un pacte  civil  de soltdarité  qui

engage une instance  civile  ou pénale  contre  Les auteurs  d'attetntes  volontaires  à la vte du

fonctîonnaire  du fait  des fonctions  exercées  par celui-ci.  En l'absence  d'action  engagée  par Le

conjoint,  le concubin  ou Le partenaîre  lié par un pacte  civil  de solidartté,  la protection  peut  être

accordée  aux  enfants,  ou à défaut,  aux ascendants  directs  du foncttonnaire  quf engagent  une telle

aCtiOn.

*  Le droit  à la protection  contre  le  harcèlement  dans  les  relations  de travüil

Les agissements  qualifiés  deharcè[ement  sexuel  et harcè(ement  moral  sont  condamnés  sur Les

plans discipLinaire  et pénaL (art. 6 ter,art.  6 quinquies  de la loi no 83-634  du 13 juillet  i983

modîfiée  art.  222-33-2  du code  pénaL).

*  Le droit  d'accès  à son dossier  fndividue/

Tout  fonctionnaire  a droit  à :

o  l'accès  à son doséier  individuel  (sur

1978)  sur demande  exj:»resse  écrite  de
la base de l'arttcle  6 de La loi n" 78-753  du 17 juiLlet

('agent  adressée  à l'autorité  territoriale.

Concernant  Les informations  médicates,  sjappLique  Le principe  de libre  accès au dossîer  médical.

Sa communication  est réservée  au seu[ întéressé  ou en cas de décès  de celui-ct  à ses ayant-droits.

. -ll conserve  toutefois  la faculté-de  se-fa'ire  assister  par  un médecin.  Le droit  d'accès  s'exerce  dans

  les coqdttions  de llarticle  L. 1111-7  du code  de la santé  publique.

o  la communicat'ion  obligatoire  de son dossier  indtviduel  dans le cadre  d'une  procédure

disciplinaire.

e Le droit  à la rémunération après service fait

L'ageiït  a droit  à une rémunération  après  senice  faît.  Un régime  indemnitaire  peut  être  institué

par délibératfon.  Elle doft  mentionner  les conditions  d'attribution  (cr*tères,  modulations.,,)  des

îndemmtés  qui seront  ver:sées aux personnels  territoriaux  en déterminant  les cadres  d'emplots,  les

- 'gra-des-concërnéï  'et les- qtatuts  (fonctionnafres  ou contractuels).  Un taux  propre  à chaque  agent

est déterminé  le cas échéant  par arrêté  individuel.

e Le droit  à uri déroulement  de carrière

4e- foncttonnatre  a vocation  -à occuper  un ensemb(e  d'emp(ois  tout  au Lûng de sa carrière.  La

carrière  possède un caractère  évolutif  comprenant  des avancements,  des promotions,  des

changements  de position  et des mutations  dans d'autres  collectivités,  établissements...  Les

changements  de positions  et'les  mutations  s'effectuent  à La demande  des agerits.

Certains  éLéments  du dérouLement  de carrière,  tel L'avancement  d'échelon,  constituent  un droit.

D'autres  é(éments,  te( (javancement  de grade ou encore  la promotion  interne  dépendent  de la

seule  volonté  de l'autorité  territoriale.
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L'évolution  de la carrière,  décidée  par l'autorité  territoriale,  fa

l'intéressé  pour  :

o  l'avancement  d'écheton  à la durée  unique,

o  ravancement  de grade  sur proposition  de l'autorité  territoriale
C.T (ratios  promus/promouvables),

o  (a promotion  interne  sur proposition  de l'autorité territoriale  et après décision de La C.A.P.

*  Lignes  Directrices  de Gestion

Envoyé  en pïéfecture  le 08/1 0/2024

Reçu  en préfecture  le 08/1 ü/2024

Publié  le

ID : 082-2682û1  01 9-2ü24û93ü-2(]24  DEL Oü40-BF

e apres avïs e a et  u

Une ligne directrice  peut se définir  comme un système de gestion interne  obligatoire  pris par

l'autorité  territoriale,  après avis du comité technique, qui rend expLicites, transparents  et

applicables  à tous les agents d'un même établissement  des critères  objectifs  afin de permettre

(eur promotion  (avancement  de grade, promotion  interne,..)  ou de valoriser  leur parcours (mobilité
interne,  formation...).

Une fois arrêtées,  ces lignes directrices  de gestion seront présentées à l'assemblée  délibérante
(délibération  conseilLée) et communiquées  obLigatoirement  aux agents et opposables à l'autortté,

Les Lignes Directrices  de Gestion du C.C.A.S de CASTELSARRASIN ont été arrêtées  pour ta période
du ler janvier  2021 au 31 décembre  2025 inclus.

ELles sont consuLtabLes sur demande auprès de la Direction des Ressources  Humaines  et dans
l'lntranet  (partie  Ressources  Humaines,  puis  Note  de service).

2 - Les obligations  des  agents

*  L'obligation  de servir

L'agent  consacre la totaLité de son activité  professionnelle  aux tâches qui lui sont confiées.

Pendant le temps de travail,  les membres-du personneL ne peuvent en aucun cas ni sous aucun
prétexte  :

o  Etre  chargés ou se Livrer  à une occupation  étrangère  au service,

o Quitter  leur poste de travail  sans autorisation  préalable  du responsable de service  ou de
l'établissement,

o Recevoir des visiteurs personnels,  donner des appels téléphoniques  personneLs  sans
l'autortsation  préalable  du responsable de service  ou de l'établissement.

o

*  L'obligation  de non-cumul  d'üctivités  et de rémunération

Ce principe de non cumul est applicable  aux' fonctionnaires  et aux agents contractuels  de droit
public  :

- à temps complet  ou à temps nôn complet  (à l'exception  des agents à TNC < 24h30 ou  < à
70 % d'un  temps compLet) ;

- à temps  partiel  ou à temps p[ein  ;

- en position  d'activité,  et ainsi aux agents en maLadie ou en congés (à l'exception  des agents

en congé longue maladie ou longue durée dans le cadre de leur réadaptation  - artide  28 du

décret  no 87-602  du 30.07.7987).

Il est afnsi  interdit  de :

1. créer  ou de reprendre  une entreprise  lorsque celle-ci  donne lieu à immatricutation  au

registre  du commerce  et des sociétés ou au répertoire  des métiers  ou à affiliation  au régime

des travailleurs  indépendants  (articîe  L. 133-6-8 du code de la sécurité  sociale) si l'agent
occupe  un emp(oi  à temps comp[et  et qu'il  exerce  ses fonctions  à temps  plein  ;
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Reçu  en préfecture  le 08/10/2024  '

Publiéle  5 L

litiges  intéressant  toute  personne  publ'ique

4. prendre  ou de détenîr,  directement  ou par personnes  înterposées,  dans  une  entreprise

soumise  au contrôle  de l'admfnistration  à Laque[le  il appartient  ou en relation  avec cette

dern'ière,  des intérêts  de nature  à compromettre  son indépendance  ;

5. cumuler  un emploi  permanent  à temps  complet  avec  un ou plusieurs  autres  emplois

permanents  à temps  complet.

*  L'obligation  de secret, de discrétion  professionneile,  de réserve et de neutralité

Les agents  sont tenus  à la discrétion  professionnelle  pour les faits,  înforrnations  ou documents

dont  ils ont  eu connaissance  à l'occasion  de l'exercice  de leurs  fonctions  et  au secret  professionnel

pour toutes  les informations  con[identie(les  dont ils sont dépositaires,  notamment  toutes

informattons  à caractère  médical,  sociaL, famiLial  ou financier  relatives  à des personnes.

Le-secret-professionnel  est obligato'irement  Levé dans les ctrconstances  suivantes  : dénoncfation

de crimes  ou délits,  constat  de sévices  et privations.

L'agent  se doit  de respecter  une certaine  tenue  dans les opinions  qu'il  exprime  en public,

-particultèrement-dans  l'exercice  de ses fonctions.  Le devotr  de réserve  constitue  le corollaire  de

La liberté  d'opînfon.

 Lefonctionnaire  doitêtre  neutre  dans La manière  d'accompLir  ses fonctions  et  impartial  à l'égard

des usagers  du servtce  public.

*  L'obligation  de non-ingérence

-Un  agent  ne peut'avoîr-des  intérêts  dans-une-entreprtse  qui est  en relation  avec  son établissement.

* L'obligation  de satisfaire  aux demandes d'information  du public

Toute  persanne  a droit  à comrnumcation  des documents  administratifs  non nominatifs  à condition

- qu'iLs  existent  et qu'ils  soient  achevés  (lof na 78-753  du 17 juiLlet  1978).

*  L'obligation  d'obéissance  hiérarchique

, L'agent'do'it  se conformer  aux instructions  de son autorité  hiérarchique  sauf  dans le cas où l'ordre

donné  est mantfestement  ilLégal  et de nature  à compromettre  gravement  un intérêt  public.

*  La tenue  de travail

- - î Llager'it  doit  avoir  une tenue  adaptée  au poste  de travail.

s LJesprit  d'équipe

L'agent  doit  fafre  preuve  de cordiatité,  d'entraide  et de respect  envers l'ensemb[e  de ses

collègues.

*  Le comportement  respectueux  det'environnement

Chaque agent doit  adopter  un comportement  respectueux  de ('environnement  (trier  (e papier,

éteindre  les lumières...).
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e Le sens du service  pub(ic  et derintérêt  général

Chaque  agent  est porteur  des valeurs  de service  public  et d'int

de l'établissement.

Envoyé  en pïéfecture  le ü8/10/2ü24

Reçu  en préfecture  le ü8/'1ü/2ü24  ,.  -  -
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ë  La déontologie,  [a laïcité  et  lanceurs  d'alerte

Les agents publics doivent se conÈacrer, au quotidien, au service  de l'intérêt  général  et ils doivent

se montrer  exemplaires  dans l'exercice  de leurs  responsabilités.

Tout agent de l'établissement, fonctionnaire ou agent  contractuel  (de droit  public  ou privé)  peut

saisir  un référent  déontoLogue  pour  toutes  les questions  reLatives  au :

ç,4,§ç,@j,g§çBiq4,g5

* Respect des obligations de dignité, impartialité,  intégrité et probité, neutralité, la prévention

des conflits d'intérêts,  secret  professionneL,  devoir  d'obéissance...

* Le cumul d'activités ou L'exercice d'activîtés  dans le secteur privé en cas de départ de La fonction

publique...
*  La déclaration  de gestion  du patrimotne.,.

!.=py.ç'!..nq..!=..!ni'a €O

*  Consei(s  et mise en œuvre  du principe  de (aïcité.

Lanceurs  d'alerte

Tout agent territorial  ou colLaborateur occasionnel du service  public  peut  révéLer  ou signaler,  de

manière désintéressée et de bonne fof, certains faits dont il a eu personnellement  connaissance

dans l'exercice  de ses fonctions.

Le signalement  d'une  aLerte  doit  concerner  :

ii  Un crime  ou un déltt.

*  Une violation  grave  et manffeste  (d'un  engagement  international,  d'une  loi...).

*  Une menace  ou un préjudice  grave  pour  l'intérêt  général.

Au sein de l'établissement, les agents peuvent saisir (e référent déontoLogue  qui est rattaché  au

Centre  de Gestion  du TARN-ET-GARONNE  de la manière  suivante  :

- Soit  par  mèl  à ('adresse  suivante  : deontologue@cdg82.fr

- Soit par courrier dans une enveloppe portant  la mention - CONFIDENTIEL =, àl'adresse  suivante  :

à l'attention  de Monsieur  le Référent  déontoLogue
CDG82

23, boulevard  Vincent  Auriol

82 000 MONTAUBAN

Le principe  de {aoicité' est plus que jamais  réaffirmé  avec le devoir  d'intégrité,  les

obligations  d'impartialité,  de dignité  et de probité  dans le respect desquels  tout  agent

public  doit  exercer  ses fonctions.
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3 - Le drojt  disciplinaiïe
Envoyé  en préfecture  le ü8/1 ü/2024

Publié  le

nner  un agent  ayant  commts  un  ait-

de la gravité  dudit  fait  (art.  89 et

89-677  du 18 septembre  1989)

Le pouvoir  discipLinaire  appartient  à l'autorité  territoriaLe

procédure  discipLinaire,  d'une  manière  discrétionnaire,  sanctio

constitutif  d'une  faute  et ce de manière  proportionnée  au vu

suivants  de la lof no 84-53  du 26 janvier  1984  et  son décret  n"

Les sanctions,  applicables  aux titulaires,  sont  réparties  en quatre  groupes  (art.  89 susvisé)  et

aucune  autre  sanction  ne peut  être  prise.  Les sanctions  du 1er groupe  ne nécessitent  pas la réunion

du conseil  de discipline  contrairement  aux  2e, 3e et  4e groupes  :

o 4er groupe  : avertissement,  blâme,  excLusion  temporaire  de fonctions  pour  une durée

maximaLe  de trois  jours  ;

o  2e groupe  : la radiation  du tableau  d'avancement,  l'abaissement  d'échelon  à l'échelon

immédiatement  inférieur,  exclusion  temporaire  de fonctions  pour  une durée  de quatre

à quinze  jours  ;

o 3e groupe  : rétrogradation  au grade  immédtatement  inférieur  et à un  écheLon

correspondant  à un indice  égal  ou immédiatement  inférieur  à celui  détenu  par l'agent,

exclusion  temporaire  de fonctfons  pour  une durée  de setze  jours  à deux  ans ;

o  4e groupe  : mise  à la retraite  d'office,  révocation,

La radiation  du tabLeau d'avancement  peut  également  être  prononcée  à titre  de sanction

complémentaire  d'une  des sanctions  des 2e et 3e groupes.

Les sanctions  applicab(es  aux  sont  énumérées  à l'artfcle  6 du décret  no 92-1194  du 4

novembre  1992  :

o

o

o

o

o

1 " avertissement  ;

2 " blâme  ;

3 " excLusfon  temporaire  de fonctions  pour  une durée  maximale  de trois  jours  ;

4 o excLusion  temporatre  de fonctions  pour  une durée  de quatre  à quinze  jours  ;

5 o exclusion  définitive  du service.

Les sanctions  disciplinaires  prévues  aux  4" et  5o ci-dessus  sont  prononcées  après  avis préalable  de

la formation  disciplinaire  des Commissions  Administratives  Parttaires  (Conseil  de discipline).

Les sanctions  applicables  aux  contractuels  de droit  pubHc  sont  énumérées  à l'article  36 du décret

no88-145  du 15 février  1988,  à savoir  :

o  I o avertissement  ;

o  2o blâme,'

o  .T excLusion  temporaire  des fonctions  avec retenue  de traitement  pour  une durée

maxima(e  de six mois pour  les agents  recrutés  pour  une durée  déterminée  et d'un an

pour  Les agents  sous contrat  à durée  indéterminée  ;

o  4" licenciement,  sans préavis  nt tndemnité  de licenciement.

Seules  les sanctions  du 3o et  4o ci-dessus  requièrent  l'avts  préalable  de La formation  disciplina'ire

des Commissions  Consultatîves  Paritafres  (Conseil  de discipline).

Des allocations  pour perte  involontaire  d'emploi  peuvent  être  dues par l'établissement  sous

certaines  conditions.

Les sanctîons  applicables  aux assistantes  maternelles  sont  énumérées  à l'article  R422-20  du Code

de l'Action  Sociale  et des Familles,  à savoir  :

o  1o avertissement  ;

o  2o blâme  ;

o  3" licenciement.
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Le travail  est organisé  seton des périodes  de référence  dénommées  ID:082-268201019-2ü240930-2ü24[)EL004ü-BI
de travait  sont définis  à l'intérieur  du cycte, qui peut varier  entre le cycLe hebdomadaire  et le
cycle annue( (art. 4 du décret  n" 2000-815 du 25 août 2000 relatif  à l'aménagement  et à la
réduction  du temps  de travail  dans la Fonction  Publique  de l'État).

RAPPEL  DES ELEMENTS  REGLEMENTAIRES  :

*  Un agent  à temps  complet  : travaille  35h par semaine
*  Un agent  à temps  complet  : trava«le  en moyenne  7h par jour
*  Un agent  à temps  complet  travaille  228 jours  dans l'année  car :

A partir  de 365 jours/an  sont retranchés  :
*  104 jours  de repos hebdomadaire,
*  8 jours  fériés  (en moyenne),
*  25 jours  de congés annuels.

=  228 jours  travaillés

*  Temps  de travail  effectif
TravaiL effectif  =  temps pendant  lequel  les agents sont à la disposition  de leur  employeur  et doivent
se conformer  à ses directives  sans pouvoir  vaquer  librement  à des occupations  personnelles.
228 jours  x 7h = 1 596h (arrondtes  à 1 600h) + 7h (journée  de solidarité)
=  1 607 h de travail  effecttf

*  Temps  de travail  à rémunérer
Travail  rémunéré  = temps  de travail  effectif  + les congés, les jours  fériés  et les absences légales.

35h x 52 semaines = 1820  h de travatl  rémunéré

La différence  de 213h (1 820h - 1 607h) est la masse des absences Légales.

L'assistante  maternelle  ne peut être  employée  plus de six jours  consécutifs  (article  L773-1 1 ). Le
jour  de repos hebdomadaire  de l'assistante  maternelLe  a une durée minimale  de vingt-quatre
heures auxqueLles  s'ajoutent  les heures  conëécutives  de repos quotidien  prévues à l'article  L, 773-
10.
L'employeur  ne peut demander  à une assistante  maternelle  de travai(ler  plus de quarante-huit
heures par semaine,  cette  durée étant  caLculée comme  une moyenne  sur une période  de quatre
mois,  sans avoir obtenu l'accord  de celui-ci  et sans respecter  des conditions  définies  par décret.
Avec  t'accord  du salarié,  cette  durée  peut  être  calcuLée comme une moyenne  sur une période  de
douze mois, dans le respect  d'un plafond  annuel  de 2 250 heures.

î-Le  temps  de travail  dans  l'Etabljssement

Les agents doivent  respecter  L'horaire  de travail  fixé (horaire  général  ou horaire  particulier  à
certains  services  comme au Service d'Atde  et d'Accompagnement  à Domicile,  au service  animation
jeunesse  et les assistantes  maternelles)  en vigueur  dans l'établissement.

La durée du travail  s'entend  du travail  effectif  dans les conditions  défimes  par l'article  2 du décret
n " 2000-815 du 25 août 2000 relatif  à L'aménagement  et à la réduction  du temps de travail  dans
la Fonction  Publique  de l'État  ; ceci implique  que chaque agent  se trouve  à son poste aux heures
fixées  pour le début  et pour la fin du travail.
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L'organe  délibérant  peut  créer  des postes  à temps  non complet.  Les agents  nommés  sur ces postes

sont  employés  pour  la durée  hebdomadaire  fixée  par la délibération  de l'organe  délibérant.

Le temps  partiel  (décret  n" 2004-777  du 29 juillet  2004  re(atif  à la mise en œuvre  du temps  partiel

dans la FPT) :

Les agents titulaires  ou stagiaires  à temps  compLet  peuvent  bénéficier  d'un temps  partieL sur

autortsation,  sous réserve  de la continuité  et du fonctionnement  du service  et compte  tenu  des

possibilités  d'aménagement  de l'organisation  du travaiL.  Il ne peut  être  inférieur  au mi-temps

(possîbilité  comprise  entre  50 et 99 %).

Les agents  titulaires  ou stagiaires  à temps  complet  et non complet  peuvent  bénéficier  du temps

partiel  de droit  pour  raisons  fami[iales  à 50 %, 60 %, 70 % ou 80 % du temps  complet.

L'aménagement  d'horaire  souhaité  devra  être  solLicité  de manière  expresse.  Celui-ci  est soumis  à

l'accord  préalable  de l'établissement  après  avis de la hiérarchie.

Dans tous les cas, l'aménagement  accordé  dans le cadre  d'un  temps  partieL  sur autorisation  ou de

droit  l'est  à titre  précaire  et révocable,  compte  tenu  de la nécessité  de service  à assurer.

8 - PROTOCOLE  ARTT

En 2001, Les Collectivités  ont  négocié  un protocole  d'accord  ARTT suite  à la mise en place des 35

heures.

DANS  L'ET  ABLISSEMENT  :

La durée  hebdomadaire  au sein  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin  est  fixée  à 35 heures  et elle  se

répartit  de manière  générale  sur 5 jours  ou sur  4,5  jours.

Des modalités  particuLières  sont prévues  pour certatnes  catégories  d'agents,  afin d'assurer  la

continuité  du service  public.

Un Guîde  de Gestton  du Temps  a été  mis en place  le 21 décembre  2018  et actualisé  au ler

jutllet  2024,  afin  de régir  le temps  de travatl  de l'ensemble  des agents  à compter  du ler

janvter  2019  (celut-c € est consultable  sur  l'lntranet  ou sur  stmple  demande  adressée  au

servtce  des Ressources  Humaines).

Les assfstantes  maternelles  ne bénéficient  pas du protocole  ARTT.

CF.ANNEXENol.

C - HORAIRE  QUOTIDIEN

L'horaire  quotidien  peut  être  continu  ou discontinu,  et ne peut  excéder  dix heures de travail

(excepté  les assistantes  materne((es).

L'amplitude  maximale  de la journée  de travail  est fixée  à douze  heures.

Les agents  bénéficient  d'un  repos  minimum  quotidien  de onze heures  entre  2 jours  consécutifs  de

travail.

Règlement  Intérieur  C.C.A.S. de CASTELSARRASIN
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L'accès aux locaux est interdit  en dehors des horaires définis  pou

préalable  de la Direction  et/ou  de l'autorité  territoriate.
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Le temps de trajet entre la résidence famiLiale et le lieu de travail n'est pas consfdéré comme  du

temps  de  travail  effectif.

Le temps de trajet entre la résidence administrative et un autre lieu de travail  ou pour assister à

une formation  est considéré comme du temps de travail  effectif.

Emplois du temps de Fensemble des Directions  et Services  (amplitudes)

POLE SERVICES GENERAUX / RESSOURCES HUMAINES

Services  généraux  / Accuetl

Lundi,  mardi,  mercredi,  jeudi  : 8H3û à 12H et 13H30  à 17H.

Vendredi  : 8H30 à 12H et 13H30 à 16H30.

Dfrection  des Ressources  Humaines  (Mafrie)

Lundi,  mardi,  jeudi  et vendredi  : 8H30 à 12H et 13H30 à 17H.

Servtce  animation  ieunesse  :

Hors vacances  scolaires  :

Mardi,  jeudi  et vendredt  : 8h30 à 1 2h00 et 13h30  1 8h00

Mercredi  : 8h30 à 1 8h.

Samedt : 4 3h30 à "I 7h3û.

Pendant  Les vacances  scolaires  :

Du lundi au vendredi  : 1 0h à 1 8h (+ animations  en soirée  et séjours).

Lundt : 13h30-17h15

Mardt,  mercredi,  jeudi  et vendredi  : 8h45 à '1 2h et 1 3h30 à 1 7h15.

POLE FINANCES TARIFICATION SENIORS

Direction  des Finances  (Mairie)

Lundi,  mardi,  jeudî  et vendredi  : 8H30 à 12H et 13H30  à 17H.

Service  d'aide  et d'accompaqnement  à domicile

Lundi,  mardi,  mercredi,  jeudi  et vendredi  : 7H50 à 20H.

Repas à domtcile

Lundi,  mardi,  mercredi,  jeudi  et vendredi  : 8H à 15H.

Manifestations  personnes  âgées,  ICG...

Lundi,  mardi,  jeudi  et  vendredi  : 8H30 à 12H et 13H30 à 17H.
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POLE PREVENTION  SOlIDARITE  JEUNE'

Logement  et log,ement  indiqne  :

Lundi,  mardi,  mercredi,  jeudi  : 8H30  à 12H  et 73H30 à 17H.

Vendredi  : 8H30  à 72H et 13H30  à 16H30.

POLE MAISON  PETITE  ENF ANCE

Crèche  familiale

Lundi,  mardi,  mercredi,  jeudi  et  vendredi  : 7h à 19h.

Mercredi  : 15h00  à 17h30.

Vendredi  : 9h30  à 12h.

JMicro-crèche  de la Matson  Petite  Enfance

Lundi,  mardi,  mercredi,  jeudi  et  vendredi  : 7h30  à 18h30.

Petite  crèche  de la résfdence  Fénelon

Lundi,  mardt,  mercredi,  jeudi  et  vendredi  : 7h45  à 18h15.

cf. aux règlements intérieurs des services.

D - HEURES  SUPPLEMENTAIRES  ET  HEURES  COMPLEMENTAIRES

Les membres  du personnel  à temps  complet  peuvent  être  amenés  à titre  exceptionnel,  à effectuer

des heures  supplémentatres  sur demande  de leur  hiérarchie  en accord  avec  le responsable  de

service  ou de l'étabLissement.  Les heures  supplémentaires  seront  soit  :

- récupérées  dans des conditions  compatibles  avec  le bon fonctionnement  et la continuité  du

service  ;

rémunérées  dans  la limite  des possibilités  statutaires.

E - ASTREINTEETPERMANENCE

1 ) L'astretnte

ElLe s'entend  comme  une période  pendant  LaqueLLe l'agent,  sans être  à la disposition  permanente

et immédiate  de son emj:iLoyeur,  a l'obligation  de demeurer  à son domici(e  ou à proximité  afin

d'être  en mesure  d'intervenir  pour  effectuer  un travail  au service  de l'administration,  la durée  de

cette  intervention  étant  considérée  comme  un temps  de travail  effectif  ainsi  que,  le cas échéant,

le déplacement  aLler  et retour  sur le lieu  de travail.

2) La permanence

Elle  correspond  à L'obligation  faite  à un agent  de se trouver  sur son lieu  de travail  habitueL  ou un

lieu  désigné  par  son chef  de servfce,  pour  nécessité  de servfce,  un samedt,  un dimanche  ou un jour

férié,  sans qu'il  y ait  travail  effectif  ou astreinte.
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recourir  à des astreintes,  les modalités  de leur organisation  et la liste des emplois  concernés. Dans

le cadre d'une astreinte  ou d'une obligation  de permanence, l'employeur  verse à l'agent  une

indemnité,  ou à défaut, un repos compensateur, conformément  à la réglementation  et aux
modalités  définies  par l'assemblée  délibérante.

Le temps de travail  effectif  accompli  lors d'une intervention  est rémunéré en sus de l'indemnité.

Il s'opère par le paiement  d'heures  supplémentaires  pour les agents à temps compLet pouvant  y
prétendre  ou bien  par l'octroi  de récupération.

4) Cas particuLier  pour les assistantes maternelles

Afin d'assurer  Le bon fonctionnement  du service en cas de remplacement  d'urgence,  la direction

peut, dans un souci de continuité  de service public, contacter  les assistantes maternelLes par

téLéphone, le soir ou Le week-end, dans le but d'organiser  et de communiquer  aux famiLtes les
replacements  de leurs enfants.

F - REPAS

La pause repas n'est en principe  pas prise sur le temps de travaiL, sauf si le membre du personnel
concerné conserve  La responsabiLité de son poste pendant le temps  du repas.

Le temps de repas n'est pas défini réglementairement.  Cependant, le responsable de service  ou

de L'établissement  détermine  les modalités  d'organisation  de ce temps. Il est conseillé  d'accorder

45 minutes pour le temps de repas (art. 4 du décret  no 2000-815 du 25 août 2000 susvisé ; CE n "
245347  du 29 octobre  2003).

Au seîn  du C.C.A.S.,  la pause  repas  a une  durée  minimale  de 45 minutes.

Le repas ne peut aucunement  être pris sur le lieu de travail  mais dans les locaux prévus à cet usage

(salles de pause dédiées) sauf événements particuliers  ou exceptionneLs et sur autorisation
expresse  de l'autorité  territoriale.

G - PAUSES

Aucun temps de travail  quotidten  ne peüt atteindre  6 heures sans que l'agent  ne bénéficie  d'une
pause minimaLe de 20 minutes (art. 3 du décret  no 2000-815 du 25 août 2000 susvisé).

Des temps de pause (café, cigarette)  dans la journée  de travatl  peuvent  être autorisées par le

supérieur  hiérarchique,  dès Lors que cela ne nuit pas au bon fonctionnement  du serv'ice,  à l'image
de l'établissement  et pour  un temps limité  et raisonnable.

Les agents fumeurs doivent  vei[ler  à ne pas se réunir  en nombre, à la vue du public devant  les

entrées principales  des différents  bâtiments  publics. Les mégots ne doivent  pas être jetés  sur la
voie  publique.

H-  TÉLÉTRAVAIL

Le télétravail  se définit  comme une forme  d'organisation  et de réalisation  du travail  dans  laquelle

L'agent est amené à exercer  son activité  professionnelle  en dehors de son lieu habituel  de travail,

de façon  voLontaire en utilisant  les technologtes  de l'information  et de la communication,

Le télétravai(  repose ainsi sur (a confiance  réciproque  entre l'agent,  le supérteur  hiérarchique  et
La Collectivité.
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aussi être  en mesure  de Les exercer  dans le respect  de la continuité  ë n -es ê .

Le téLétravaiL  est ouvert  aux agents permanents  de l'ÉtabLissement,  qu'ils  soient  tttulaires,

stagiaires  ou contractuels.

Les apprentis  pourront  également  en bénéficier  si le poste  de travail  le permet  et avec accord

préa[ab(e  de la hiérarchie.

Les stagiaires  (scolaires  et universftatres)  dont  la présence  est au moins  égale  à 3 mois et dont

la fonction  occupée  le permet,  pourront  se voir  octroyer  la possibilïté  d'effectuer  du télétravail,

avec accord  préalable  de la hiérarchie.

L'agen,t  exerce  ses journées  de télétravail  à domict[e,  dans un tocal  professionne(  mis à disposition

par l'Etablissement,  ou avec accord  préatab(e  de la hiérarchie,  de tout  autre  lfeu permettant

l'exercice  du télétravail.

Jour  concerné  :

Le '.C.C.A.S -de Castelsarrasin  a chôisi  deffxer.la  quotité  des fonctions  susceptibles  d'être  exercées

-en téLétravaîl  à I jour  maximum  de télétravail  par  semaine.

Le télétravaiL  concernera  les agents  dont  Le temps  de  travail  est au moins  égal  à 50 % de la durée

du temps  plein.

-ll convtendra  de garantir,  au sein dlun  même  service,  la présence  de l'ensemble  des agents

'  concernés  par le té(étravai(  au moins  I jour  par  sematne.

. P.ar-.atl[eurs, .Le télétrpvail ne po4rra pas' être applicab(e durant une période de pont, afin de

'gar'antir  la présence  minimale  des agents  en présentiel.

Jours  occasionnels  :

 À ce.titre,.L'autorisatiori  pàurra  être  déLivrée  pour  un recours  ponctuel  au télétravaft,  notamment

- - - - pour  réaliser  une  tâche  déterminée  et  ponctuelle.

'réa(isation  de-la  tâche  et n3est pas renouve.tati.le,  sauf  pour  la réaLisation  ultérieure  d'une  nouvelle

tâche.

Dérogations  :

, ües quatités  de télétravafl  dérogatotres  peuvent  être  accordées  pour  une durée  maximum  de six

mois  pour  les agerits  dont  l'état  de santé  Le justifie,  cela  sur La demande  de l'agent  et après  avis

et préconisatîon  du médecin  de préventfon.  L'administratton  étudfe  la préconisation  médfcale

conformément  au cadre  réglementaire,  aux nécessités  de servtce  et en fonction  de L'avis médical.

Fonctionnement  :

Le té(étravai(  s'exerce  dans le respect  des dispositfons  légaLes et conventionnelles  appUcables  en

matière  de temps  de travail.  Une journée  de téLétravail  s'inscrit  dans le cadre  des règles  relat'ives

à l'appLication  du temps  de travail  au sein du C.C.A.S  de Castelsarrasin.

L'agent  qui aSSure  SeS fonctions  en télétravaiL  effectue,  sur ses horaires  de travatL,  le cycLe de
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travaî( appliqué  à son poste. Le C.C.A.S de Caste(sarrasin dfspose d:
guide de gestion  du temps  qui est pleînement  app[icable  pour régii
en télétravail.

De pLus, les agents uti(isent  un progfciel  de gestion  du temps  (lncovar).  Les agents en position de
télétravail  devront  donc se servtr de ce progtcieL pour badger aux différents  moments  de La journée

de télétravail,  comme s'ils se trouvaient  en position d'activité  dans les locaux professionnets
habituels.

Demande :

Pour pouvoir  bénéficier  du télétravail,  il convient  d'en effectuer  la demande via le formulaire  mis
en pLace à ce propos.

Lorsque le télétravail  est organisé au domicile  de L'agent, ('agent devra fournir  à l'appui  de sa
demande écrite  :

- un certificat  de conformité  ou, à défaut, une attestation  sur l'honneur  justifiant  la

-conformité  des înstalLations ët -des Locaux et notamment  des règles de sécurité  éLectrique ;

' :y = ïünea-attestatfoô  de-L'.assurance:raup'rèis- de laquelle iL a souscrit son contrat  d'assurance
- ' multirisques,h'abitatiôn  précisant-qu'el[e  couvre l'exercice  du télétravaiL  au lieu déf'ini dans

l'acte tndividuel  (à fournir  tous les ans) ;

Une attestatiûn  sur l'hon-neur indiquant  qu'il  dispose d'un espace de travail  adapté et qu'il

travaiLle dans de bonnes conditions  d'ergonomie (pour un exerctce optimal  du travail  :
habitabilîté,  -luminosité,  hy0iène, espace non encombré  et facilement  accessible).

Atlocation  Forfaitaire  de Télétravail  :

Une a[lôcation'forfàitaire  prénommée  « forfait  télétravail  » et dont le 'montant  est actueltement
fixé à 2,88 € par-jo-urn-éë de télétravail  effectuée,  dans la Limtte de 282,24 € par an, sera versée
aux  agents en télétravatl.

Le «< forfait  t6létravatl:si'-ést'  vefsé sur la base du nombre de jours de télétravai(  demandé par
l'agent et autorisé  par l'autorité  territoriale.

Le paiement  de cette  alLocation sera réatisé de manière trimestrielle,  à la vue des badgeages
- constatés  dansa lë progic'iet  de pointage et des attestatîons  de télétravail  établies  et signées à la

- fois parf'.agent-concerné,  atnsi-que-par  le supérteur  hiérarchiquë  (attestation  à transmettre  à la
 Directio'ndesRei$ourcesHumainesdisponiblesurdemandeousurl'lntranet).

- Les éléments  relatifs  au-télétravail  (protocole  d'accord,  formulaire  de demande,  modèle
- .d'attestation-sur-l'honneuretformulaired'AllocationForfaitairedeTélétravail)sont

disponïbles  sur demande  à la Direction  des Ressources Humafnes  ou dans l'lntranet  (onglet
Télétravail  de la page d'accueil).
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A-  REPOS  HEBDOMADAIRE

Envoyé  en préfecture  le 08/10/2ü24

Publié  le

ID : ü82-268201019-2û240930-2024 DEL ûC)40-BF

L'aménagement  du temps de travaiL doit,  en toute  hypothèse,  respecter  des garanties  minimales
fixées  par la directive  européenne  na 93/104/CE  du Conseil  de l'union  européenne  du 23 novembre
1993 et par Le décret  no 2000-815 du 25 août 2000, reprises  au tableau  ci-dessous  :

Décret  du 25 août  2000

Périodes  de travail Garanties  rmnimales

Durée maximale  hebdomadaire

48 heures maximum  (heures  supp(émentaires
comprises

44 heures en moyenne  sur une période
quelconque  de 12 semaines  consécutives

Durée maximale  quotidienne 10 heures

Amplitude  maximale  de la journée
de travaiL

12 heures

Repos minimum  journalier 11 heures

Repos  mimmal  hebdomadaire 35 heures, dimanche  compris  en principe

Pause
20 minutes  pour une période  de 6 heures de

travail  effectif  quotidien

Travail  de nuit
Période  comprise  entre  22 heures  et 5 heures ou
une autre  période  de sept heures consécutives

comprise  entre  22 heures  et 7 heures

B - JOURS  FERIES

Une circulaire  du Ministère  de la Fonction  PubLique ftxe, pour chaque  année scoLaire, un calendrier
des fêtes  légales.

"* - JOURS rcpics HORS FETE DU ïbvar

Un jour  de repos tombant  un jour  férié  ne donne droit  à aucune récupération  m gratification.
Le travail  des jours  fériés peut être  gratffié  par une tndemnité  prévue par La réglementation  à
l'appui  d'une  délibération  de ljorgane  déLibérant.

"  - LE 1ER MAI, FETE DU TRAVAIL

La fête  du ler mai doit  être  obl'igatoirement  chômée  et payée exception  faite  des établissements
ou  services  qui en raison de la nature  de leur actfvité  ne peuvent  interrompre  le travail.

En conséquence,  Le travaiL du 1er mai exercé  dans le cadre de l'obligation  de (a continuité  du
service  est obligatoirement  compensé  :

*  Soit les agents perçoivent  des heures supplémentaires  au taux  des heures  du dimanche  et jours
fériés  ;

*  Soit la journée  du jer mai est récupérée  de la manière  suivante  : 1 heure  travaillée  est égale à
1 h40 récupérée.
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La durée des congés est de ctnq fois les obligations  hebdomadaires  de travail  de l'agent,  soit  25

jours (= 5 jours " 5 fois les obligations  hebdomadaires) représentant  175 heures (=  7 heures  25
jours).

En plus des congés annuels, les agents bénéficient  de jours d'A.R.T.T.

- Un agent à 36 heures 30 hebdomadaires  aura droit  à 9 jours d'A.R.T.T.
- Un agent à 39 heures hebdomadaires  aura droit  à 23 jours d'A.R.T.T.

L'année de référence  est l'année  civile  du 'ler janvier  au 31 décembre.  Le calendrier  des congés
est défini  par l'employeur  après consuLtation des intéressés, compte tenu des fractionnements  et
échelonnements  des congés que l'intérêt  du service peut rendre nécessaires.

Les assistantes maternelles  bénéficient  de 28 jours de congés annuels (journée  de soLidarité

comprfse), qui relèvent  d'un mode de calcul  spéciffque  précfsé dans leur contrat  de travail.

Jours  de fracttonnements

Des congés supplémentaires  dits de fractionnement  sont attribués  lorsque l'agent utilise  ses congés
annuels en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre.

Ainsi  :

lorsque le nombre de jours de congés pris en dehors de ladite  période est égal à 5, 6 ou 7
jours, il est attribué  un jour  de congé supplémentaire  (25 jours  + 1 =26  jours),

lorsque le nombre de jours de congés pris en dehors de ladite période est au moins  égal à 8
jours, 2 jours  de congés supplémentaires  sont attribués  (25 jours + 2 =27  jours).

Les jours de fractionnement  des assistantes materneLles sont intégrés à leur nombre de jours  de
congés  annue(s.

Journée  de solidartté

La journée de solidarité  (sept heures proportionnellement  au temps de travail)  est fixée par
délibération  de t'organe  délibérant  de l'établissement,  après avis du Comité Technique.

La journée  de so(idartté  est déduite  du nombre  tota( de jours  A.R.T.T  au début  de chaque

année civtle. Elle est déduite  du nombre  total  de jours de congés pour les assistantes
maternelles.

Modalttés  de dépôt  des demandes  de congés et d'utilisatton

Toute demande oraLe ne sera pas prise en compte  et l'agent sera alors en absence irrégulière.  La
demande des congés annuels doit se faire, via (e [ogicie( INCOVAR dédié à [a gestion des temps
dans un délai raîsonnable estimé à 8 jours  avant  la date du congé.

Les jours de congé doivent  être  pris au cours de l'année  civile,  c'est-à-dire  avant  le 3 1 décembre,
sauf  cas particuliers.

Les congés annuels ne peuvent pas être reportés d'une année sur L'autre, sauf autorisation

exceptionnelLe  de l'autorité  territoriale  et pour des raisons de service. Les congés annuels non pris

en raison de congés maladie ou accident  de service font  exception  à cette  règLe. Les jours  non pris

pour raison de santé sont reportés sur le compte  de L'année suivante, dans les conditions  et sous
les réserves citées par  les textes,
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Pour tous les agents,  les droits  à congés  restant  de l'année  écoulé

première  semaine  de janvier  Lorsque ceLle-ci  est comprise  dans les

cette  période,  les congés restants  qui n'auront  pas  été pris  pouri

concerné,  être  versés dans un Compte  Epargne Temps  avant  le 2

définitivement.

Embauche  en cours  d'année

Les agents  qui n'exercent  pas leurs fonctions  pendant  La totalité  de La période  de référence  ont

droit  à un congé annuel  calculé  prorata  temporis  de la durée  des services  accomplis  en tenant

compte  de leurs  obligations  hebdomadaires  de service.

D - COMPTE EPARGNE ÏEMPS

Le Compte  Épargne  Temps  (CET) est ouvert  à la demande  de l'agent  (décret  2004-878  du 26 août

2004 et décret  2010-531 du 20 mai 2010, circulaire  no10.007135  du 31 mat 2010). Il permet  de

conserver  [es jours  de congés  ou d'ARTT  non pris sur plusieurs  années.  Les jours  épargnés  peuvent

être,  en tout  ou partie,  utilisés  sous forme  de congés.

Agents  concernés  :

Les fonctfonnaires  tituLaires  et les agents  contractuels  qui occupent  un emploi  à temps  complet

ou non complet  peuvent  demander  l'ouverture  d'un  CET :

- s'ils  sont employés  de manière  continue  et ont  accompli  au moins  un an de service  ;

- et s'ils  ne sont pas soumis à des obligations  de service  fixées  par le statut  particulier  de

leur  cadre  d'emplois  (professeurs  et assistants  d'ensetgnement  artistique).

Les fonctionnaires  stagiaires  et les assistantes  maternelles  ne peuvent  pas ouvrir  de CET. Ceux qui

détenaient  un CET en tant  que fonctionnaire  titulaire  ou qu'agent  contractueL,  avant leur

nomination  en tant  que stagiafre,  ne peuvent  pas uti(iser  les jours  épargnés  pendant  leur  stage,  ni

en accumuler  de nouveaux.

Modalités  de Foncttûnnement  :

Le Compte  Épargne Temps  peut  être  alimenté  dans la limite  de 60 jours.  Cela se fait  par  le logiciel

de gestion  des temps  de travail.  La demande  d'ouverture  ou d'alimentation  du CET est validée  par

l'administration.

IL est constitué  par  le report  de jours  de réductton  du temps  de travail  et par  le report  de jours

de congés  annuels,  sans que le nombre  de jours  RTÏ  pris dans l'année  soit inférieur  à 50 % du

nombre  totaL de jours  RTT détenus  et sans que le nombre  de jours  de congés  annuels  pris dans

l'année  soit  inférieur  à 20. L'agent  est informé  annuellement  des droits  épargnés  et consommés.

Son utilisation  est effective  à compter  du ler jour  épargné  et le Compte  Épargne  Temps  ne donne

droit  à aucune  compensation  financière.

Fonctionnement  du compte

Les jours  de congés du CET peuvent  être  pris en une ou plusieurs  fois, Tout  refus  opposé  à une

demande  de congés au titre  du CET doit  être  motivé.  L'agent  peut  faire  un recours  auprès  de

l'employeur  qui se prononce  après  consultation  de La CAP s'il  s'agit  d'un  tituLaire,  de la CCP s'it

s'agit  d'un  agent  contractuel.

E - RETARDS

Tout  retard  ou absence  doit  être  justifié  auprès  de son responsabLe  hiérarchique  dans le meilLeur

délai.  Les retards  réitérés  non justifiés  peuvent  entraÎner  la mise en œuvre  de la procédure

disciplinatre  prévue  par les textes  réglementaires.
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F - So«'î-îcs PENDANT LES HEURES DE ïzxvûîc  - ûæa.«cci

Les sorties  doivent  être  exceptionnelles  et doivent  faire l'objet  d'u
responsable,  notamment  pour couvrir  l'agent  en cas d'accident  ou pcur  faire  jouer  la responsabilité
de l'établissement.

Des aménagements  d'horaires  sont accordés  ponctuellement  aux pères et mères de famille  pour la
rentrée  scolaire  des enfants.  L'octroi  reste subordonné  au bon fonctionnement  des services.

G - ABSENCES « Mùuoic  >-

En cas de maladie,  les membres  du personnel  concernés doivent  en avertir  te responsable  de
service  ou de l'établissement  le plus rapidement  possible par tous moyens utiles,  et adresser  dans
les 48 heures  un certificat  médical  (volet  3 uniquement)  au service des Ressources Humaines.  À
défaut,  une retenue  sur salaire  pourrait  intervenir.

Dans le cas d'un accident  du travaiL, l'agent  devra effectuer  sa déclaratton  auprès de la
responsab(e  du service paie dans un délai  de 48 heures  et transmettre  le cas échéant,  sous le
même délai,  le certificat  médical  de sotns ou d'arrêt  de travail  au service  des ressources  humaines.
À défaut,  une retenue  sur salaire  pourrait  intervenir,

H- ABSENCES « MATERNITE » ET « PATERNITE »

Maternité  :

Pour  bénéficier  de La totalité  des prestations  Légales et des avantages  statutaires,  la constatation
médicale  de La grossesse doit  être effectuée  par un médecin  ou une sage-femme  avant  la fin du
troisième  mois de grossesse.
La déclaration  qui s'entend de La première  constatation  médicale  de la grossesse doit être
adressée  avant  la fin  du quatrtème  mois à l'autorité  territoriale.

Le congé de maternité  est fixé par rapport  à la date présumée  d'accouchement.  Il se décompose
en deux périodes  :

o  le congé prénatal,
o  le congé postnatal.

Le jour de l'accouchement  est compris dans le congé postnatal.  C'est la date réelle de
L'accouchement  qui est prise en compte.

Pour l enfant  à naÎtre  :

Statut  de l'enfant  à
naÎtre  ,. .

'Congé prénatal  . Congé postnatal Total

1er enfant 6 semaines 10 semaines 16 semaines

2ème enfant 6 semaines 10 semaines 16 semaines

3ème enfant  ou plus 8 semaines 18 semaines 26 semaines

Pour 2 enfants OL/ plus en naître (iumeaux, triplés...) :

', Nprna5,re d!qrij4Ot. -à' - i
' a- : ,,,,:, naÎfrë  '. : , ' -: '

.' CÔngé piénatàl l2 "Cpngé  pçstnQàl  l
-:: l - . . , I l  "  .  _ .'

- .  :' t ,7- . ,_. ' i  l-  ,.["  _, .  i a  ',

.'.:,'.-', ;: '-Tôt.al, "  , a ' a

2 12 semaines 22 semaines 34 semaines

3 ou plus 24 semaines 22 semaines 46 semaines
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multiple).

Un décret en ConseiL d'État définira  les conditions  d'attribution,  notamment  pour maintenir  le

fractionnement  du congé de paternité  et d'accuei( de l'enfant  spécifique  à la fonction  publique

ainsi que le déLai dans lequel les jours de congé doivent  être pris.

Le congé de paternité  et d'accueil  de l'enfant  sera ainsi divisé en deux  périodes distinctes  :

* une première  période ob(igatoire  de 7 jours comprenant  3 jours du congé de naissance et de 4

jours de congé de paternité  et d'accueil  de L'enfant. En cas d'hospitalisation  de l'enfant

immédiatement  après sa naissance dans une unité de soins spécialisés, cette  période ob(igatoire

est prolongée  dans les conditions  de droit  commun (30 jours maximum)  ;

ë une deuxième  période  de congé de paternité  et d'accueil  de l'enfant  de 21 jours  calendaires  (28

jours en cas de naissances multipLes) pouvant être prise, au choix du fonctionnaire,  de manière

continue  ou fractionnée  en deux périodes  d'une  durée minima(e  de 5 jours  chacune ; cette  seconde

période devant  être prise dans les sîx mois suivant La naissance  de l'enfant,

En cas d'adoption,  le congé d'adoption  est alLongé de 25 ou 32 jours si le congé est partagé entre

les deux conjoints.

Les jours  du congé de patermté  sont  des jours  calendaîres  et consécutifs,  donc,  y compris  les

samedfs,  dimanches  et  jours  fériés.

l- ABSENCES POUR EVENEMENTS PARTICULIERS

- Jours  garde  d'enfants  malades

Les membres du personnel peuvent  être autorisés à s'absenter pour  garder ou pour  soigner  un

enfant  malade (sur présentation  d'un justificatif  médical)  si ce dernier  est âgé de moins  de 16 ans

sauf s'il  s'agit  d'un enfant  handicapé (pas de Limite d'âge).  La durée  de l'absence  autortsée  doît

être  égale aux obligations  hebdomadaires  plus un jour  (soit 6 jours  pour  le personnel  à temps

complet).

Cette durée peut fa'ire l'objet d'aménagements dans (es conditions  fixées par la circulaire

ministérielLe  FP n" 1475 B-2 A/98 du 20 juiLlet  1982. La durée  est notamment  portée  à douze

jours  (deux fois les obligations  hebdomadaires  plus deux  jours)  dans 3 cas (agent assumant

seul la charge d'un  enfant  ; agent dont  le conjotnt  est à la recherche  d'un  emplot  ; agent dont

le conjoint  ne bénéficte  d'aucune  autorisation  d'absence  rémunérée  pour  sotgner un enfant).

S'agissant d'une consultation  médicale,  l'agent  devra obligatoirement  poser  un congé  ou

compenser  le temps de travail  non effectué  en lien et en accord avec  le supérieur

hiérarchique.

- Heure  grossesse

Les femmes enceintes  peuvent bénéficier  d'une autorisation  d'absence à compter  de leur troisième

mois de grossesse, dans La Limite d'une heure journalière  proratisée  en fonction  du temps de

travail,  se[on les conditions  fixées par la circu(aire  mfnistérielle  FPPA 9610038 C du 21 mars  1996.

- Examens  obligatoires  :

Les agents de la fonction  publique  territoriale  bénéficient  d'une autorisation  d'absence de droit

pour se rendre aux examens médicaux obligatoires  antérieurs  ou postérieurs  à l'accouchement.

Le conjoint  de la femme enceinte (mariage, PACS ou vie maritale)  bénéficie  également d'une

autorisation  d'absence pour se rendre à trois de ces examens médicaux au maximum (loi no2014-

873 du 4 août 2014).
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- Congé  de présence  parentale

Le congé de présence parentale est accordé lorsque la maladie, l'accident  ou le handicap  d'un
enfant à charge présente une particulière gravité rendant indispensable une présence  soutenue
d'un  de ses parents  et des soins contraignants.

- Congé de solidarité  familiale

Le congé de solidarité familiale d'une durée de 3 mois maximum renouvelable  dans La Lîmite d'un
an sur l'ensembLe de la carrière permet à un fonctionnaire de s'absenter lorsqu'un  membre  de sa
famille mentionné par l'article L. 3142-16 du code du travaiL (jusqu'au  4ème degré  ou toute
personne âgée ou handicapée avec Laquelle il entretient des-liens  étrotts et stabLes -) souffre
d'un handicap ou d'une perte d'autonomie d'une particulière gravité. Fractionnée  ou prise  sous
La forme d'un temps partiel, la période concernée est assimiLée à une période de services  effectifs
et prise en compte pour  La constitution  et la Liquidation  des droits  à pension.

- Don de jours  de repos  à un collègue,  parent  d'un  enfant  malade.

Tout agent peut, à sa demande, rènoncer sans contrepartie  à tout  ou partie  de ses jours  de repos
non-pris, qu'ils aient été affectés ou non-sur un CET, au bénéfice d'un  autre  agent,  relevant  du
même  employeur,  et  dont  l'enfant  est gravement  maLade.

Les jours  RTT et les jours  de congé  au-deLà du 20ème jour  ouvré  sont concernés.

- Autorisation  spéciale d'absence pour la participation  à un jury  d'assîses.

L'agent devant participer à une session d'assises en tant que juré bénéficie, sur présentation de
sa convocatton, d'une autorisation d'absence de droit. L'tndemnité supplémentaire de séance  peut
être déduite de sa rémunération sachant que Le traitement est maintenu pendant La session.

- Absences  pour  information  syndîcale.

Tout agent a droit à une information d'une heure par mois organisée par un syndicat  représentatif
(possibilité  de regrouper  les heures).

JOURS EXCEPTIONNELS D' ABSENCE POUR EVENEMENTS FAMILIAUX DIVERS
(Article  59-5o de la loi n"84-53  du 26 janvier  1984)

Des journées d'absence son't aceordées'.par l'Etablissement aux fonctionnaires territoriaux, à
L'occasion de certains événements familiaux. La liste indicative de ces autorisations est établie ci-
après :

MARIAGE  OU PACS :

*  de l'agent  : 8 jours  ouvrables,

*  d'un  enfant  : 2 jours  ouvrables,

*  du père, de la mère, frère, sœur, oncle,  tante,  neveu,  nièce, beau-frère,
belle-sœur  : 1 jour  ouvrable.

DÉCÈS :

du conjoint  ou d'un  enfant  : 5 jours  ouvrables,

des parents  : 3 jours  ouvrab(es,

des grands-parents,  du gendre  ou de la bru : 1 jour  ouvrabte,

du frère,  de la sœur  ou des petits  enfants  : 2 jours  ouvrables,

du beau-père ou de la belle-mère de l'agent  ou de son conjoint  : 1 jour
ouvrable.
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L'événement  pour  lequel  l'autorisation  est octroyée  doit  être  comprfs  dans la ou les

journées  allouées  (délibératton  du 27 février  2017).

ATTENTION  :

Ces congés  exceptfonne[s  ou absences  exceptionneîLes  sont  accordés  sur présentation  d'une  pièce

justificatfve  et ne sont  aucunement  récupérables.

Les demandes  dotvent  être  transmises  au mo'ins 8 jours  à l'avance  en cas djabsence  prévisible.

Lorsque  l'absence  n'est  pas prévisible,  la demande  do'it  întervenir  au plus tard  avant  le départ  de

('agent  (justificatif  à fournir  au plus tard  48 heures  après  l'évènement).

Si t'événement  intervfent  durant  une pértode  ôù l'agent  est absent  en raison  d'un  congé  (congé

annueL  ou R.T.T),  L'autortsation  d'absence  n'est  pas récupérabLe.

.LFautorité.territoriale  ou le chef  dë servtce.péut  refuser  une autorisation  d'absence  si les nécessités

du service  l'exigent.

MAIJDIE  GRAVE OU HOSPITALISATION  DU CONJOINT,  DES ENFANTS  OlI  DES PARENTS  :

L'agent  bénéficie  de 3- jours  -ouvrables  par année  civiLe, sous réserve  de fournir  un justfficatif

médfcal.
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en app(ication de ta réglementation en vigueur, sous réserve de la continuité  du service  (décret
no2008-513  du 29 mai 2008).

Le droit à la formation professionnelle tout au Long de La vie s'articule autour de cinq types  de
formation  :

*  La formation d'intégration et de professionnalisation déflnie par les statuts  particutiers,

*  La formatton de perfectionnement dispensée en cours de carrière à la demande  de l'employeur
ou de ('agent,

*  la formation de préparation aux concours et examens professionnels  de la fonction  pubLique,

*  la formation  personnelLe  suivie  à l'initiative  de l'agent,

*  les actions de lutte contre l'iLlettrisme et pour  l'apprentissage  de la langue  française.

FORMATION  OBLIGATOIRE  :

* La formatton d'tntégratîon  : Cette formation est un préalable obltgatoire à la titularisation.  La
durée  est de :

- 10 jours  pour  les agents  de catégorie  A,
- IO jours  pour  les agents  de catégorie  B,
- 5 jours  pour  les agents  de catégorie  C.

Des dispenses partielies  ou tota(es sont exceptionnel{ement accordées au regard  de /'expérience
professionnel(e et des formations suivies.

* La formation de professionnalisation  au 'ler emplof doit être accomplie après la formation
d'intégration au cours des 2 années qui suivent la nomination dans le cadre d'emplois.

Sa durée  varie  selon la catégorie  du fonctionnaire  :

- 5 à 10 jours  pour  les agents  de catégorie  A et de catégorie  B,
- 3 à 10 jours  pour  les agents  de catégorie  C.

Le Compte  Personnel  d'Activité

Ordonnance n"2017-53 du 19 janvier  2017 portant diverses dispositions relatives  au compte

personne{ d'activité,  à la formation  et à la santé, ia sécurité au travail dans {a fonction  publique
Décret n"2017-928 du 6 mai 2017 relative  à la mise en œuvre  du CPA dans la Fonction  Pub{ique
et à {a formation  professionnel{e tout au iong de Æa vie.

Un Compte Personnel d'Activîté  (CPA) est ouvert à tout agent (y compris  les contractuels  de droit
public  et de droit  privé).  Il est constitué  :

* du Compte Personnel de Formation (CPF) qui se substitue au Droit Individuel  à la Formation
(DIF),
*  du Compte  d'Engagement  Citoyen  (CEC).

Les droits inscrits sur le CPA demeurent acquis par leur titulaire  jusqu' à Leur utilisation  ou La
fermeture du compte. Il suit l'agent en cas de changement d'emptoyeur, même dans (e privé.
À partir de 2018, chaque agent pourra consu(ter gratuitement  en ligne son CPA sur (e portait
moncompteactivite.  gouv. fr  du service géré par la Caisse des Dépôts et Constgnations.
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Le Compte Personnel de Formation permet d'accéder à une qual ïr:ïsümxèst;'jbîù:aeizaèMio-îba'ôo;ïù1è

competences  dans Le cadre  d'un  projet  d'évoLutton  professfonnelLe.

Le CPF peut  être  utilisé  :

* En combinaison  avec Le Congé de Formation  Professîonnetle,

*  En compLément  des congés pûur Valtdatfon  des Acquis  de ('Expérfence  (VAE) et pour  Bilan de

Compétences,

* Pour  préparer  des examens  ou concours,  le cas échéant,  en combinaison  avec (e Compte  Épargne

Temps  (CET),

L'atimentatfon  du CPF :

- A compter  du ler janvier  201 7, Les droits  acquis  au titre  du DlF deviennent  des droits  relevant  du

CPF. ILs sont, dès à présent,  mobilisables.

* Avant  Le 31 décembre  2017, les employeurs  publics  doivent  tenir  informés  leurs  agents  du nombre

d'heures  sur leur  CPF en tenant  compte  des droits  acquis  auprès  de tout  employeur  public.

@ Les droits  acquis  préalablement  à l'embauche  dans (a fonctfon  pubUque  au tftre  du CPF sont

conseryés.

L'alimentation  se fait  au 31 décembre  de chaque  année  :

*  L'agent'à  temps  compLet-ou  'à' temps  partieL  bénéficie  d'un  crédit  de 25 heures  par an dans la

Limite  d'un  plafond  de 150 heures  ne pouvant  être  dépassé  sur une pérfode  continue  de 6 ans.

- Ce crédit  est proratîsé  en fonction  du temps  de travail  pour  les agents  à temps  non-complet.

* les périodes  de travail  à temps  partiel  sont  assirnf(ées  à des pérfodes  à temps  complet.

- Les dîsposttions  parttcultères  d'alfmentatton  du CPF :

* Ce'crédit  est-porté'-à  400.heures  (50 heures  maximum  par an ne pouvant  être  dépassé sur une

période continuë de8 ans) liour  [esoagents de catégorfe C qui ne d'ispose pas d'un diplôme ou djun
tttre  professionnel  classé au niveau  V (CAP-BEP).

*  Lorsque le -projet  de -formation  'vise à prévenfr  une situation  d'inaptitude  physique  sur

présentation  d'un  avis du médecin  du travail  ou du médecin  de prévention,  l'agent  peut  bénéficier

d'un  crédït  supplémentaire  aux drofts  acquis  dans la limite  de 150  heures

* Les absences  suîvantes  sont  pHses en compte  dans Le calcuL d'aLimentatîon  du CPF :

- Congé annuel,

- -Congé"malad$ie.,ordinaire,-' longue durée, longue  maLadie,  grave  maladie,  matadie
professfonnelle  et accident  du trava'il,

- .Con,gé xmaternité,.  paternîté,  accueil  d'un enfant,  adoption,  parentaLe  et soltdarité

- ..fCaomri@ïlé'adlee citoyenneté.;congé de représentation associative ou mutualiste,
- Congé pour  le service  mitttatre,  po.ur l'instruction  militaîre  ou des activités  de réserve,

- Congé formation  professionnelle,  pour  une VAE, pour  un bilan  de coffipétence,

-. Crédit  detemps  syndical  (congé  de formation  et représentation  syndicale).

Avant  la demande  d'utilisation  du CPF, l'agent  peut  demander  un accompagnement  personnaLisé

afin  d'élaborer  son projet  professionnel  et  d"identifier  Les différentes  actions  nécessaires  à sa mise

en œuvre.  Cet accompagnement  est assuré par un conseiller  formé  :

* Au sein de sa collectivtté  ou de son étabLissement.

h Au Centre  de Gestion.

*  Si L'agent  envisage  de rejoindre  le secteur  prtvé,  il peut  solltciter  un organtsme  reLevant  du

service  public  régtonal  de l'orientation.
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La demande  :

L'agent  dépose auprès de son employeur  une demande écrite  ment ioosz-zes:üiüig-:o;<og:io-zoz«üeioo,qo-s

ii  la nature de La demande,
ë le calendrier  de La formation,
*  Le financement  souhaité,
@ Le projet  d'évolution  professionnel[e  Fondant sa demande.
Lorsque la durée de la formation  est supérieure  aux droits acquis au titre  du CPF, l'agent  peut,
avec l'accord  de son employeur,  consommer  les droits des deux prochaines années civiLes,
h Le traitement  de La demande : L'utilisation  du CPF fait  l'objet  d'un accord entre  le fonctionnaire
et son administration.

* Toute décision de refus do!t être motivée  et peut être contestée  à Ljinitiative  de L'agent devant
L'instance consultative  compétente  (CAP/CCP),
* La ctrcula'ire précomse un délai de deux mois pour notifier  La décision,
* Si l'employeur  refuse deux années de suite des actions de formation  de même nature,  tl ne peut
prononcer  un troisième  refus qulaprès  un avis de L'instance consultative  compétente.

2 / Le Compte  d'Engagement  Cftoyen

. .Les activttés bénévo[es ou de volontariat éligibLes au CEC permettant  ljacquisition  de 20 heures
. ..forfaitaîres  j:»ar aôetp'ar.act'ivité,  ne pouvant  excéder  un plafond  de 60 heures  :

*  Le servtce civique,

- - * La réserve mflitaire  opératfonnelLe  (90 jours de missions sur une  année cfvfle),

' ë La réserve civiLe de la poLice nationale  (duiée  continue  de 3 ans d'engagement  ayant donné Lieu
à la réalisatlon  de 75 vacations  par  an),

*  Les réserves civiques,

* L'activité  de maître  d'apprentissage  (6 mois continus sur une ou deux années civiles),

 ,.  j  Les activités.debénévolat  associatif  (deux.conditions  : siéger dans l'organe  d'admimstration  ou

=zde-direction-de  ['association-ou-participeràyl'.encadrement  d'autres  bénévoLes pendant  au moins
200 heures au cours de l'année  civile  dans I ou pLusieurs associations tof 1901 ),

-- - @ -Levç+tontariat  dans te 3,orps des sapeurs-pompiers  (signature  d'un engagemem d"une durée  de 5
ans).  '

Ces droits'  supplémentatres  ne sont pas pris ëri compte dans le calcul du plafond  des I 50h du CPF
et sont donc mobilisables  en complément.

LE PLAN DE FORMATION :
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IV. HYGIÈNE ET SÉCURITÉ
Envoyé  en préfecture  le 08/1 0/2024

Reçu en pïéfecture le û8/IC1/2024 ,,, L(- ,,
Publié  le

ID : 082-2682ü1019-2û24093û-2024DEL,üü4û-BF

Le présent  règlement  s'applique  à tous  Les agents  employés  par le C.C.A.S.,  quels  que soient  leur

statut  et leur  ancienneté.

L'autortté  territoriale  doit  mettre  en œuvre  toutes  les mesures  de prévention  appropriées  pour

assurer  des conditions  d'hygiène  et de sécurité  de nature  à préserver  la santé et l'intégrité

physique  et mentale  des agents.

Chaque  agent  doit  respecter  et faire  respecter,  en fonction  de ses responsabilités  hiérarchiques,

les consignes  générales  et particulières  de sécurité  en vigueur  sur les Lieux de travail,  pour

l'application  des prescriptions  prévues  par  la réglementation  en matière  d'hygiène  et de sécurité.

Chaque  agent  doit  veiller  à sa sécurité  personnelle  et à celle  de ses coLlègues  et du pub(ic.

Pendant  son travail,  l'agent  est tenu d'utiliser  les Équipements  de Protection  Individuelle  et

Collective  mis à sa disposition  par l'établtssement.

Les agents  sont tenus d'utiliser  Les moyens  de protection  collectifs  ou individuels  mis à Leur

dtsposition  et adaptés  aux risques,  afin de préventr  leur santé et assurer leur sécurité,

conformément  à la réglementation  et aux consignes  internes  de sécurité  mises en place  dans

l'établissement.

Tout  agent  qui s'abstient  ou refuse  de porter  des Équipements  de Protection  Individue(le  et

Collective  mis à sa disposition  engage  sa responsabilité  et s'expose  à des sanctions  dîsciplinaires.

Tout agent ayant constaté  une  défailLance  ou  une  anomalie  dans  Les installations,  te

fonctionnement  des machines  et dans les systèmes  de protection  est tenu  d'en  informer  par écrit

son supérieur  hiérarchique.

Chaque  agent  doit  se présenter  aux visites  médicaLes  obligatoires  à réaliser  tous les 2 ans auprès

du médecin  de prévention  et toutes  autres  vîsites  : visites  périodiques,  d'embauche,  de reprise....

Chaque  agent  est  tenu  d'être  à jour  de la ou des vaccination(s)  rendue(s)  obligatoire(s)  par  le poste

OCCupé.

Toutes  anomalies  constatées  relatives  à l'hygiène  et  à la sécurité  seront  inscrites  dans le Registre

de Santé  et de Sécurtté  au Travail  mis à disposition  des agents  et disponible  sur demande  auprès

des assistants  de prévention.

L'assistant  de prévention  avise l'autorité  territoriale  des remarques  formulées  qui mettra  en

œuvre  les mesures  nécessaires.
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Aîtic)e  8 :

Tout  agent  ayant  un motif  rafsonnable  de penser  que sa situation  ID:ü82-2682010'I9-2024C)930-2

'imrmnent pour  sa vie ou sa santé,  peut  se retirer  de son poste  et en informer  son

hiérarchique,

supérieur

Cet  avis doit  être  consigné  dans  le registre  des dangers  graves  et  imminents.

Ce registre spéciaL, côté et ouvert au timbre de la Formation Spécialîsée, est placé  sous la

responsabilité  de ('autorité  territoriale.

Arttcle  9 :

Les locaux de travaiL, matériels et véhicules doivent être maintenus en bon état de fonctionnement

et  dans un état  de propreté  satisfaisant.

Les locaux sanitaires (cabinets d'aisances, vestiatres, douches...) doivent être maintenus  dans  un

état  constant  de propreté  et  d'hygtène.

Les armoires individuelles verrouillées, mises à disposition du personnel, pour y déposer  vêtements

et effets personnels ne doivent être utilisées que pour cet usage. Il est interdit  d'y  déposer  des

substances  et  préparations  dangereuses.

L'autorité territoriale  pourra faire procéder au contrôle de L'état et du contenu des vestiaires  ou

armoires individuelles, en présence des intéressés, sauf cas d'empêchement  exceptionnel.

Article  IO :

En cas d'accident du travai(, après avoir déc(enché (es secours appropriés, une déctaration

immédiate doit être faite auprès du représentant de la Collectivité (Direction des Ressources

Humaines)  quelLe  que soit  La gravité.

Un rapport devra être étabLi par le chef de service en colLaboration avec  l'assistant  de prévention,

afin de définir de façon précise (es circonstances exactes de l'accident et d'en analyser  les causes

afin  de mettre  en place  des mesures  de prévention.

En cas d'accident de service grave ayant entraîné mort d'homme ou paraissant  devoir  entraîner

une incapacité permanente, la Formation Spécialisée procédera à une enquête. Cette  enquête

aura éga(ement lieu, en cas d'accident de service présentant un caractère répété à un même  poste

de travail.

Article  1l  :

Une formation prattque et appropriée en matière d'hygiène et de sécurité est organisée  par

l'autorité  territoriale  Lors de l'entrée en fonctton de l'agent, en cas d'accident  grave  ou de

maladies professionnel(es et à la suite d'un changement de fonctions, de techniques, de matériels

ou d'une  transformation  des locaux.

Article  'l 2 :

Certaines activités nécessitent des autorisations de conduite ou des habflitations  délivrées  par

l'autorité  territoriale  au vu de l'aptitude  professionnelLe, médicate et d'une  formation  spécifique.
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Article  13 :
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lieux  de travail  (ex : cou oirs,  sa es repos,  sa es

i soient  occupés  par  un ou plusieurs  agents,  ateliers...),

Il est interdit  de fumer  (tabac  et cigarette

accueillant  du public  ou qui constituent  des

de réunions,  locaux  sanitaires,  bureaux  qu'ils

ainsi  que dans les véhicules  de service.

Article  14  :

Il est formellement  interdit  d'accéder  ou de demeurer  sur le lieu de travail  en état  d'ivresse

manifeste  (troubles  de l'élocution,  de l'équilibre,  du comportement,  refus  des règles  de sécurité,

odeur  spécifique  de l'hale'ine  alcoolisée).

Il est interdit  de consommer,  d'introduire  ou de distribuer  sur le lieu de travatl  des boissons

alcooLisées  sauf autorisation  exceptionneLle  de  L'autorité  territoriale  (ex : pot de  départ,

naissance...).

Toutefois,  en cas d'autorisation  exceptionneLle,  l'Etablissement  veillera  à limiter  la quantité  de

boissons  alcoolisées.  Il fournira  pour  les événements  qu'il  organîse,  des boissons  non alcootisées

en quantité  équivalente  aux botssons  alcooLisées,  à proposer  une collation  et  éventuellement  des

éthylotests  permettant  un autocontrôle.

Arttcle  15 :

Afin de faire  cesser  une situation  manifestement  dangereuse,  L'autorité  territoriale  ou  une

personne  désignée  par celle-ci,  pourra  procéder  à des contrôles  d'alcoolémie  à l'aide  d'un

éthylotest,  pendant  le temps  de service,  pour  les agents  occupant  des « postes  de sécurité-.

Un-poste  de sécurité-se  définit  comme  un poste  occupé  par un agent  dont  les activités  sont  de

nature  à exposer  Les personnes  ou les biens  à un danger,  à savoir  :

- conduite  de véhicuLe,

- manipulation  de produits  dangereux,

- utiLisation  de machines  dangereuses,

travail  sur votrte,

travail  en hauteur,

assistance  aux  enfants.

L'alcoolémie  positive  est  fixée  par  le taux  légal  en vigueur  prévu  par  Le Code  de la Route.

Ce dépistage  se fera  en présence  d'un  tiers  et  dans  un endroit  retiré  et  l'agent  concerné  pourra

solliciter  une contre-expertise.

En cas d'alcoolémie  posîtive,  L'agent  devra  être  retiré  de son poste  de travail  et pLusieurs

posstbilités  s'offrent  au responsable  hiérarchique  :

*  Contacter  quelqu'un  -au  domicile  de  l'agent  afin  qu'il  soit pris  en  charge  (ne  pas

raccompagner  l'agent).

*  Prévenir  Les secours  si l'état  de santé  de l'agent  est  jugé  critique.

*  Faire  appel  à la force  publique  si l'agent  adopte  un comportement  agressif.

Dans le cas où l'agent  refuse  de se soumettre  à l'éthylotest  ou dans le cas d'une  alcoolémie

négative,  pour  l'agent  demeurant  dans un-état  anormal  »,  le principe  de précaution  vaut  et la

conduite  à tenir  est  similaire  à cel(e  définfe  dans  le cas d'une  alcoolémie  positive.
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En cas de refus  de se soumettre  à l'alcootest,  il y a un défa

des  sanctions  disciplinaires.  L'agent  s'exposera  donc  à des ï

du 26 janvier  1984. La sanction  retenue  devra  être  en a

récidive  pourra  être  sanctionnée  p(us sévèrement.

Pour les agents dans un-état  anormal-n'occupant  pas de-postes  de sécurité-,  Le recours  à

L'éthylotest  n'est pas possible, cependant  ces agents devront  être retirés  de Leur poste sur la base

du principe  de précaution,  sans pour autant connaître  l'origine  du trouble  (mêmes conditions  de

retrait  que pour  les postes  de sécurité).

Dans tous les cas, un entretien  avec L'agent devra être organisé dans les jours qui suivent  afin  de

rappeler  les dysfoncttonnements  professionnels  constatés, de repréciser  les règLes en vigueur  dans

l'Etabl'issement  et les sanctions  applicables  en cas de récidive.

Arttcle  16 :

IL est formellement  interdit  de pénétrer  ou de demeurer  dans L'étab(issement  sous ('emprise  de

substances illicites,  mais aussi, d'introduire,  de dtstribuer  ou de consommer de la drogue ou toute

autre  forme de substances il(icites  au sein  de l'Etab(tssement.

Pour des raisons de sécurité,  l'autorité  territoria(e  devra retirer  tout  agent-en  état  anormal  » de

son poste et pourra faire appel à un médecin pour procéderà  des contrôles  ou à des dépistages  de

substances stupéfiantes,  pendant le temps de service et priorftatrement  sur les agents occupant

des-postes  de sécurité-.

À défaut  de médecin disponible,  le principe  de précaution  vaut et la conduite  à tenir  est similaire

à celle  défime  dans l'article  15 dans le cas d'une  alcoolémie  positive.

Article  17  :

Tout agent conduisant un véhicule et/ou un engin dans le cadre de ses fonctions  est tenu

d'informer  son responsable en cas de suspension ou de retrait  de son permis de conduire,  Un

contrôle  interne  pourra être  opéré afin de vérifier  la possession  du permis  de conduire.

Pour tout  déplacement  nécessitant  l'utilisation  d'un véhicule,  qu'il  soit de service ou personnel,

et/ou  de tout  autre transport  (train, bus, métro...),  et/ou  à pied, un ordre de mission permanent

ou un ordre de mission couvrant  spécifiquement  Le déplacement  devra être établi  préalablement

par  l'Autorité  Territoriale.

Artîcle  I 8 :

Aucun agent ne doit subtr Les agissements répétés de harcèlement  moral qui ont pour  objet  ou

pour effet  une dégradation  des conditions  de travail  susceptibLe de porter  atteinte  à ses droits et

à sa dignité,  d'altérer  sa santé physique ou mentale  ou de compromettre  son avenir  professionneL.

Aucune mesure concernant  notamment  le recrutement,  la titularisation,  la formation,  La notation,

La discipline,  la promotion,  l'affectation  et la mutation  ne peut être prise à l'égard d'un agent  en

prenant  en considération  :

*  Le fait  qu'il ait subi ou refusé de subir les agissements de harcèlement  moral.

*  Le fait  qu'il ait exercé un recours auprès d'un supérieur  hiérarchique  ou engagé une action en

justice  vtsant à faire cesser ces agissements.

*  Ou bien le fait  qu'il ait témoigné  de tels agissements ou qu'il les ait relatés.
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a)  Soit de  harcèlement  sexuel,  constitué  par des  propos  ou  comportements  à

connotation  sexuelle  répétés  qui soit  portent  attetnte  à sa dignité  en raison  de leur

caractère  dégradant  ou humiliant,  soit  créent  à son encontre  une  situation  intimidante,

hostiLe  ou offensante.

b) Soit  assimilés  au harcèlement  sexuel,  consistant  en toute  forme  de pression  grave,

même  non répétée,  exercée  dans (e but réel  ou apparent  d'obtenir  un acte  de nature

sexuelle,  que  celui-ci  soit  recherché  au profit  de l'auteur  des faits  ou au profit  d'un tiers.

Aucune  mesure  concernant  notamment  Le recrutement,  la tituLarisation,  la formation,  la notation,

la discipline,  la promotion,  l'affectation  et la mutation  ne peut  être  prise  à l'égard  d'un agent  :

*  Parce  qu'il  a subi  ou refusé  de subir  les faits  de harcèlement  sexueL,  y compris,  dans

le cas mentionné  au a), si les propos  ou comportements  n'ont  pas été  répétés.

*  Parce  qu'il  a formulé  un recours  auprès  d'un supérieur  hiérarchique  ou engagé  une

action  en justice  visant  à faire  cesser  ces faits.

*  Ou bien  parce  qu'il  a témoigné  de tels  faits  ou qu'il  les a relatés.

Arttcle  20 :

Tout  agent  qui ne se conformera  pas aux dispositions  du présent  règlement,  s'exposera  à des

sanctions  discip(inaires  de la part  de l'autorité  territoriale.

Les sanctions  auxqueLLes  s'expose  l'agent  fonctionnaire  concerné  sont  celles  prévues  à l'article  89

de la loi no 84-53  du 26 janvier  1984.

Les sanctions  prévues  pour  les agents  non-tttuLaires  concernés  sont  définies  à l'articLe  36 du décret

n" 88-145  du 15 février  1988.

Enfin,  Les sanctions  prévues  pour  Les fonctionnaires  stagiaires  concernés  sont  définies  à l'article

6 du décret  n" 92-1194  du 4 novembre  1992.

La sanctîon  envisagée  devra  être  en adéquation  avec  la faute  commise.

Article  21 :

QuelLe que soit  la sanction  disciplinaire,  l'administration  doit  tnformer  L'agent  de son droit  à

communication  de l'intégralité  de son dossier  individuel.

L'agent  doit  disposer  d'un  délai  raisonnable  pour  organiser  sa défense  et  peut  se faire  assister  par

une  ou plusieurs  personnes  de son choix.

Toute  sanction  prononcée  à son encontre  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le Tritiunal

Administratif  dans  le délai  de deux  mois  à compter  de La notification.

Article  22 :

Le règLement  intérieur  et les consignes  de sécurité  doivent  être  affichés  et diffusés  auprès  de

l'ensemble  des agents  pour  qu'ils  en prennent  connaissance.
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'!=! CHAR-(E  [.)9UT[!...!SATK)N  DES RESSC)URCIES [NFûR/Vl=A=,T[C

!NTERNET

CHARTE DE BON USAGE DES TECHNOLOGÏES DE L'lNFORMATîOtS! ET DE L0...ÇQpUN[CATfON DE
CASTELSARRAStN

Vu l'avis  du Comité  Technique  sollicité  en date du 28 juin  2016 ;

Vu la déLibération  du Conseil d'Administratton  en date du 30 septembre  2016 approuvant  le projet

de  charte  informatique.

Chaque agent de l'établissement  soit se conformer  et veiLler au strict  respect  de La charte
précitée.

La charte  est également  consultab(e  sur l'lntranet  ou sur demande  au service des Ressources

Humaines.

VI,  ACTION  SOCIALE  ET PROTECTION  SOCIALE  COMPLEMENTAIRE

La Commune et le C.C.A.S. ont décidé de confier  La gestion de L'action sociale à un comité
d'œuvres  sociales dénommé  le Comité  des Œuvres Sociales 82.

Les agents ont la faculté  d'adhérer  à cette  association,  sous conditions,  moyennant  le versement
d'une  cotîsation  annuelle,  afin de pouvotr  participer  des différentes  actions  proposées par ladite
association.

Une permanence  se t'ient  tous les jeudis  en Mairie,  au sein du bâtiment  du service  Urbanisme,  de
13 H 30 à 17 H OO.

Pour tout  renseignement  complémentaire,  vous pouvez contacter  Monsieur  David BLADANET au
numéro  de téLéphone suivant  : 06/74/38/14/26  et à l'adresse  mail suivante  :

cos82@ville-castelsarrasin.fr

- Au niveau de la participation  employeur,  l'Etablissement  intervient  mensuelLement  pour  le

risque  santé au profit  des agents qui bénéficient  d'une  mutuelle  labellisée.  Il convient  de se

rapprocher  de la Direction  des Ressources Humaines  en fournissant  le justificatif  adéquat  transmis
par l'organisme  de mutuelle  (attestation  de labellisation).

- À compter  du ler -janvier 2025 et au titre  de La Protection  Sociale CompLémentaire,
l'Etablissement  participera  pour le rtsque  prévoyance  (maintien  de salaire)  auprès  des agents  qui

disposeront  d'un  contrat  labellisé,  à raison d'un  montant  mensuel  correspondant  à 7 €. Il convient
de se rapprocher  de la Direction  des Ressources Humaines  en fournissant  le justificatif  adéquat
transmis  par l'organisme  de mutuelle  ou d'assurance  (attestation  de Labellisation).

VII. DÉPLACEMENTS

A - MODAlITES

Tout  déplacement  hors  du C.C.A.S.  (rendez-vous,  réunions,  stages,  congrès,  journée
d'information...)  doit  faire  l'objet  d'un  accord  préaLabLe de l'autorité  territoriale.  A cet effet,  un

ordre  de missîon  est établi  et transmis  pour signature  même si te déplacement  n'engendre  pas le
remboursement  de frais.
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Pour  les déplacements  professionnels  nécessitant  l'utiLisation  d'

de  service  doit  être  privilégié,  le  véhicule  personnel  ne

d'indisponibilité  de véhicules  de services  ou si la durée  de dé

l'immobilisation  d'un  véhicule,

L'utilisateur  veillera  à vérifier,  le cas échéant,  les conditions  d'assurance  de son véhicule

personnel  lorsqu'il  est utilisé  à des fins professionnelles.  Le véhicule  de service  ou le véhicule

personnel  ne peut  être  utilisé  à des fins  privées  durant  un dépLacement  professiûnnel.

Les aides  à domicile,  compte  tenu  de leur  activité  et des horaires  spécifiques  à leur  mission,

utilisent  leur véhicule  personnel.  ElLes ouvrent  droit  au remboursement  de leurs frais  de

déplacement  selon  les barèmes  en vigueur.

L'agent  devra  veiLler  à :

- alerter  l'accueil  de tout  problème  constaté  sur le véhicule,

- le maintenir  propre,

- faire  de plein  de carburant,

- renseigner  le carnet  de bord.

L'utilisation  du véhicule  9 pLaces est  soumise  à autorisation  de la direction.  Son usage  est  destiné

essentiellement  au service  animation  jeunesse  et  SÜD.  Il devra  être  stationné  sur l'emp(acement

dédié.

B - REMBOURSEMENTS

I ) Frais de repas et frais  d'héberqement  :

Le remboursement  des frais  de restauration  interviendra  après  fournijure  des  éléments  justtficatifs

et sur la base d'un montant forfaitaire  défint par arrêté ministériel  ledit montant étant
actuellement  fixé  à 20,00  € .

Cette  indemnité  sera  aLlouée  lorsque  l'agent  se trouve  en mission  pendant  la totalité  de la période

comprise  entre  onze  heures  et quatorze  heures  pour  le repas  du midi  et  pendant  (a totalité  de la

période  comprise  entre  dix-huit  heures  et  vingt  et une  heures  pour  le repas  du soir.

Le remboursement  des frais  d'hébergement  interviendra  après  fourniture  des justificatifs  et  sur la

base d'un  montant  forfaitaire  déterminé  comme  cf-après,  à savofr  :

Lieu:dè misâron,
- ." ' : ..,,.': / +. :  . . l, , , - '.. :-a .  ,

' . - ',?arfso ' "
tôttà='rfiuros '

:. . .l,l ',, i I " " _ . , . . .,..'a

eommtmës du

..G:'ràn,d='P!àris,':.. -.,

Commuûès  .de

,p{ps':.de 2DO.Û
'hàbîtânts.  '- :. : - '

'Àuérès "  - "

<Comïnunet:" a

Taux  de

remboursement

(incluant  le

petit-déjeuner)

140 € 120 € 120 € 90 €

" conformément  à la liste  figurant  dans  Le décret  n " 2015-1212  du 30 septembre  2015.

Cette  indemnité  sera  allouée  lorsque  l'agent  se trouve  en mission  pendant  la totalité  de la période

comprise  entre  zéro  heure  et  cinq  heures,  pour  la chambre  et le petit-déjeuner.

Pour les agents  reconnus  en qualité  de travailleur  handicapé,  à la condition  qu'ils  soient  en

situation  de mobiLité  réduite,  le taux  est fixé  à 150 €, quel  que  soit  le lieu  de la mission.
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94 et a 51,60 € pour les autres

Cette  indemnité  forfaitaire  d'hébergement  (140, "f20 et 90 €)

exclue  de la base des cotisations  de sécurité  sociale,  de la CSG e

d'exonération  pour-frais  professionnels  logement-(sans  justific

68,50  € pour Paris et les communes  des départements  92, 93 et

communes  (montants  en vigueur  deputs  le 1er janvier  2019).

Ainsi, si l'agent produit par exemple une facture d'hébergement à Paris de 100 € et perçoit  la

somme de 140 € à titre de remboursement forfaitaire, la différence, soit 40 € (MO-100)  sera

soumise  aux cotisations  de sécurité  sociale,  à la CSG et à la CRDS.

L'agent nourri et/ou logé gratuitement ne pourra prétendre à aucun  remboursement.

Le Conseil  d'Administration pourra être amené  à délibérer  spécifiquement  pour  tout  déplacement

en outre-mer ou à l'étranger  (déplacements qui demeurent  exceptionne(s)  afin  de déterminer  au

cas par cas les modalités  de prise  en charge  des frais  de transport  et d'hébergement.

2) Frais  de dép[acement  :

Le remboursement des frais de transport engagés pour ('uti(isation d'un véhicule personnel,  ce(Le-

ci devant être justifiée par les besoins du service, interviendra par référence au dernier  arrêté

ministériel  en vigueur  fixant  les taux  des indemnités  kilométriques.

Lorsque les frais de transport sont inférieurs  à 30 €, Les agents doivent simpLement  conserver

leurs justificatifs  de frais de transport (péages, transports en commun, factures,...) et de frais  de

repas jusqu'à leur remboursement par l'empLoyeur. Leur communication n'est requise  qu'en cas

de demande  expresse  de l'ordonnateur  ;

Lorsque les frais de transport (péages, transports en commun, factures,...) sont supérteurs  à un

montant de 30 €, les agents doivent obligatoirement communiquer  l'ensemble  des justificatifs  de

leurs  frais de transport et de repas (en plus de ceux relatifs  aux frais  d'hébergement).

* concernant les fraîs de déplacement durant une formation donnant Heu à une prise  en charge

par Le C.N.F.P.T, lorsque la dtstance aller-retour  est supérîeure  à 20 Km, la Mairie  assurera  le

remboursement des frais de péage et de déplacement dans la Limite de 20 Km aller-retour

(distance  non prise  en charge  par le C.N.F.P.T).

* dans les autres cas, la Mairte assurera le remboursement des frais de déplacement (autres

organismes  de formation).

h concernant le remboursement des frais de déplacement pour le passage d'un concours

administratif  ou examen professionnel (hors repas et hébergement - Limitation à 1 concours  par

année ctviLe pour épreuve d'admissibilité et épreuve d'admission), la Mairie  assurera  le

remboursement  sur La base du moyen  de transport  au tarif  (e moins  onéreux.

Le formulaire de demande de remboursement des frais de déplacement est disponible sur demande

à la Direction des Ressources Humaines ou dans l'lntranet  (partie Ressources  Humaines,  puis

documents  vierges  RH).

C - Paiement  des frais  de mission

Le paiement est effectué à la fin du déplacement ou mensuelLement,  à terme  échu,  sur

présentation d'états certifiés et appuyés le cas échéant des pièces justificatives  nécessaires

(itinéraires  parcourus,  dates  du séjour, heures  de départ,  d'arrivée  et de retour...).

Les éléments justificatifs  sont à transmettre au service des Ressources  Humaines.
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des titres  d'abonnement  correspondant  aux déplacements  effectués  au moyen -de transports

publics  de voyageurs  et de services  pub(ics de location  de vé[os entre  (eur résfdence  habitue(le  et

leur lteu de travaiL

Cette  prise en charge  correspond  à 75 % du tarif  des abonnements,  dans la limite  d'un plafond  fixé

à ce jour  à un montant  mensuel  de 99,00 € et qui évoluera  automatiquement  en fonction  de la

réglementation.

Pour tout complément  d'information  à ce propos, il convient  de contacter  la Direction  des

Ressources  humaines.

VIII. INFORMATION  DES AGENTS

1 - Entretien  professionnel

L'entretien  professionneL sert de support à l'appréciation  de la valeur professionneLle  des

fonctionnaires  terrttoriaux.

Il a Lieu chaque année et il est conduit  par Le supérteur  hiérarchique  direct.  Le cas échéant,  la

fiche  de poste  est mise  à jour.

Le compte-rendu  de l'entretien  comporte  une appréciation  générale  sur La valeur  professionneLle

du fonctionnaire  ; cette  appréciation  est établie  sur la base des critères  déterminés  et permet  de

contribuer  également  à la fixation  du montant  de CompLément  Indemnitaire  AnnueL (C.I.A),

2 - Intranet,  trombinoscope

Chaque agent  de l'établissement  disposant  d'une  session informatique  a la possibilité  d'accéder  à

L'lntranet  et au trombinoscope.

Les agents peuvent  les consulter,  soit directement  de leur poste informatique,  soit des postes

informatiques  rms à disposition  au sein des services déLocalisés, dans (e respect  de [a charte

d'utilisation  des ressources informatiques.

Chaque agent  concerné  se verra  remettre  par le service  Informatique  un identifiant  et un mot de

passe, en vue d'accéder  au site dédié  à l'adresse  sutvante  : http://intra.mairie-casteLsarrasin.fr/

3 - Réunions  de personnel

Des réunions  de travait  ou d'organisation  régulières  ou exceptionnelles  peuvent  être  organisées  à

l'initiative  de l'autor'ité  territoriale,  du responsable  de ;ervice  ou de l'établissement  ou à la

demande  de l'ensemble  du personneL (hors cérémonie).  Tous les membres  du personne( concernés

sont tenus d'assister  à ces réunions.

Les heures de réunions  hors temps de travail  seront  soit :

1 - récupérées
2 - rémunérées.
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IL est entré en vigueur le ler juin 2021 après l'approbation  par l'assemblée délibérante,  lors  de sa
séance  du 27 mai  2021, puis  actualisé  le jer juillet  2023.

Ce règlement  intérteur  a été soumis au Comité Technique  commun compétent  en date du 10 mai

2021 et celui-ci  a recueilli  un avis favorable  unanime de la part des représentants  du personnel,

ainsi que des représentants  de la Collectivité  et des établissements  pubtics qui y sont rattachés.

Il a été actualisé  le 1e' septembre  2024 après l'approbation  par le Conseil  d'Administration,  lors
de sa séance  du 30 septembre  2024.

Ce règlement  intérieur  actua(isé a été soumis au Comité Social Territorial  commun compétent  du

16 septembre  2024 et ceLui-ci a recueilli  un avis favorable  unanime de la part des représentants
du personnel, ainsi que des représentants  de la Collectivité  et des établissements  publics  qui y
sont  rattachés.

2 - Modificatioris  du règlement  intérteur  :

Toute modification  u(térieure  ou tout  retrait  sera soumis à l'accord  préalable  et à la validation  du
Comîté Technique  et de l'assemblée délibérante.

à CASTELSARRASIN, le ler septembre  2024,

Le Président,

Jean-Philippe  BESIERS.
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSÀRRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du  Conseil  d'Administration

No 202t4DEL0041

Q3  : ADOPTION  DU REGLEMENT  INTERIEUR  DE LA  DOMICILIATION  DE8
PERSONNES  SANS  DOMICILE  STABLE.

L'an  deux  mille  vingt-quatre  et le trente  du  mois  de septembre  (30.09.2024),  à 10  heures,  le Conseil

d'Administration  du  C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  d'ûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous  la  présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  : 15

- Date  de la  convocation  du  Conseil  d'Administration  :23  septembre  2024

Etaient  présents  :

M.  BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIN  N.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  - Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  PAYSSOT  A-M.  - M.  BERREDJEM  J. -  M.  MESSEGUE  A.  -  Mme  ROUSSEL  A.

Procurations  :

M.  CHAUDERON  B. à Mme  ROUSSEL  A.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  LUCAS  MALVESTIO  M.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BESIERS  J-Ph.

Mme  TESTUT  N. a M.  MESSEGUE  A.

M.  SUERES  J. à Mme  PAYSSOT  A-M.

Mme  TAILHADES  C. à M.  BERREDJEM  J.

Absente  excusée  :

Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la  séance  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mrne  MASARO  Ana:ïs

Mrne  ANTUNES  Stéphanie

Directeur  du  C.C.A.S.

Responsable  du  pôle  services  généraux

Directrice  des finances

En  conformité  avecl'article  R 123-23  du  code  de l'Action  Sociale  et des  Familles,  M.  KHAIZA  Driss

assure  le secrétariat  du  Conseil  d'Administration.
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Vu  le code  de l'Action  Sociale  et des familles  (CASF)  instituant  le droit  à la domiciliation  ;

Vu  la Loi  no2007-290  du 5 mars  2007  instituant  le droit  opposable  au Logement  (loi  DALO)  posant

le cadre  juridique  du dispositif  de domiciliation  ;

Vu  la loi  no2014-366  du 24 mars  2014  pour  l'Accès  au Logement  et un  Urbanisme  Rénové  (loi

ALUR)  disposant  l'uniformisation  etl'élargissement  des règles  du  dispositif  de domiciliation  ;

Monsietua  le Président  informe  les membres  dtî Conseil  d'Adrninistration  que la procédure  de

domiciliation  permet  aux  personnes  sans domicile  stable,  en habitat  mobile  oîi  précaire,  hébergées

de façon  très temporaire  par  des tiers,  d'avoir  une  adresse  administrative  pour  recevoir  du courrier

et faire  valoir  leurs  droits  civils,  civiques  et sociaux.

La domiciliation  constitue  une obligation  légale  pour  les C.C.A.S.  qui doivent  délivrer  une

attestation  d'élection  de domicile  aux  personnes  sans domicile  stable  ayant  un  lien  avec  la com»ine.

En  application  de la législation  en vigueur,  il  convient  pour  le C.C.A.S.  de se doter  d'un  Règlement

Intérieur  permettant  de fixer  un  cadre  au dispositif  de domiciliation.

Monsieur  le Président  propose  aux  membres  du Conseil  d'Administration  d'approuver  le Règlement

Intérieur  de la Domiciliation  du CCAS,  tel  que  présenté  en annexe.

Vu  le projet  de règlement  intérieur  ci-joint  ;

DISPOSITIF  DE  LA  DELIEERATION  DUCONSEIL  D',4DM1N1STRAT10N

Le Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,  décide

d'adopter  le règlement  intérieur  ci-annexé  à compter  du 1 er octobre  2024  ;

de charger  Monsieur  le Président  de procéder  à toutes  les démarches  nécessaires  à sa mise

en  œuvre.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  :8

Votants  : 44

Le Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Signé  électroniquement  le 4
oct.  2024

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Signé  électroniquement  le 8
oct. 2024

Le  Président  certifie  sous  sa responsabilité  le caracMre  exécutoire  de cet  acte  et informe  que  celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pûur

excès  de pouvoir  devant  le Tritninal  Administratif  de Toulouse  dans un  délai  de deux  mois  à compter  de sa transmission  au contrôle  de

légalité.
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c
REGLEMENT  INTERIEUR

C.C.A.S.  DE CASTELSARRASIN

DOMICILIATION  DES PERSONNES  SANS  DOMICILE  ST ABLE

Cadre règlementaire  :

*  Articles  L.264-1 à L.264-10  du Code de l'Action  Sociale et des familles  (CASF) instituant  le droit  à
la domiciliation.

* Loi n"20C)7-290 du 5 mars 2007 instituant  le droit  opposable  au Logement  (loi DALO) posant  le

cadre  juridique  du dispositif  de domiciliation.

* Circulaire  noDGAS/MAS/2008/70 du 25 février  2008 relative  à la domiciliation  des personnes

sans  domicile  stable.

* La loi no2014-366 du 24 mars 2014 pour  l'Accès au Logement  et un Urbanisme  Rénové  (loi

ALUR) unifie les régimes  de domiciliation  par un dispositif  unique  de domiciliation  définit  par

les décrets  d'application  suivants  :

ii Décret no 2016-641  du 19 mai 2016 relatif  à la domiciliation  des personnes  sans domicile
stable.

ii Décret  no2C)16-632 du 19 mai 2016 relatif  au lien avec la Commune  de domiciliation.

ffi Décret  no2016-633 du 19 mai 2016 relatif  aux demandes  d'élection  de domicile  pour  l'aide

médicale  de l'Etat  (AME).

ii Arrêté  du 1l  juillet  2C)16 fixant  les modèles  de formulaire  de demande  d'élection  de domicile

et d'attestation  de domicile  des personnes  sans domicile  stable.

* Instruction  no DGCS/SD1B/2016/188  du 10 juin 2016 relative  à la domiciliation  des personnes

sans  domicile  stable.

* Règlement  intérieur  du CCAS de Castelsarrasin  adopté  en Conseil d'Administration  du 30

septembre  2024 par délibération  no2024DEL0041.

* Note d'information  No DGCS/SD1B/2018/56  du 5 mars 2018 relative  à l'instruction  du 10 juin

2016 relative  à la domiciliation  des personnes  sans domicile  stable.

Q3:

La domiciliation  ouvre la possibilité  aux personnes  qui ne peuvent  pas déclarer  de domicile  ou
d'adresse,  d'accéder  à des droits  et prestations.

Une personne  sans domicile  stable  est une personne  qui :

*  vit  en squats,  en bidonvilles,  à la rue ;

*  est hébergée  temporairement  chez un tiers  ;

*  vit  en résidence  mobile...

L'élection  de domicile  permet  à son titulaire  et ses ayants  droit  de recevoirl'ensemble  de son courrier,

d'exercer  leurs droits  civils et civiques  et d'avoir  notamment  accès :

*  A l'ensemble  des droits et prestations  sociales sous réserve de remplir  les conditions

d'attribution  propres  à chacune  des prestations  ;

*  Aux démarches  professionnelles  ;

@ Aux démarches  fiscales  ;
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Aux démarches  préfectorales  notamment  d'admission  ou de renouvellement  d'admission  au

séjour

A d'autres  services  essentiels  tels  que l'accès  à un compte  bancaire  et la souscription  d'une

assurance  légalement  obligatoire  (comme  l'assurance  automobile)

Aux  démarches  de scolarisation

La domiciliation  ne peut  être  utilisée  dans  le cadre  ou pour  I"exercice  d'une  activité  professionnelle  ou

commerciale  et en particulier  en tant  que  siège  social.

Conditions  :

Toute  personne  sans domicile  stable  peut  prétendre  à une  domiciliation  si elle  possède  un lien avec  la

commune  ou le groupement  de communes.

Procédure  :

1.  La personne  sans domicile  stable  doit  se présenter  à l'accueil  du C.C.A.S. pour  prendre  un

rendez-vous.

2. Lors de cet  entretien,  l'agent  du C.C.A.S. s'assurera  que  la personne  n'est  pas déjà  domiciliée

auprès  d'un  C.C.A.S. ou d'un  organisme  agréé.  Une pièce  d'identité  doit  être  apportée.  Les

objectifs  de I"entretien  sont  de vérifier  le lien avec  la commune,  d'informer  la personne  de ses

droits  et obligations,  d'évaluer  sa situation  afin  d'identifier  les droits  auxquels  elle  pourrait  avoir

accès  et de l'orienter  dans  ses démarches.

3. La demande  d'élection  de domicile  est complétée  sur  un formulaire  Cerfa  16030*01  et soumise

à la décision  de Monsieur  le Président  du C.C.A.S.

4.  Une  fois  le formulaire  signé  par  Monsieur  le Président  du C.C.A.S.,  la personne  est  contactée  par

l'agent  du C.C.A.S. pour  venir  le récupérer  et signer  le présent  règlement  intérieur  qui lui sera

remis.

5. La personne  signe  également  un «« formulaire  de consentement  )» qui autorise  le C.C.A.S. à

collecter  et  traiter  ses données  personnelles  dans  le cadre  de sa domiciliation.

Modalités  de délivrance  du courrier  :

*  Dans un souci  de préserver  le secret  postal,  le CCAS remettra  le courrier  à disposition,

uniquement  à l'intéressé  muni  d'une  pièce  d'identité  avec  photographie.  Le courrier  est  à retirer

à l'accueil  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  aux  horaires  d'ouverture  indiquées  :

o  Du lundi  au jeudi  de 8h30  à 12hOC)  et de 13h30  à 17hC)0  ;

o  Le vendredi  de 8h30  à 12h00  et de 13h3ü  à 16h30.

Si la présence  physique  est recommandée,  il est  possible  exceptionnellement  de se manifester  par

téléphone  aux horaires  d'ouverture  du C.C.A.S. En revanche,  le C.C.A.S.  peut  seulement  indiquer  si du

courrier  est  arrivé  ou non.  Aucune  information  se sera  donnée  par  téléphone  sur  la nature  du courrier.

Il est important  de venir retirer le courrier réceptionné régulièrement  (en moyenne tous  les 10/15

jours)  afin  d'éviter  une  rupture  du droit  à la domiciliation.  En effet,  le délai  de conservation  du courrier

réceptionné  est  de 4 mois  à compter  du dernier  enregistrement  de passage  ou contact.

Le bénéficiaire  doit  signer  une  feuille  d"émargement  lorsqu'il  vient  au C.C.A.S. pour  récupérer  son

courrier,  même  s'il n'y  a pas de courrier.  Elle stipule  la date  du retrait  et  le nombre  de plis  retirés.
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Modalités  de @estion  du courrier  :

Le CCAS tient  un registre  afin :

o  D'enregistrer  chaque  courrier  reçu ;

o  D'enregistrer  chaque  courrier  délivré  ;

o D'enregistrer  chaque  contact  téléphonique  reçu.
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*  Cas des recommandés  avec  Accusé  de Réception  :

o La mission  du CCAS se limite  à la réception  des avis de passage. L'intéressé  devra  se

présenter  à la Poste  muni  de cet avis de passage.

Cas des colis  :

o  Pour  des raisons  d'espace  et de sécurité,  le CCAS n'accepte  pas les colis. L'intéressé  se

verra  remettre  un avis de passage  pour  aller  retirer  son colis.

Cas des procurations  :

o  Pour garantir  la confidentialité  des courriers,  les procurations  sont limitées  aux cas

exceptionnels  (ex : hospitalisations).  Dans ce cas, une procuration  sera établie  suivant  le

modèle  fourni  par le CCAS (signée  par le domicilié  et la personne  désignée  pour  retirer  le

courrier  à sa place).

Durée  de l'élection  de domicile  :

*  L'élection  de domicile  a une durée  de validité  d'un  an. La date  d'expiration  de l'élection  de

domicile  figure  surl"attestation,  qui n'est  plus  valable  à compter  de cette  date.

Modalités  de renouvellement  :

ë L'élection  de domicile  est renouvelable  de plein  droit,  après  entretien,  si toutefois  la personne

remplit  toujours  les conditions  de l'élection  de domicile.  Elle doit  pour  cela se rendre  à l'accueil

du C.C.A.S. afin  de renouveler  sa demande  un mois  avant  la date  de fin de l'élection  de domicile

en  cours  a

*  En cas de non-renouvellement  à l'issue  de la période  de domiciliation,  celle-ci  prend  fin et le

courrier  du demandeur  est conservé  pendant  une durée  maximale  d'un  mois.

Conditions  de radiation  :

ll est possible  de mettre  fin à l'élection  de domicile  avant  l'expiration  de cette  date  ou refuser  de

procéder  à son  renouvellement  dès lors que :

*  l'intéressé  le demande  ;

ë le CCAS est informé  par l'intéressé  qu'il  a recouvré  un domicile  stable  ou qu'il  ne dispose  plus de

lien avec la commune  ;

*  la personne  ne s'est pas présentée  physiquement  ou à défaut  manifestée  par téléphone

pendant  plus de trois  mois  consécutifs,  sauf  si cette  absence  de manifestation  est justifiée  par
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des raisons  de santé  ou de privation  de liberté.  Afin  de

un enregistrement  des  visites  et des  contacts  ;
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mesurer  ces délais,  le CCAS tient  à jour

*  la personne  se comporte  de manière  agressive,  insultante  ou violente  vis-à-vis  des agents  ou

des usagers  du C.C.A.S.  Sans modification  du comportement,  le C.C.A.S. se réserve  le droit  de

radier,  dans  un délai  notifié,  pour  ce motif  ;

*  la personne  utilise  de façon  frauduleuse  l'adresse  postale  (utilisation  pour  un siège  social...).

Changement  de situation

La personne  domiciliée  à l'obligation  d'informer  le CCAS de tout  changement  de situation.  En effet,  si

elle  change  d'adresse,  elle  doit  en informer  :

Le CCAS ;

Les organismes  sociaux  (CAF, CPAM...)  ainsi  que  la Préfecture  dans  le cas d'une  demande  d'asile

en  cours.

Modalités  de renvoi  du  courrier  :

En cas de radiation,  le courrier  de l'intéressé  sera restitué  à la Poste  avec  la mention  (( PND-restitué  à

la Poste  à (lieu),  le (date),  par  (nom  de l'organisme)  »». De même  à l'échéance  de l'élection  de domicile

et en l'absence  de présentation  de la personne.

En cas de changement  d"adresse

Le CCAS continuera  à tenir  le courrier  à disposition  de l'intéressé  durant  3 mois.  A cette

échéance,  le courrier  sera  restitué  à la Poste  suivant  les mêmes  modalités  que  la radiation.

Le CCAS ne procèdera  pas au suivi  de ce courrier  à la nouvelle  adresse.

Transmission  d'information

Le CCAS est  tenu  d'indiquer,  à la demande  des organismes  payeurs  de prestations  sociales,  et dans  un

délai  d'un  mois,  si l'intéressé  est  domicilié.

Le CCAS s'engage  à transmettre  annuellement  un rapport  d'activité  au Préfet.

a J'atteste  avoir  pris  connaissance  du règlement  intérieur  de l'élection  de domicile  du C.C.A.S. de

Castelsarrasin  et  m'engage  à le respecter  durant  toute  la validité  de mon  élection  de domicile.

Fait  à Castelsarrasin  le : Signature  du demandeur  de l'élection  de domicile  :

La loi punit  quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations  (art. 441.1 et suivants

du Code Pénal). LC7 loi punit également quiconque utilise une fausse identité dans un document

administratif  destiné à l'autorité  pub1ique (art.433-19  du Code Pénal).
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d5Administration

No 202/4  DEL  0042

Q  :  CONVENTION  DE SERVITUDES  AVEC  LA  SOCIETE  ENEDIS  RELATIVE  A LA

REALISATION  D'UNE  LIGNE  ELECTRIQUE  SOUTERRAINE  400 VOLTS,  SUR  LE

BOULEVARD  DU  22  SEPTEMBRE  - APPROBATION  ET  AUTORISATION  DE

SIGNATURE.

L'an  deux  mille  vingt-quatre  et le trente  du  mois  de septembre  (30.09.2024),  à 10  heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  d'ûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous  la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  : 15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :23  septembre  2024

Etaient  présents  :

M.  BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIN  N. - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  - Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  PAYSSOT  A-M.  - M.  BERREDJEM  J. -  M.  MESSEGÏJE  A.  -  Mme  ROUSSEL  A.

Procurations  :

M.  CHAUDERON  B. à Mme  ROUSSEL  A.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  LUCAS  MALVESTIO  M.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BESIERS  J-Ph.

Mme  TESTUT  N. à M.  MESSEGUE  A.

M.  SUERES  J. à Mme  PAYSSOT  A-M.

Mme  TAILHADES  C. à M.  BERREDJEM  J.

Absente  excusée  :

Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la  séance  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  MASARO  Ana:ïs

Mme  ANS  Stéphanie

Directeur  du  C.C.A.S.

Responsable  du pôle  services  généraux

Directrice  des finances

En  conformité  avec  l'article  R 123-23  du  code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA  Driss

asstÏre  le secrétariat  dtî Conseil  d'Administration.
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Dans  le cadre  de l'amélioration  de la qualité  de desserte  et d'alimentation  du réseau  électrique  de

distribution  publique,  les travaux  envisagés  doivent  traverser  le Boulevard  du  22 septembre,  parcelle

0430  section  DE,  propriété  du C.C.A.S.

Ces travaux,  effectués  par  la société  ENEDIS,  consistent  à réaliser  dans  une  bande  de trois  mètres  de

large,  une canalisation  souterraine,  sur une longueur  totale  d'environ  40 mètres,  ainsi  que ses

accessoires.

Considérant  que  seule  la société  ENEDIS  peut  intervenir  sur  le réseau  électrique,  il  convient  de signer

la convention  de servitudes  entre  le C.C.A.S.  et ladite  Société,  prévoyant  les modalités  desdits

travaux.

Vu  le projet  de convention  ci-annexé  ;

DISPOSITIF  DE  LA  DELIEERATION  DUCONSEIL  D',4DMINISTRATION

Le Conseü  d'Administration,  après  en avoir  délibéré,  à l'tmanimité,  décide

D9approuver  la convention  de servitudes  à intervenir  entre  la société  ENEDIS  et le

C.C.A.S.  de Castelsarrasin  pour  les travaux  précités  et d'autoriser  Monsieur  le Président

à la signer  ;

D'autoriser  la société  ENEDIS  (ERDF  Nord  Midi-Pyrénées,  5 avenue  Pierre-Gilles  de

Gennes  81 000 ALBI)  à effecttîer  les travaux  nécessaires  à ces installations  et à leur

entretien,  à ses frais.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  : 8

Votants  : 14

Le Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Signé  électroniquemerit  le 4
oct.  2024

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Signé  électroniquement  le 8
oct.  2024

Le  Président  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  acte  et informe  que  celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour

excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse  dans  un  délai  de deux  mois  à compter  de sa transmission  au contrôle  de

légalité.
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CONVENTION DE SERVITuDES CS06

Commune  de : Costelsarrasln

Département  : TARN  ET GARONNE

Une ligne électrique  souterralne  : 4ü[) Vo!ts

N" d'affaire Enedis : RAC-24-21EXLL)9iGG [)UP C4 MA(RI)= 47 blrd du 22 septembre CASTELSARRASIN

Chargé  d'affaire  Enedls  : DUPôUY  Fabrlce

=- ;;.=4=:  Entra  les sousslgnés  :

 La 8ociété  Enedis,

' f..So-aé'té-afiôfiyffie.àdirectoIres;t.cûnse-il-.dëàurveil(ance,au'capRalde270037000euros,'ImmatricuIéeauRCSdeNanterresous
1eônUméroA44.6(18  442,'ayént  son siège  social  34, place  des Corolles,  92079  Paris La Défense  Cedex,

' Reipîésentée7@f.MotitGieü-r-Jé'rôme TOUZET àglssarit én qualité de Directeur Réglonal ENE[)IS  Nürd  Midi-Pyrénées,  5 AV
'F!IERRE-GILLES  DE GENNES  8aIC1üû ALBI,  dûment  habilité  à cet effet,

((( Enedis  )») d'une  part,

-DWrffet?àritWaYan!IAltilE;5:P!LACE.  DE LA LIBERÏÊ,  BP 80084,  82103  CAS'ÏELSARRA8m  CEDEX

Né(e) à :

::':aAgtàsant  en qualité  Propriétaire  des bâtlments  et terrains  cl-après  Indiqués

àésigné  ci-après  par l'appellatlon  (< le propriétaire  »> d'autre  part,

..  ' .'.:4L'a:p)6ptié:aIre!JJécIareaque )a/les parcelte(s) cl-après déslgnée(s) lui appartient/appartiennent :

:Ç,ffle  _ :-  i;i"r;È
a '_!a_l

Preflxe a a- _-Ei@pQorî5"":' S.
'_ -.'._,-);!4i:  :.:.

Numéro ds
parcelle -

Lleux-dits

Nature éventuelle des
 sols et cullures (Cultures

IégumIères,pralrles, ' -
pacage, bois,forët...)

Castelsarrasln DÈ 0430 Du 22 8E:PTEMBRE_

Les parties, vu les dmlts qnférés aux concesslonnaires des üuvrages de distribution d'électrlclté par le Code de l'énergie  (art. L.

..323-8 et suivants et art...R. 323,1.et sulvants), :vu le décret.n" 87-888 du 6 octübre j967, et à tltre de reconnaissance de ces droits,
sûnt cûnvenues  de ce qui sult :

ARTaâCLEi 'l - Droits  de  servltude  consentis  à Enedis

paraphes (inltla!es) page Î



ùinvention  CS06  - HORS  Zone  de

Après avûir prls connalssance  du tracé des ouwages,  mentionnés  ci-dessous,  sur

propriétaire  reconnaît  à Enedis, que cette proprlété  solt close ou non, bât(e ou non

1/ Etablir  à demeure  dans une bande de 3 m mètres de large, 1 canalisation(s)  souterralne(s)  sur une longueurtota(e  d'envlron  40

mètres ainsi que ses aœessolres

2/ Etabllr  si besoin des borries de rspérage

3/ Poser sur socle un ou plusieurs  coffret(s)  et/ou ses accessoires

4/ Effectuer  l'élagage,  l'enlèvement,  l'abattage  ou le dessouchage  de toutes plantatioris,  branches  ou arbres, qul se trouvant  à

proximlté  de l'emplacement  des ouvrages,  gênent  leur pose ou pourraient  par leur  mouvement,  chute ou crolssance  ûccaslûnner

des dornmages  aux ouvrages,  étant préclsé  qu'Enedls  pourra  confier  ces travaux  au proprlétalre,  si ce dernler  le demaride  et

s'engage  à respecter  la réglementation  en vigueur, nûtamment  la réglementation  relative  à l'exécutiün  de tràvaux à proximlté  de

certai'ns ouvrages  (art. L. 554-1 et sulvants et art. R. 564-1 et sulvants du Code. de l'envimnnement  ; arrêté du 15 février  20a12 pris

en application du chapltre IV du tltre V du livre V du code de l'environnement  relatif  à l'exécutior'i de travaux  à l'roxlmité  de certaiïs

ouvragen  sûuterralns,  aériens ou subaquatiques  de transport  ou de distributiqn)

.,,.5[Utilisei.1es  auyr.agesd6signési,idessus.  ettépliaer  toutes les opératiûns  nécessaires  pour les besoins  du service pubïic de la

distrlbution  d'électricité  (renforcement,  raccordement,  etc).

ï ,F-,;,)E!ar.v0ie,dec6rr9eiqüéht,e';îEm,dISJO(Irra.fàiré:pénétrer.sia(lt:lapt'0prïétéèeSagent80uÔel1Xde8eritrepraneurS

€lürnentaCCrédité8

-, "'; ïÇ::.-pâck1i-:eravü'artle:lafcotiat'rùcttôn-,ymùuweillance-;l:pntrei!eri,
 la rép'aratïon, le rerôplacement  et la rénovation  'des ouvrages  ainsi

établis.

.-.'Le"pçgpr!étaire  sera pr&làblement  averti des rn€eryenUons, sauf  en cas d'urgsnÔe.

ARTICLE  2 - Droits  et  'oblïgations  du propriétaire

;;:'-=:;.Le;1:iroprIétaire;ùoi'iseruaïja  pcopri4ié-qtla:jûiilpsance..deç-parceIIes  mals renorx,e  à demander  pûur  quelque  motif q'ue ce solt

.J::.-':.-. :Iôenlàv.erFîenÈ,Ô-ŒIa.rri6di}icatLonj:Ie@,üuvragetü':déàlgnés.:à'.i'anicIe
 ler,  à molns  qu'll  ne prenne  en charge  les coûts41nanciers

f .:  :-aa3ociéiau:dépIQQment,  enlèvement  ou modificatlon  du (des) ouwage(s)  concerné(s).

L:ô'ptetp'rlètalre s'(nterdit  égale(nenj  de poffpr-afteinte  à la sécurité.des  ins'tallatlà-ns

Il pourra toutefois  :

,I",.-è,élever4as'gônstrJuctLûnà et/oaaàffectuer.dÔs:'pIantaUons à proximité des ouvrages  électriques  à coridit)on de respeder entre

.Ieiàditès-constiuôtioris'.:et'Q.pmntàtieiosœt:I(ës)
 ouvrage(s)  vlsé(s) à l'arUcle "ler, ieÔ dfstances de' protection prescrites par 1a

3=-':--:=c'p)àn1e'r='de:s:at;preé':de7aThei.-diauttQ5jesjigt're:s.:électriques
 souterraines  à condition  que la base du fClt soit à une distance

qupérfeure'à'deux  rÔètres des ûu'ùràges.

ARTl(.LE  3 - lndemnités.

îAA:fItre:idè=cômpehsati.,6rbffirfattaiÏe.ei,.définitiyeidés-préJudices
 sp4ciaux  de toute pature réeu)tent de l'exercice  d  drOitS

pyppriétatte;:qui  accepte., une indemnité  unique  et forfaitaire  de € (zéro euro)

,3:Q!!sF)éri'à1llet'ts);Jet5tlégâfé:quirpéurrs[ëntêtne-ieàusës'-+qux
 cultures, bois, forêts et aux biens à l'ütx,asion  de la conatructlon,  ta

sœve4lanç,ç;d;@ntr4fiëb,:$z$aratlan;a!e$çpIace$@pt,,@î.la
 rénovation des ouvrages (à l'exoeptlon dçs abattages et é]agages

d'arbres'  lndemntsés-au-4Itrà.'du- para@rapha-',,,üjz.feroni l'obJet d'une indÔmnité versée  suivant  la nature du dommage,  soit au

prüpr.iétaire  soit à l'e;ploltant,  f[xée à l'amiabie,  ou à défaut  d'atx,ord  par le trlbunal  compétent.

ARTICLE:4  -  Responsabilités

Enedls prendra à-sacharge  tous-lpp dommages.acûldentels  directs et lndirects  qui résulteralent  de son occupation eUou de ses

Interventiüns,  cau'sés par son fait ou par ses installatlons.

Les dégâts seront évalués  à l'amiable.  Au CHa!p où les partles ne s'entendraient  pas sur  fe quantum  de l'indemnité,  cel)e-ci sera flxée

par le fribunal compétent  du (ieu de situatlon de l'immeub!e.

ARTICLE  5- Lltiges

!4
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Dans le cas de litlges survenant entre les partles pour l'interprétation ou l'exét,ution  :lo I o82-2682.o'1ol-9-2024o9.3Û-.'7 .o24-DE!-!'o"?-BF
conviennent de rechercher  un règlement  amiable.

A défaut d'accord, )es litiges seront soumis au trlbunal compétent du lieu de situation des parcelles.

ARTlCLE  6 - Entrée  en applicatlon

La présente conventlon prend effet à compter de la dale de slgnature la plus tardlve par tes parties. Elle ast conclue pour la durée
de vle des ûuvrages dont ff est questlon à l'article ler ou de tous autres ouwages qui pourraient leur être substitués sur l'emprisedes ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.

Eu égard aux Impératifs de la distrlbution publlque, le propriétalre autorise Ensdls à commencer les travaux dès sa signaature slnécessaire..

ARTÆCLE 7 -  Dorinées  à caractère  personnel

Enedis s'engage à traiter les données personnelles recueillies pour la bonne exécutlon de la présents convention (noms,
prénoms, adresse, etc.), conformément à la loi 78-17 du 6 janvier "1978 relatlve à J'informatlque, aux fichiers et aux llbertés et aurèglement générat sur la protection des données.

Elles sont conservéas per(dant la durée de vie de l'ouvrage et sont destlnées à Enedls, ses prestataires et le cas échéant aux tiersautorisés ou tout Uers qui Justifierait d'un Intérêt maleur.

:-' a -'7VouMisposëz'ad'un-droitd'accèsà'vô'sy?lônnéeJa'derectification,,d'oppositionetd'effacementpourmotifsIégitimes.Vouspouvez
"-"--'-  ezprcer'vos droits; è I'adrgssetuivéme-(Moô"-gf#ff-t'J'érôme"TOLIZET agissant en quallté de Directeur R%ional  ENED18  Nord- ' - --  Midi-Pyrénées,  5 AV  PIERRE-G(lLES  DE GENNES  élüüO  ALBI).
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Le propriétalre  s'engage, dès maintenant, à porter la présente convention à la connaissance des personnes, qul ont ou qui

acquièrent  des  drolts sur les parcelles  traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfed de propriété ou de changement

de locataire.

ll s'engage, en ouFre, à faire reporter dans tout ade relatlf aux parcelles concemées, par les ouwagas électrlques définls à l'article

ler, les termes de la présente convention....

«fïLe PROPR1E:TAIRE:
FaiÇen quatre (4) exemplalres origlnaux.

,'7/7
- -' Ù-om'ÊréÔoffi - ' /  ,- as  ,  .  Slgnature ' / À;'//  ',,  -

C,CÀ!!j4pprésHn1461 sçn jffi) f7erî'k
..:t"'h.;.J'5€?D.-S....,, ayant raçii tous '

p§voks  à des décision du

,«s;,'r!:K!iÏèi_4P'Ï'ea"5-.-.=ia-t- #< _._'. _64a!-îa<. -a
4.-%.  Eàlë-B-Fécéder la signature  de )a mentiàn  minuscrîte  "LU  et APPROUVE"

' (2) Oadre résezé  à Enedis

A
le...............................:..

Eàedis
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Commune de'CASTELSARRASIN.(82033)

= /1 d66

:l.,  )  S

S ,-X ,;7'. '§ a, a l% . -:

a PffltneNtJ!;

% ' ,,t

Nom  : (,EJsl-ERç,

Slgnature(!!i)du  ié 421

b"

4 €1.03.10

TRANCHEES REMISES
du repére (b) à 1'ECP2D 40.03.10 et

jusqu'au  C4 dans local dédié
L'enkeprtsetravaux  fera le déroulage du câble

et le raccordement  du coffret  ECP2D
ainsi que la pose et le raccordement

du C4 dans le bâtiment

ffi

HTA Soutemiine  extstante

BÏA  Sauterratne existante

BTA Sûuterraine à cunstruire

Pûste à implanter

Coffret à implanter

Support béton à cûnserver

Votre parcelle concemèe

()  q.  C (


